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Préface
Ces leçons, tenues en 2004-2005 au Collège international de philosophie, à Paris, se sont donné pour tâche de saisir le passage de la modernité à la postmodernité dans les analyses de la science politique et de la philosophie. Leur point de départ a été avant tout la tentative de cerner le langage politique correspondant à cette transition. J’avais alors pensé leur donner pour titre Pour une nouvelle grammaire du politique. Ai-je réellement réussi à tracer quelques pistes de recherche et à définir des concepts et des catégories nouveaux pour dire le changement qui nous affecte aujourd’hui ? C’est sans doute au lecteur d’en juger sur pièces.
 
Le programme des leçons avait été conçu de la manière suivante :
 
Moderne et postmoderne. Quand on dit « entre le moderne et le postmoderne », on sous-entend une mutation du paradigme du discours sur le politique. Le séminaire sera par conséquent consacré à la recherche et à la définition du concept de démocratie à l’époque postmoderne – en entendant par « postmoderne » l’ensemble des formes culturelles, des étiquettes idéologiques et des dispositifs institutionnels qui sont postérieurs à la crise de l’État-nation, et qui prennent part au processus de formation de la souveraineté impériale.
Biopouvoirs et biopolitique. Dans la deuxième partie du séminaire, on cherchera à rendre compte des différences qui jouent entre les concepts politiques de la pensée moderne de l’État et ceux de l’Empire postmoderne. Ces différences s’articulent essentiellement dans la dimension du Bios et de son ancrage au cœur de la définition du politique. On confrontera par conséquent les différentes conceptions de la biopolitique, en prenant en considération tout à la fois leur genèse et leurs effets. On insistera en outre sur la différence fondamentale qui existe entre les biopouvoirs et la biopolitique.
Nouveau lexique politique. Enfin, on cherchera à ouvrir une discussion théorique sur la possibilité d’un nouveau vocabulaire politique. Il s’agira par conséquent de redéfinir au sein de l’horizon postmoderne – et en relation avec les contradictions politiques qui y ont émergé – des concepts clés comme souveraineté, citoyenneté, droit, commun, individuel, collectif, privé/public, paix, guerre, multitude, pouvoir constituant, etc.
 
J’avais déjà tenté une pareille entreprise ces toutes dernières années – dans un cycle de leçons tenues à l’université La Sapienza de Rome, mais aussi lors de conférences en Catalogne et à la Mellon Foundation de Pittsburgh. J’en avais développé le projet en essayant de montrer qu’une nouvelle définition du champ politique était possible, même si elle n’était pas aisée. Le débat avait alors été ouvert avec la publication de deux de mes livres en Italie, traduits par la suite çà et là : Guide et Movimenti nell’Impero (Raffaello Cortina Editore, 2002 et 2006).
Sans aucun doute, cette recherche a rencontré des obstacles qui ont été moins liés à la logique et au déploiement du projet lui-même qu’à une opposition politique extérieure à celui-ci – qui a effectivement été très forte. Dans le milieu dans lequel je travaille – c’est-à-dire dans cette gauche culturelle et politique qui est, malgré tous les aléas de mon parcours personnel, mienne –, le changement des perspectives politiques et la nouvelle définition conceptuelle des paramètres de ces modifications ont souvent été très mal accueillis. En Italie et en Espagne, en Allemagne et en Grande-Bretagne, les difficultés ont toutefois été relatives : le débat a eu lieu, et il a souvent été riche, même quand la polémique était évidente. Par ailleurs, dans le cas particulier de l’Allemagne et de la Grande-Bretagne, le niveau d’intérêt, de participation et d’engagement dans les discussions était tout à fait remarquable.
En France, les choses se sont passées de manière assez différente. Je devais commencer ces leçons au début d’octobre 2004, grâce à l’intérêt et à l’accueil que le Collège International de Philosophie avait accordés au projet. Une mauvaise grippe m’obligea à repousser la première séance. La semaine suivante, la salle était pleine, mais à peine avais-je commencé à parler que je fus contraint d’arrêter le séminaire : un groupe de personnes ayant pour seul but d’empêcher la tenue de la rencontre s’était mêlé au public et s’était aussitôt mis à hurler. Je n’aime pas ne pas comprendre – et j’ai essayé de comprendre, cette fois-là aussi, les raisons d’une telle violence. On me reprochait d’être un valet de l’impérialisme alors que je remettais en cause les catégories du socialisme, d’être un vulgaire mystificateur alors que je tentais de réinventer une perspective communiste pour les temps à venir. On me traitait de tous les noms d’oiseaux, on m’accusait de trahison. C’était assez incompréhensible, c’était assez vulgaire aussi – et il fallait avoir un sens de l’humour plutôt développé pour mesurer toute l’ironie de la situation : j’avais été condamné à un bon nombre d’années de prison pour finir insulté comme un « vendu », et il me fallait le recours à Spinoza pour rire de ces ultimi barbarorum.
Les contestations continuèrent pendant quelques séances. Elles repartirent de plus belle quand je déclarai mon soutien à la campagne pour le « oui » au référendum sur le Traité constitutionnel européen. Il me semblait alors – et il me semble davantage encore aujourd’hui – que seule l’Europe permettait de construire un champ politique qui corresponde aux plus récentes transformations de la conflictualité sociale, et qu’elle devenait stratégiquement essentielle pour une véritable politique des multitudes à l’échelle de la mondialisation.
Mais alors comment devais-je donc appeler ce livre ? Dix leçons à un public rageur – avec la volonté de le convaincre ? Je dois avouer que j’ai sérieusement envisagé la chose. Par ailleurs, tout cela me rappelait un épisode analogue, quand, au milieu des années 1980, j’avais pour la première fois tenté de mettre en discussion le vocabulaire de la gauche. J’avais écrit à l’époque un petit livre, sorti de manière confidentielle en Italie alors que je commençais mon exil à Paris, et qui circulait sous le manteau : il s’intitulait Fabbriche del soggetto – ce que l’on pourrait traduire en français comme Usines du sujet, ou – de manière plus laide encore mais peut-être plus exacte – Fabriques du sujet. Pourquoi ne pas appeler le nouveau livre, vingt ans après, Fabriques du sujet no 2 ? Ne s’agissait-il pas de la seconde partie d’un projet initié à l’époque, et qui cherchait précisément à formuler la nécessité d’une refondation du langage politique en fonction des transformations du champ politique ?
Hélas, le titre sonnait mal en français – et ce qui est esthétiquement désagréable n’est jamais scientifiquement utile ! Par ailleurs, le problème n’était pas de laisser entendre par le terme « fabrique » que l’on cherchait à fournir des concepts « manufacturés », mais de saisir le devenir d’une transformation conceptuelle qui engageait bien davantage que cela.
En réalité, j’avais en tête deux choses. La première était une invitation collective à tous les chercheurs de bonne volonté afin qu’ils se consacrent à la rédaction d’un nouveau vocabulaire postmoderne du champ politique : quelle expérience formidable ce pouvait être ! Je crois – j’espère qu’on l’entendra ainsi – que l’invitation tient toujours aujourd’hui, et qu’elle n’a jamais eu autant de sens. La seconde était d’assumer pleinement cette sorte de « double vérité » devant laquelle on se retrouve inévitablement quand on touche au thème de la modification des axes et des termes d’une politique de gauche. La « double vérité » en question, qui nous pousse à ne pas dire toujours les choses de la même manière à tous, nous ne la choisissons pas aujourd’hui par haine de l’ennemi – comme, de fait, cela arrivait dans l’histoire médiévale – mais au contraire par amour de l’amitié. Je suis en effet persuadé que notre discours doit avant tout s’ouvrir aux socialistes et aux communistes qui ont vécu honnêtement, et qui ont pensé leur propre expérience dans les vieux termes dialectiques du marxisme-léninisme. Ce sont eux, avant tout, qui doivent être accompagnés dans cette découverte d’un nouveau terrain d’enquête et de luttes – parce que, bien souvent, ce sont eux aussi qui, quand nous étions tous plus jeunes, nous ont accompagnés devant les usines, dans les luttes ouvrières, et qui nous ont offert toute la richesse du savoir communiste. L’éthique est ici plus importante que la logique, et peu importe s’il faut pour cela que la logique fonctionne sur le régime de la « double vérité ». Certes, cela ne vaut sans doute pas toujours et partout ; mais il me suffit que cela vaille pour aujourd’hui, dans la situation de transition qui est la nôtre. Une situation dans laquelle tous ceux qui choisissent de se faire multitude afin de construire un nouvel horizon politique de changement radical sentent la nécessité d’inventer un nouveau langage à la hauteur de leurs espérances, et capable d’en suivre les dynamiques : un langage qui puisse redessiner la ligne souple de la courbe marxienne avec une vigueur retrouvée.
On me dira qu’il y a toujours le danger de fournir à ceux qui nous commandent des indications pour mieux nous dominer encore. Cela ne me fait pas vraiment peur : l’expérience nous enseigne que les hommes du capitalisme et de la droite réactionnaire sont moins intelligents qu’ils ne devraient l’être.
C’est ainsi que nous avons commencé à avancer dans le projet. Ces leçons sont devenues peu à peu de petits « ateliers » conceptuels de réflexion partagée, de savoir commun. Parfois, certes, il fallait travailler dans un climat que l’on aurait aimé plus serein, moins violemment conflictuel, moins gratuitement brutal ; mais bien souvent aussi, c’était un parcours extrêmement gratifiant : même dans la discussion le plus acharnée, il y avait l’ouverture d’un questionnement sans préjugés.
Un questionnement passionnant et plein d’attente, donc, mais un questionnement fragile encore. Je parlais, en commençant cette préface, des différents titres auxquels j’avais pensé pour ce livre. Oubliant tous mes scrupules et mes doutes, j’ai fini par opter pour Fabrique de porcelaine, et ceux qui connaissent ma maladresse légendaire riront sans doute de l’image. Pourtant ce n’est pas seulement de la grâce de l’éléphant – qui, comme on le sait, est proverbiale – qu’il s’agit. Il y a, je crois, dans ces leçons la présence d’un souffle commun, mais aussi une sorte de grande bourrasque qui secoue toutes les existences dans cet étrange monde qui est le nôtre, et qui fragilise les espoirs et les tentatives, les attentes et les mouvements. C’est un grand vent : il ne tient qu’à nous qu’il ressemble à ces brises de printemps qui giflent les visages mais qui laissent, après leur passage, le ciel limpide et la nature revivifiée, afin que s’affirment des puissances de vie nouvelles et des luttes victorieuses.
 Paris, avril 2006




Atelier no 1
Moderne et postmoderne : la césure
Nous aimerions montrer en quoi les catégories politiques de la modernité, c’est-à-dire les théories du gouvernement, sont susceptibles d’être soumises à une critique décidée et forte. Il s’agit donc d’élaborer dans les rencontres qui suivent un nouveau vocabulaire, une grammaire nouvelle du politique contemporain.
Commençons par remarquer qu’à l’époque moderne, des positions pourtant fort différentes présentent une impressionnante homogénéité : chez Max Weber comme chez Carl Schmitt ou chez Lénine, on trouve en effet une interprétation univoque du pouvoir. Le pouvoir est toujours transcendant, le pouvoir est toujours souverain. Le pouvoir est une machine souveraine. Chez Max Weber – qui propose une position libéral-fonctionnaliste –, chez Carl Schmitt – qui interprète une tradition conservatrice et totalitaire –, chez Lénine, enfin – qui représente un exceptionnel moment révolutionnaire se donnant pour but l’extinction de l’État bourgeois –, le pouvoir se présente comme une transcendance, comme un arcane, dans une profonde homologie de définition.
Insistons d’emblée sur ce point : même lorsque l’on est confronté à une conception presque anarchique du politique, et que la libération du prolétariat coïncide avec la disparition de l’État – ce qui est le cas dans la pensée de Lénine –, la totalité du raisonnement politique est en réalité étroitement prise dans un rapport dialectique avec le pouvoir existant et avec sa définition souveraine. Cette dialectique implique une seule alternative possible que nous pourrions formuler de la manière suivante : ou bien l’on prend le pouvoir et l’on devient comme le pouvoir, ou bien l’on renie totalement le pouvoir – ce qui signifie que l’on définit immédiatement la possibilité de l’espace politique comme négation absolue du pouvoir. Il n’y a pas de solution intermédiaire, et dans les deux cas, c’est évidemment d’une impasse qu’il s’agit. C’est ainsi qu’entre la fin du XIX
e siècle et le début du XX
e siècle, les théoriciens de l’État – qu’il s’agisse de Rudolf Stammler en Allemagne ou d’Émile Durkheim en France – ont été incapables de formuler leur pensée en dehors de cette alternative – le Reich ou la République d’un côté, l’anarchie de l’autre –, et qu’ils y sont restés emprisonnés.
Analysons à présent de manière plus précise comment s’est présentée cette vaste homologie des conceptions du pouvoir dans la pensée moderne. Prenons dans un premier temps Politik als Beruf de Max Weber – La Politique comme vocation –, et cherchons à en comprendre la ligne de raisonnement. Ici, la transcendance du pouvoir est représentée à travers l’utilisation d’un langage presque religieux dans l’analyse de l’action des sujets politiques : le politique n’est pas une condition mais une vocation. Dans cette perspective, il est clair que le relativisme et le polythéisme des valeurs politiques dont parle Weber deviennent des figures du passage de l’expérience politique à la transcendance du pouvoir, c’est-à-dire de neutralisation de la dimension ontologique du politique. Le pouvoir devient une réalité à laquelle adhérer, il s’agit par conséquent d’une chose qui se donne au-delà de la réalité, un sacerdoce ou éventuellement un martyre…
Le néo-kantisme épistémologique de Weber (c’est-à-dire l’idée que les déterminations du politique sont catégorielles) doit alors être réinvesti à l’intérieur d’une pensée de la transcendance – une sorte de foi laïque – qui finit par trahir aussi bien la Critique de la raison pure que la Critique de la raison pratique. Ce n’est pas un hasard si, aujourd’hui, Weber est fondamentalement lu comme un auteur nietzschéen : à la fois au service d’un certain pessimisme réaliste pour ce qui concerne l’expérience politique, et à celui d’une pensée du négatif pour ce qui concerne l’idée d’un salut exclusivement lié à l’autonomie ou à l’intempestivité de la décision politique. La belle époque des lectures fonctionnalistes de Weber, à la manière de Talcott Parsons, est révolue (mais certains, comme Raymond Aron, soutenaient depuis longtemps la faiblesse de ce type de projet). Cet épisode théorique montre clairement la continuité de la tradition platonicienne jusque dans ces formulations modernes du pouvoir et du champ politique.
Nietzsche représente de ce point de vue une clé de lecture impure et ambiguë, qui permet tout à la fois d’ouvrir et de fermer le rapport entre la réalité et l’idéalité du pouvoir, tout en en fixant dans tous les cas la transcendance. Et si l’interprétation que Nietzsche donne du monde est pessimiste, si la nature doit admettre le gâchis de ses possibilités et l’histoire la destruction de ses puissances, c’est parce que la réalité devra désormais être – précisément de manière « réaliste » – pliée aux nécessités logiques de la gestion et de la reproduction du pouvoir. À l’intérieur de la caverne platonicienne, le monde apparaît comme une ombre, il est relativisé et ne peut être compris que s’il est dominé.
Dans la perspective libérale et fonctionnelle du pouvoir qui est celle de Max Weber, le concept du politique est construit par le haut, par la fermeture, par la nécessité : par le haut, parce que le pouvoir est transcendant ; par la fermeture, parce que le pouvoir, dans la mesure où il est Un, exclut par définition toutes les différences ; par la nécessité, parce qu’il ne peut pas en être autrement. Nous verrons d’ici peu qu’on peut déjà trouver en cela une sorte d’anticipation de l’idée de biopouvoir telle qu’elle a été développée par Foucault à partir des années 1970. Les trois modalités de construction du politique que nous venons de rappeler pourraient en effet fort bien s’appliquer à l’investissement politique de la vie de la part de l’État, et plus généralement à un réseau de micro-pouvoirs traversant la totalité des déterminations de notre existence. Dans un cas comme dans l’autre, chez Weber comme dans l’analyse foucaldienne des biopouvoirs, on se trouve devant une figure homologante et homologuée du pouvoir. Mais à la différence de Weber, Foucault ne s’en satisfera pas.
Si nous examinons à présent Carl Schmitt, nous nous trouvons face à une conception qui est paradoxalement très analogue à celle de Max Weber. Il est, de ce point de vue, assez difficile d’identifier l’un comme un penseur démocrate et l’autre comme un penseur totalitaire : l’un et l’autre confondent en effet la définition théorique du pouvoir et les dimensions subjectives qui devraient définir celui-ci. Schmitt et Weber peuvent se distinguer sur le terrain de la théorie constitutionnelle, mais ils s’identifient au contraire sur celui de la théorie politique : chez Schmitt aussi, la conception du politique est mystique, théologique. Il n’y a plus de couverture transcendantale kantienne, comme cela semblait le cas chez Weber, mais seulement une lourde réduction de l’éthique au politique. Il n’y a plus aucune distinction critique entre l’éthique de la conviction et l’éthique de la responsabilité : il y a bien au contraire un flux – totalitaire – qui unit l’une à l’autre.
Mais comme nous le montrent de nombreux auteurs contemporains, de Foucault à Agamben, le biopouvoir (c’est-à-dire l’investissement par le pouvoir de la totalité de la vie) et le totalitarisme (c’est-à-dire l’investissement par l’État de la totalité de la vie) agissent au moins partiellement sur un terrain commun. Dans les théories constitutionnelles européennes de ce que Foucault décrira bien plus tard comme une biopolitique, le droit allemand a créé un monstre. Le biopouvoir comme un totalitarisme : le résultat des luttes des XIX
e et XX
e siècles, la construction du Welfare, la dimension sociale du consensus – tout cela a été absorbé par la totalité de l’État.
Le national-socialisme est l’accomplissement dramatique de cette figure, et le politique se présente chez Carl Schmitt comme l’espace de cette réalité. Le pouvoir est en effet pour Schmitt une sorte de panoptique totalitaire : chaque citoyen vit à l’intérieur du Dieu vivant, le panoptique finit par devenir un panthéisme. Mais à la différence d’un système panoptique, le Dieu vivant a aussi besoin de définir des exclus – qui sont précisément des exclus de la vie, ceux dont on déclarera bientôt que la vie ne vaut rien. L’Aufhebung, le dépassement dialectique de ce processus – qui laisse dans tous les cas de côté ceux dont la vie ne vaut rien – se traduit alors par une expansion de l’espace vital qui correspond de fait à ce que nous appellerions aujourd’hui une opération de Nation building. Encore une fois, il s’agit d’une prétendue construction universelle qui se traduit en réalité par l’assujettissement des citoyens… La taupe réactionnaire a bien creusé.
Le problème de la décision – dont on pense spontanément qu’elle possède une consistance individuelle : seuls les individus décident – prend alors la place de l’ascétisme transcendant de la vocation wébérienne. Dans les deux cas, il s’agit de construire le lieu où l’individu pourra faire valoir le don pour ses amis, et la mort pour ses ennemis… Ce n’est alors pas un hasard si la guerre (comme décision du souverain et dévoilement de la nature du politique) révèle le fonctionnement intime du biopouvoir et son intempestivité absolue : tout à la fois ce qui ôte aux citoyens toute décision possible sur le politique, et ce qui affirme une prise absolue sur leur existence. La proposition bien connue de Clausewitz selon laquelle la guerre est la continuation de la politique par d’autres moyens n’a pas été retournée par les néoconservateurs américains des années 1990, mais déjà par les fascistes et les schmittiens des années 1930 – et Foucault dirait : avant encore, par les libéraux au XIX
e siècle.
 
Chez le Lénine de L’État et la révolution, la conception du politique est tout aussi ancrée dans la transcendance – ce n’est d’ailleurs pas un hasard si certains ont voulu identifier la décision schmittienne et la décision léniste… Non pas parce que mettre en œuvre une politique révolutionnaire signifie automatiquement instaurer le règne de la transcendance, mais au contraire parce que l’agir révolutionnaire du prolétariat dissout la transcendance en même temps que le politique. Chez Lénine, la disparition de l’État est un idéal anarchique qui est le symétrique exact – et inverse – de la transcendance de l’État telle que les théoriciens bourgeois l’ont toujours conçue. Dans la pensée de Lénine, l’idée de la libération du prolétariat est entièrement prise dans un rapport dialectique au pouvoir.
Répétons-le : dans les deux cas que nous venons de voir, il s’agit là d’une double impasse qui prétend nous obliger à choisir entre deux possibilités. La première consiste à prendre le pouvoir et à devenir un autre pouvoir – c’est-à-dire, malgré tout, toujours et encore un pouvoir ; la seconde cherche à nier totalement le pouvoir sur la vie et en ressort du même coup comme une négation de la vie elle-même. De ce point de vue, le concept du pouvoir prolétaire que l’on trouve chez Lénine est totalement symétrique de celui du pouvoir bourgeois. Le concept de libération est emprisonné dans la tenaille du pouvoir. Mais ne peut-on penser au contraire que la liberté, la singularité, la puissance se donnent comme différences radicales d’avec le pouvoir ?
 
Éclaircissons ce point pour ne pas attribuer à Lénine des fautes qui ne lui reviennent pas. Lénine est parfaitement conscient de l’impasse dans laquelle il se trouve ; et de fait, après avoir posé le problème de l’insurrection et de la destruction du pouvoir, il insiste sur l’idée du dualisme du pouvoir, sur l’idée de la transition et de la dictature du prolétariat comme forme du commandement sur la transition elle-même. Lénine n’est donc pas responsable des pratiques liberticides qui ont été commises en son nom. (Par ailleurs, qui peut dire avec certitude qu’à l’époque, d’autres voies étaient envisageables ? Ce qui est sûr, c’est qu’aujourd’hui, ces voies alternatives existent, et que nous avons le devoir de les suivre.)
Si nous voulons briser le concept capitaliste et bourgeois du pouvoir, nous devons aller au-delà de la conception moderne du pouvoir elle-même.
 
Il n’est cependant pas inutile de souligner que le moderne ne peut en réalité être réduit à ces seules catégories politiques. Il existe dans la pensée moderne une alternative (Machiavel contre les théories de la raison d’État, Spinoza contre Hobbes) qui s’oppose à ce que nous avons vu, et qui met en avant les raisons de l’association politique et de la dynamique démocratique contre les conceptions transcendantales du pouvoir dans la modernité. L’immanence du politique y est affirmée de manière décidée, de même que la dimension constitutive et constituante de la démocratie. C’est dans cette perspective que sont nés les concepts de multitude et de démocratie tels que nous pouvons aujourd’hui les utiliser dans le débat qui nous occupe. C’est ce que j’ai essayé de monter à propos de Spinoza dans mon livre L’Anomalie sauvage1.
Nous chercherons par conséquent à montrer que la situation politique devant laquelle nous nous trouvons actuellement ne peut être définie qu’au sein d’un changement de paradigme par rapport à la tradition moderne. Nous chercherons en particulier à montrer qu’il est plus facile de définir le contemporain comme postmoderne que comme hypermoderne, malgré les dérives évidentes que le terme de postmoderne a subies, en particulier en France et aux États-Unis, et sur lesquelles nous aurons l’occasion de revenir.
L’hypermodernité a été une qualification que de nombreux théoriciens, sociologues et hommes politiques – je pense essentiellement à certains universitaires allemands comme Ulrich Beck – ont tenté d’attribuer à l’époque contemporaine, tout en pensant paradoxalement cette dernière de manière continue par rapport à la tradition de la modernité. Nous essaierons au contraire de mettre en évidence que seul un changement de paradigme peut permettre d’interpréter l’époque contemporaine – tout particulièrement s’agissant des thèmes du pouvoir, du travail et de la mondialisation : si l’on choisit d’insister sur le thème du changement paradigmatique, c’est qu’il y a là véritablement l’affirmation d’une discontinuité qu’il s’agit de reconnaître, et dont il faut partir. Cette césure radicale est un enjeu essentiel de la discussion que nous aimerions mener.
 
On ne peut en réalité pas aborder le problème de la césure sans envisager celui de la crise de la modernité (c’est-à-dire celle de ses catégories politiques), qui dérive à son tour d’une longue suite de phénomènes.
Demandons-nous par exemple ce que signifie aujourd’hui « travailler ». Pendant longtemps, on a réduit le travail à une activité productrice de biens matériels. Aujourd’hui, nous entendons par « travail » tout le champ de l’activité sociale. Pour comprendre cette mutation, il faut considérer le cycle de luttes et de transformations de l’organisation du travail qui a été mis en œuvre depuis la révolution de 1917. Il s’est agi d’un défi ouvrier et insurrectionnel qui a mis en crise sur la longue durée (ce que d’aucuns ont défini précisément comme le « siècle bref ») l’ensemble du travail organisé. La première réponse à cette agression menée par le travail vivant contre le système capitaliste s’est progressivement présentée sous la forme du New Deal, puis sous la forme de l’instauration généralisée du Welfare State dans les régions centrales de la planète, et par conséquent à travers l’imposition de formes d’organisation et d’exploitation biopolitiques aussi bien de la société que de l’État.
Dès lors, il est devenu impossible de définir l’activité sociale et productive dans les termes de la tradition socialiste moderne : nous nous trouvons aujourd’hui face à une hégémonie tendancielle du travail immatériel (intellectuel, scientifique, cognitif, relationnel, communicatif, affectif, etc.) qui caractérise toujours davantage le mode de production et les processus de valorisation. Il est évident que cette forme de travail est entièrement subordonnée à de nouveaux modes d’accumulation et d’exploitation. Ces derniers ne peuvent plus être interprétés selon la classique loi de la valeur-travail : on entend en effet par valeur-travail la mesure du travail selon le temps employé dans la production. Or le travail cognitif n’est pas mesurable en ces termes ; il est même caractérisé par sa démesure, par son excédence. Le travail cognitif est lié au temps de la vie par un rapport productif : il s’en nourrit autant qu’il le modifie en retour. Ses produits sont des produits de liberté et d’imagination. L’excédence qui le caractérise est précisément cette créativité. De nos jours, le travail reste bien entendu au centre de tout le processus de production (et c’est en cela qu’il nous est donné de souligner notre fidélité au marxisme) mais sa définition ne peut cependant être réduite à une dimension purement matérielle et/ou travailliste. Voilà donc en quoi consiste le premier élément de césure entre le moderne et le postmoderne.
 
Une deuxième césure se joue par ailleurs à l’occasion de la redéfinition de la notion même de souveraineté. Les processus d’organisation du travail social gérés par le Welfare State ont investi la société tout entière. L’action souveraine s’est progressivement définie sous la forme d’un biopouvoir toujours plus vaste, qui s’est étendu à tout le champ social. On est passé de la discipline de l’organisation individuelle du travail au contrôle des populations. Le processus de subsomption réelle de la société sous le capital s’est ici exprimé dans toute sa puissance. Marx distinguait en effet entre subsomption formelle et subsomption réelle de la société sous le capital. Au stade de la subsomption formelle, le capital recueillait sous son commandement des formes différentes de production : production artisanale, paysanne, industrielle, etc. Le commandement capitaliste se présentait donc de l’extérieur comme la force unifiante de toutes ces différences. Dans la subsomption réelle, en revanche, toutes les formes de production sont définies dès le départ comme homogènes entre elles afin de permettre le profit. Le capital, dans ce cas, se limite à capter et à accumuler le travail social. Pour le dire en des termes foucaldiens, on est passé d’un régime disciplinaire à un régime de contrôle. Sur ce point, et en guise d’éclaircissement, je me permets en particulier de renvoyer à la fois aux pages de Marx dans le sixième chapitre inédit du livre I du Capital et dans les Grundrisse, et aux récents travaux d’André Gorz.
Le gouvernement biopolitique de la société devient par conséquent tendanciellement totalitaire. La biopolitique peut aller jusqu’à se traduire en des formes qui frôlent la thanatopolitique : la biopolitique et la thanatopolitique tendent parfois à s’identifier car la guerre devient l’essence du politique, la thanatopolitique devient la matrice de la biopolitique.
Ce qui nous intéresse particulièrement dans tout cela, c’est le renversement aussi paradoxal que dramatique qui s’y joue alors. Ce que l’on découvre en effet rapidement, c’est qu’à l’extension globale du pouvoir capitaliste sur la société correspond la diffusion sociale de l’insubordination. De quel droit pouvons-nous affirmer cela ? Quand la loi de la valeur – qui commande le développement capitaliste – vient à manquer, alors la capacité du capital de comprendre en soi la force productive du travail (immatérielle, cognitive, affective, linguistique, etc.) s’efface à son tour. L’ignorance à l’égard de la nouvelle qualité du travail et l’inquiétude du commandement capitaliste doivent ici faire face à une insubordination et à une résistance sociale nouvelles : la situation générale est désormais prédisposée à l’antagonisme. Voilà donc le deuxième terrain sur lequel nous pouvons définir la différence radicale entre la modernité et l’époque contemporaine.
 
La troisième série de phénomènes concerne la globalisation des processus économiques et la crise des concepts d’État-nation, de peuple, de souveraineté, etc., qui en découle. Le développement capitaliste avait trouvé dans l’État-nation la structure fondamentale qui lui correspondait : à présent, c’est au contraire dans la crise de l’État-nation induite par la mondialisation que la crise générale des catégories politiques de la modernité se manifeste, tout en ouvrant la réflexion au rapport entre l’Empire et les multitudes.
Nous reviendrons largement sur ces éléments, de même que sur la crise philosophique des catégories de la modernité et sur l’émergence de nouveaux concepts. Nous voudrions pour le moment insister sur le fait que l’horizon politique postmoderne se présente avant tout comme une dissolution de l’ontologie politique qui s’était construite autour du concept de souveraineté : non seulement les catégories en sont touchées, mais c’est la réalité même qui en sort changée. C’est donc sur ce point que les théories politiques du moderne rencontrent leur limite définitive : car l’on découvre que la souveraineté ne peut plus être la réduction à l’Un, que cette réduction n’est plus possible, que l’exercice de la souveraineté doit affronter des différences irréductibles et qu’il est soumis à un antagonisme qui ne cesse de croître. C’est probablement à partir de cette ligne de tension et d’antagonisme explicite, c’est-à-dire en récupérant tout à la fois la théorie machiavélienne du « tumulte », la théorie spinoziste de la « multitude » démocratique et la théorie marxienne de la « lutte des classes », que nous pourrons alors commencer à définir les caractéristiques spécifiques, singulières, de l’époque qui est la nôtre.
 
Enfin, au cours de ces leçons, nous chercherons également à nous confronter avec les autres théories philosophiques qui ont travaillé sur cette mutation du paradigme de la modernité. Nous avons vu à quel point il était nécessaire d’insister sur la profondeur de la césure qui nous occupe, c’est-à-dire sur la rupture induite par la constitution de l’ordre biopolitique par rapport aux réflexions sur le pouvoir formulées à l’époque moderne. Nous avons en effet vécu une longue période de crise durant laquelle on nous a bien souvent mis en garde contre les grandes narrationsdu développement historique : gare à celui qui s’y serait risqué ! Il a été difficile de sortir de cette condition. La conscience de ce que le biopouvoir, entre la fin du XIX
e siècle et le début du XX
e siècle, s’était désormais développé comme assujettissement de toutes les modalités de la vie ; la conscience de ce que la vie était donc au centre du processus productif, qu’elle en représentait la condition de possibilité absolue : tout cela a commencé à devenir évident. On peut aujourd’hui arriver à cette évidence par de nombreux chemins : du point de vue d’un travailleur précaire qui demande un salaire garanti comme du point de vue d’un opérateur de services informatiques qui a besoin d’un software en accès libre, du point de vue d’une ménagère qui reste à la maison pour élever des enfants comme du point de vue d’un étudiant qui demande davantage de temps de formation. Dans tous ces cas, c’est la vie des hommes et des femmes qui est à la base du processus de valorisation ; et inversement, la valorisation traverse l’existence de chacun d’entre eux : l’objectif et le subjectif s’identifient ici totalement. Mais alors pourquoi ne pas reconnaître cet incroyable changement du contexte social et productif ? Et une fois celui-ci acquis, pourquoi ne pas rémunérer la vie en prenant acte du fait que chacun, simplement parce qu’il vit dans une société productive, est à son tour productif ? De fait, la demande d’un salaire indirect et de services adéquats à la reproduction de la société dans son entier est devenue générale. C’est sur ce point que nous avons pensé nécessaire d’introduire, comme nous venons de le voir il y a peu, le concept marxien de subsomption réelle de la société sous le capital. On se rappelle peut-être que la définition marxienne de la subsomption réelle de la société sous le capital implique le fait que cette société corresponde entièrement à de la marchandise ; mais aussi que la contradiction et l’antagonisme déterminés par la production des marchandises ont investi toute la société. Une rémunération générale correspondrait par conséquent aux dimensions générales de l’antagonisme dans la production sociale.
Or l’École de Francfort avait parfaitement compris et décrit cette situation : c’est elle qui est en effet à la base de la diffusion générale (et, dans une certaine mesure, assez spectaculaire) de la notion de subsomption réelle dans la pensée postmoderne (de ce point de vue, La Dialectique de l’Aufklärung d’Adorno et de Horkheimer avait déjà anticipé mille œuvres sur le postmoderne). Au début, le postmoderne s’est présenté comme l’illustration sans frein de cette subsomption. Mais le postmoderne n’est pas qu’une manière de penser nouvelle, c’est aussi une redéfinition concrète du réel. Or certains n’ont pas su redoubler la perception réelle de ce qui se passait par autre chose qu’une conscience ironique et superficielle du processus. Cela a été une période d’une certaine « joliesse » mais d’une énorme irresponsabilité – celle de la pensée « faible », du révisionnisme philosophique et historique généralisé, de la traduction esthétisante de la lourde ontologie heideggérienne. On le sait bien, chaque moment historique possède des caractéristiques à la fois comiques et tragiques. Dans le cas qui nous occupe, il a fallu attendre un certain temps avant que le tragique n’émerge à nouveau derrière les fragiles figures dansantes d’une postmodernité sans consistance. C’est donc exactement là que nous voulons nous placer : entre une conception pleine et pourtant philosophiquement fragile de la subsomption réelle, et le moment tragique où les premières insurgences critiques ont été produites.
À l’époque postmoderne, la critique de la subsomption réelle a subi une difficile période d’apprentissage. Dans les leçons qui suivent, nous tenterons d’analyser avec attention ces passages. Une première phase s’est sans doute caractérisée par la perception de ce qu’il n’existait pas d’alternative à la subsomption de la société sous le capital et au biopouvoir qui en constituait la structure politique – sinon sous la forme de résistances marginales. Jacques Derrida a précisément choisi d’agir sur la marge, sur l’excédence marginale, en transformant la philosophie du don en une philosophie de l’attente et de l’amitié ; Giorgio Agamben a tenté la récupération naturaliste et extrême des problèmes de l’innovation et de la figure de l’écart ; enfin, chez Jean-Luc Nancy, la tension marginale a pris la forme d’un commun sur le point de naître… Or, dans toutes ces lectures, nous trouvons la reproduction en filigrane d’une certaine univocité dialectique et paradoxale du rapport résistance/pouvoir : c’est le pouvoir qui détermine l’étrangeté au sein de laquelle les fonctions de résistance peuvent se donner… Si la résistance ne se présente plus sur le terrain central du développement historique (comme cela était le cas dans la tradition hégélienne, en particulier dans sa version de gauche), mais bien au contraire dans une dimension marginale, synchronique et transversale, on n’y perçoit malgré tout aucune idée de puissance, aucune position d’antagonisme, aucune instance de libération. La seule solution semble demeurer celle de l’étoile de la rédemption, ou celle du temps messianique. Et nous refusons quant à nous de retourner aux ombres fugaces de cette génération désespérée.
Une dernière remarque sur ce point. Ce monde de la subsomption réelle de la société sous le capital qui est le nôtre n’a plus aucun dehors. Nous vivons à l’intérieur – mais il n’y a pas d’extérieur ; nous sommes plongés dans le fétichisme de la marchandise – mais il n’y a pas la possibilité d’avoir recours à quelque chose qui puisse en représenter la transcendance. La nature et l’homme ont été changés par le capital. Toute aspiration à l’altérité (comme cela a été le cas d’une tradition importante, de Rosa Luxemburg à Walter Benjamin) est désormais non seulement désuète mais vaine. Et pourtant : de l’intérieur même de ce monde fétiche, l’antagonisme du travail vivant s’affirme, la résistance se construit.
Le problème de la reconquête de la liberté dans le cercle même du pouvoir s’est donc posé – et cela, alors même que le pouvoir est devenu un biopouvoir que rien ne semble désormais capable d’arrêter.
En réalité, le monde défini par la subsomption réelle de la société sous le capital coagule et neutralise sans doute les possibilités de relation, mais non pas la résistance, la liberté comme puissance ou la constitution d’être nouveau. Or, de la même manière que, dans les usines, les ouvriers luttaient contre l’exploitation directe de la chaîne de travail, aujourd’hui, dans une société tout entière mise au travail, les multitudes se révoltent. C’est entre Foucault et Deleuze que le passage de la marge au centre du bloc du biopouvoir a précisément eu lieu, et que la résistance est devenue une force ontologique. Chez Foucault, on trouve non seulement une définition du biopouvoir qui reprend et historicise les analyses de l’École de Francfort, mais aussi la définition d’une biopolitique active et la mise en évidence progressive d’un processus de production des subjectivités capable de transformer les sujets à la fois dans leurs relations avec le pouvoir et en eux-mêmes. Chez Deleuze, l’approfondissement et la périodisation des différentes phases du rapport entre le biopouvoir et la réalité biopolitique – depuis l’époque des disciplines jusqu’à celle du contrôle – permet de rétablir la détermination ontologique de la résistance à l’intérieur de la grille historique de la subsomption réelle. C’est ainsi que le postmoderne ne se donne plus seulement à partir de la césure qu’il instaure vis-à-vis de la modernité mais à travers les conditions nouvelles d’un processus antagoniste : ce dernier investit le monde de la subsomption réelle et le présente comme monde où jouent les forces antagonistes du pouvoir et de la résistance, du capital et de la liberté. Si l’on considère la résistance et la liberté comme des fondements matériels, il est évident qu’il faudra les définir comme activité, comme travail vivant, comme production de subjectivité – c’est-à-dire, aussi, comme invention d’une nouvelle « valeur d’usage » à l’intérieur du pouvoir, et comme saturation objective de la valeur d’échange. Mais nous y reviendrons bientôt.
 
Pour résumer, nous pourrions dire que la pensée postmoderne se présente à nous sous trois formes philosophiques essentielles :
 
a. Comme une réaction philosophique à l’ontologie de la modernité et une reconnaissance de la subsomption réelle de la société sous le capital qui ne trouvent pas d’autre débouché qu’une pensée « molle » et un contractualisme faible : il faut penser par exemple aux travaux de Jean-François Lyotard, de Jean Baudrillard, de Gianni Vattimo, ou de Richard Rorty… On se trouve ici dans une sorte d’hérésie marxiste qui ramène la subjectivité à la circulation mercantile, qui efface toute référence à la valeur d’usage et qui fixe l’équivalence de la production et de la circulation.
 
b. Comme résistance marginale, comme oscillation entre une sorte de « fétichisme des marchandises » et la tentation d’une eschatologie mystique. Jacques Derrida, Jean-Luc Nancy et Giorgio Agamben se placent sur ce terrain ; et les deux derniers semblent réintroduire l’utopie communiste de Benjamin sur la marge de la subsomption réelle.
 
c. Comme postmoderne critique, c’est-à-dire comme reconnaissance non seulement de la phase historique qui est la nôtre mais de l’antagonisme qui y correspond. Et par conséquent : comme reconstruction d’un espace de subjectivation. Il s’agit là essentiellement des pensées de Michel Foucault et de Gilles Deleuze.
 
Nous venons de donner les premiers éléments d’un discours qui constituera notre objet de recherche et d’analyse dans les leçons qui vont suivre. Ces ateliers seront au nombre de dix : le deuxième abordera le problème de la définition du biopolitique ; le troisième analysera la dissolution de la souveraineté nationale et les thèmes de la guerre et de la paix ; le quatrième tentera une définition de la notion de commun par-delà celles de public et de privé ; le cinquième affrontera la critique du postmoderne ; le sixième se concentrera sur la résistance et les différences ; dans le septième, le huitième et le neuvième, on s’arrêtera sur les thèmes qui caractérisent la critique des théories modernes du gouvernement ; enfin, dans la dernière leçon, on affrontera le nœud philosophique le plus essentiel de ce passage du moderne au postmoderne, c’est-à-dire celui des alternatives de la temporalité, de la mesure et de la liberté communes.




Atelier no 2
Le travail de la multitude 
et le tissu biopolitique
J’aimerais que cet atelier aborde le problème de l’ancrage de l’organisation du travail – et du nouveau champ politique postmoderne qui en résulte – dans le Bios. Nous verrons dans un instant à quel moment et selon quelles modalités la vie entre dans le champ du pouvoir et en devient un enjeu essentiel.
Dans la première leçon, nous avons insisté sur l’homologie des catégories politiques de la pensée moderne chez des penseurs aussi différents que Max Weber, Carl Schmitt et Lénine. Nous avons également souligné à quel point les catégories politiques de la modernité avaient été travaillées depuis toujours par une opposition interne à l’histoire de la philosophie politique elle-même : Machiavel contre le machiavélisme et les théories de la raison d’État, Spinoza contre Hobbes. Enfin, nous avons montré comment la crise de la pensée moderne était liée à trois grandes séries de causes : la métamorphose de l’organisation du travail ; l’ancrage biopolitique de la souveraineté, c’est-à-dire le passage effectué par les techniques de la souveraineté de l’exercice des disciplines à celui du contrôle ; la crise générale des catégories liée aux processus de la globalisation.
Nous avons donc commencé par discuter des formes philosophiques à travers lesquelles la crise de la modernité et l’apparition du nouveau paradigme postmoderne ont commencé à s’exprimer : il s’est en effet agi de critiquer aussi bien les positions qui insistaient à la fois sur le fétichisme des marchandises et sur l’équivalence de la production et de la circulation dans le nouveau circuit du capital (ce que l’on a souvent appelé les « théories faibles » de la postmodernité) que les différentes écoles de pensée qui, devant cette émergence, cherchaient à y opposer une résistance marginale (les « ontologies de la marge » et les différentes lectures « néo-benjaminiennes »). Nous avons au contraire reconnu dans les théories de la production de subjectivité (Foucault et Deleuze) un moment décisif pour la reconstruction d’un projet critique.
 
Prenons à présent comme point de départ la définition foucaldienne de la biopolitique. Le terme de « biopolitique » indique la manière dont le pouvoir se transforme à une certaine période afin de gouverner non seulement les individus à travers un certain nombre de procédés disciplinaires, mais l’ensemble des vivants constitué en « populations » : la biopolitique (à travers des biopouvoirs locaux) s’occupe ainsi de la gestion de la santé, de l’hygiène, de l’alimentation, de la natalité, de la sexualité, etc., au fur et à mesure que ces différents champs d’intervention sont devenus des enjeux politiques. La biopolitique s’occupe donc peu à peu de tous les aspects de la vie qui seront appelés par la suite à devenir le terrain de déploiement des politiques du Welfare State : son développement est en effet entièrement pris dans la tentative d’obtenir une meilleure gestion de la force de travail. Écoutons Foucault : « La découverte de la population est, en même temps que la découverte de l’individu et du corps dressable, l’autre grand nœud technologique autour duquel les processus politiques de l’Occident se sont transformés. » La biopolitique se fonde donc sur des principes qui développent les technologies du capitalisme et de la souveraineté : celles-ci se modifient par ailleurs largement dans le temps en évoluant d’une première forme – disciplinaire – à une seconde qui ajoute aux disciplines les dispositifs du contrôle. En effet, alors que la discipline se donnait comme une « anatomo-politique » des corps et s’appliquait essentiellement aux individus, la biopolitique représente au contraire une sorte de grande « médecine sociale » qui s’applique au contrôle des populations afin d’en gouverner la vie : la vie fait désormais partie du champ du pouvoir.
La notion de biopolitique soulève deux problèmes. Le premier est lié à une contradiction que l’on trouve chez Foucault lui-même : dans les premiers textes où apparaît le terme, il semble être lié à ce que les Allemands ont appelé au XVIII
e siècle la Polizeiwissenschaft, c’est-à-dire le maintien de l’ordre et de la discipline à travers la croissance de l’État et son organisation administrative. Mais, par la suite, la biopolitique semble au contraire signaler le moment de dépassement de la traditionnelle dichotomie État/société, au profit d’une économie politique de la vie en général. C’est de cette seconde formulation que naît l’autre problème : s’agit-il de penser la biopolitique comme un ensemble de biopouvoirs ou bien, dans la mesure où dire que le pouvoir a investi la vie signifie également que la vie est un pouvoir, peut-on localiser dans la vie elle-même – c’est-à-dire bien entendu dans le travail et dans le langage, mais aussi dans les corps, dans les affects, dans les désirs et dans la sexualité – le lieu d’émergence d’un contre-pouvoir, le lieu d’une production de subjectivité qui se donnerait comme moment de désassujettissement ? Il est évident que ce concept de biopolitique ne peut être compris que sur la base de la conception que Foucault avait du pouvoir lui-même. Et le pouvoir, pour Foucault, n’est jamais une entité cohérente, unitaire et stable, mais un ensemble de « relations de pouvoir » qui impliquent des conditions historiques complexes et des effets multiples : le pouvoir est un champ de pouvoirs. Par conséquent, quand Foucault parle de pouvoir, il ne s’agit jamais de décrire un principe premier ou fondamental, mais plutôt un ensemble de corrélations où s’entrecroisent des pratiques, des savoirs et des institutions. Le concept de pouvoir devient alors totalement différent – presque totalement postmoderne – par rapport à cette tradition platonicienne dont nous avons vérifié la permanence et l’hégémonie dans une bonne partie de la pensée moderne. Les modèles juridiques de la souveraineté sont donc soumis à une critique politique de l’État qui permet de mettre en évidence la circulation du pouvoir dans le corps social et, par conséquent, la variabilité des phénomènes d’assujettissement auxquels elle donne lieu : paradoxalement, c’est précisément dans la complexité de cette circulation que des processus de subjectivation, de résistance et d’insubordination peuvent se donner.
 
Si nous partons de ces différents éléments, la genèse du concept de biopouvoir devra donc être modifiée en fonction des conditions dans lesquelles celui-ci se présente. Nous chercherons pour l’instant à privilégier la transformation à l’œuvre dans l’organisation du travail : nous avons ici la possibilité de jouer sur une périodisation de l’organisation du travail à l’époque industrielle qui nous permet de saisir l’importance toute particulière du passage du régime disciplinaire au régime de contrôle. C’est ce passage que l’on peut par exemple voir s’accomplir dans la crise du fordisme, au moment où l’organisation tayloriste du travail ne suffit plus à discipliner les mouvements sociaux, quand les techniques macroéconomiques du keynésianisme ne sont plus capables d’évaluer la mesure du travail. À partir des années 1970, cette transformation (qui suscitera à son tour une redéfinition des biopouvoirs) a été massivement enregistrée dans les pays « centraux » du développement capitaliste. C’est donc en suivant le rythme de cette modification que nous pourrons saisir toute la lente problématisation du thème de la production de subjectivité chez Foucault et Deleuze, en soulignant ce que leurs deux pensées possèdent de commun sur ce terrain. Chez Deleuze, par exemple, le déplacement de ce qu’il considère comme la véritable matrice de la production subjective – non plus un réseau de rapports de pouvoir s’étendant à travers la société mais un centre dynamique et prédisposé à la subjectivation – paraît tout à fait essentiel. De ce point de vue, quand on parle des thèmes de la discipline et du contrôle, et de la définition du pouvoir qui s’ensuit, Deleuze ne se limite pas à interpréter Foucault mais en intègre le travail et en développe les intuitions fondamentales.
 
Une fois que nous avons établi la définition de ce que nous entendons par biopolitique de manière non statique, non hypostasiée, mais au contraire en fonction d’une histoire mobile qu’il s’agit de conjuguer avec le long parcours qui amène l’exigence de productivité au centre des dispositifs de pouvoir, c’est précisément cette histoire qu’il s’agit de comprendre.
Le danger qu’il convient alors d’éviter, c’est de lire au cœur de la biopolitique une sorte de vitalisme positiviste (et/ou matérialiste : en effet, nous pourrions fort bien nous trouver devant ce que Marx appelait un « matérialisme triste »). C’est ce que l’on voit par exemple dans certaines interprétations récentes de la centralité politique de la vie. Celles-ci développent une lecture de la biopolitique qui en fait une sorte de magma confus, dangereux, voire destructeur : une tendance qui renvoie beaucoup plus à une thanatopolitique, à une politique de la mort, qu’à une véritable affirmation politique de la vie. Ce glissement vers la thanatopolitique est en réalité permis et alimenté par la grande ambiguïté que l’on prête au mot vie lui-même : sous couvert d’une réflexion biopolitique, on glisse en réalité vers une compréhension biologique et naturalisante de la vie qui lui ôte toute puissance politique. On la réduit donc à être au mieux un ensemble de chair et d’os. Il faudrait se demander jusqu’à quel point l’ontologie heideggérienne ne trouve pas dans ce passage de la Zoè au Bios une ressource essentielle et tragique…
Par ailleurs, la spécificité fondamentale de la biopolitique chez Foucault – la forme même du rapport entre le pouvoir et la vie –, qui devient immédiatement, chez Deleuze comme chez Foucault, l’espace de production d’une subjectivité libre, est passée au crible d’une détermination vitaliste indiscriminée. Or, on le sait bien, le vitalisme est une sale bestiole ! Quand il commence à émerger, après la crise de la pensée de la Renaissance, de l’intérieur même de la crise de la pensée moderne, en plein XVII
e siècle, il paralyse les contradictions du monde et de la société dans la mesure où il les considère comme impossibles à résoudre – ou plus exactement : il les amène à définir l’essence même du monde à partir du postulat de leur invariabilité. Dans le flou du vitalisme, il n’y a pas de capacité de discernement. La vie et la mort sont prises dans un rapport d’une grande ambiguïté : la guerre entre les individus y devient essentielle, la coprésence d’un animal agressif et d’une société exaspérée par le marché – ce qu’on appelle la dynamique de l’individualisme possessif – y est présentée comme une norme naturelle, c’est-à-dire précisément comme vie.
Le vitalisme est donc toujours une philosophie réactionnaire, alors que la notion de Bios, telle qu’elle est présente dans les analyses biopolitiques de Foucault et de Deleuze, est tout autre chose : elle a choisi de rompre avec cette grille de pensée. Pour nous, qui pensons dans leur sillage, la biopolitique n’est pas un retour aux origines, une manière de ré-enraciner la pensée dans la nature ; c’est au contraire la tentative de construire de la pensée à partir des modes de vie – que ceux-ci soient individuels ou collectifs –, de faire partir la pensée (et la réflexion sur le monde) de l’artificialité – entendue comme refus de tout fondement naturel – et de la puissance de la subjectivation. La biopolitique n’est pas une énigme, ou bien un ensemble de relations embrouillées de manière si inextricable que la seule possibilité d’en sortir semblerait alors l’immunisation de la vie : elle est au contraire le terrain retrouvé de toute pensée politique, dans la mesure où elle est traversée par la puissance des processus de subjectivation.
De ce point de vue, l’idée d’une biopolitique accompagne de manière essentielle le passage au postmoderne – si l’on entend par ce dernier un moment historique où les rapports de pouvoir sont en permanence interrompus par la résistance des sujets auxquels ils s’appliquent. Si la vie n’a pas de « dehors », si elle doit par conséquent être vécue totalement « dedans », sa dynamique ne peut qu’être celle de la puissance. La thanatopolitique n’est ni une alternative interne, ni une ambiguïté de la biopolitique, mais son exact contraire : un transcendant autoritaire, un dispositif de corruption.
Pour finir sur ce point, mentionnons rapidement deux dernières choses. Ce n’est pas un hasard si la thanatopolitique s’est particulièrement affirmée dans les expériences de ce que l’on a parfois appelé le « conservatisme révolutionnaire » – pensons par exemple à une figure comme celle d’Ernst Jünger –, c’est-à-dire à un type de pensée où l’anarchisme individualiste et vitaliste a fonctionné comme une véritable préfiguration de la pensée nazie. Pensons encore, aujourd’hui, à ce que peut signifier le geste d’un kamikaze : si l’on fait abstraction de la souffrance et du désespoir qui causent de tels choix – souffrance et désespoir absolument politiques –, on est là aussi face à la réduction suicidaire du Bios à la Zoè, ce qui suffit à enlever toute puissance biopolitique au geste que l’on commet (quel que soit par ailleurs le jugement que l’on peut avoir sur celui-ci).
 
Il est important de souligner le type d’approche méthodologique que la biopolitique rend par ailleurs nécessaire. Ce n’est qu’en affrontant le problème d’un point de vue constitutif (généalogique) que nous aurons la possibilité de construire un discours biopolitique efficace. Ce discours doit se fonder sur une suite de dispositifs qui ont une origine subjective. Nous avons parfaitement conscience de ce que le concept de « dispositif » tel qu’il apparaît aussi bien chez Foucault que chez Deleuze est entendu par les deux philosophes comme un ensemble de pratiques et de stratégies homogènes qui caractérisent un état du pouvoir à une époque donnée. On parle ainsi de dispositifs de contrôle, ou de dispositifs normatifs. Mais, dans la mesure où la problématisation biopolitique est ambiguë, puisqu’elle est à la fois la tenaille du pouvoir sur la vie et la réaction puissante et démesurée de la vie au pouvoir, il nous a semblé que la notion de dispositif devait assumer la même ambiguïté : le dispositif peut tout aussi bien être le nom d’une stratégie de résistance.
Quand nous parlons de « dispositif », nous voulons donc parler ici d’une pensée de type généalogique dont le développement comprend le mouvement des désirs et des raisonnements : nous subjectivons par conséquent les rapports de pouvoir qui traversent le monde, la société, les déterminations institutionnelles et les pratiques individuelles.
Or ce parti pris, qui a été celui de Foucault et de Deleuze, trouve un ancrage profond dans les philosophies non-téléologiques qui ont précédé l’Historismus, ou bien qui se sont développées parallèlement à celui-ci. Ces pensées, de Simmel à Benjamin, ont amené à des formulations théoriques qui permettaient, à travers l’analyse des formes de vie, de reconstruire la trame ontologique de la culture et du social. De ce point de vue, et au-delà de notre insistance légitime sur les origines du concept de biopolitique dans la pensée poststructuraliste française, il serait également intéressant de retrouver dans la pensée allemande de la fin du XIX
e siècle et du début du XX
e siècle un développement épistémologique du même type. La figure fondamentale en serait évidemment Nietzsche : il faudrait en effet analyser tout l’effort nietzschéen pour détruire la téléologie positiviste et vitaliste ; et la manière dont on retrouve ce même effort dans le projet d’une généalogie de la morale. La généalogie de la morale, c’est tout à la fois un ensemble de processus de subjectivation et l’espace d’une téléologie matérialiste qui acceptent l’un comme l’autre le risque de la projectualité, et qui reconnaissent la finitude de leur propre source subjective. C’est ce que nous avons choisi d’appeler, bien des années plus tard et dans le sillage d’une pensée spinoziste réinvestie par le postmoderne, une « désutopie ».
 
Il nous est alors possible de développer l’analyse de la biopolitique telle qu’elle apparaît à l’époque libérale et mercantile – et la résistance à celle-ci – à travers le repérage des fonctions qu’elle assume, une fois sortie de la modernité, dans le cadre de la « subsomption réelle de la société sous le capital ». Quand nous parlons de subsomption réelle de la société sous le capital (c’est-à-dire de l’actualité du développement capitaliste), nous entendons certes la mercantilisation de la vie, la disparition de la valeur d’usage, la colonisation des formes de vie de la part du capital ; mais nous entendons aussi la construction d’une résistance à l’intérieur de ce nouvel horizon. Encore une fois, l’une des spécificités de la postmodernité, c’est ce caractère de réversibilité qui caractérise ses effets : toute domination est toujours aussi une résistance. Sur ce point, il faut souligner la très étonnante convergence de certaines expériences théoriques au sein du marxisme occidental ou postcolonial (on pense bien évidemment à ce que l’on a appelé l’opéraïsme italien, ou à certaines écoles culturalistes indiennes) et des positions philosophiques formulées par le poststructuralisme français. Nous aurons l’occasion d’y revenir.
Par ailleurs, nous avons déjà insisté sur l’importance de la « subsomption réelle », dans la mesure où il faut la considérer comme le phénomène essentiel autour duquel se joue le passage du moderne au postmoderne. Mais l’élément fondamental de cette transition semble bien être aussi la généralisation de la résistance sur chacun des nœuds qui composent la grande trame de la subsomption réelle de la société sous le capital. Cette découverte de la résistance comme phénomène général, comme ouverture paradoxale à l’intérieur de chacune des mailles du pouvoir, comme dispositif multiforme de production subjective, est précisément ce en quoi consiste l’affirmation du postmoderne.
Le biopolitique est donc un contexte contradictoire dans/de la vie ; par sa définition même, il représente l’extension de la contradiction économique et politique sur tout le tissu social ; mais il représente aussi l’émergence de la singularisation des résistances dont il est en permanence traversé.
 
Qu’entendre alors exactement par « production de subjectivité » ? Nous aimerions ici que notre analyse aille au-delà de la dimension anthropologique que ce concept revêt chez Foucault comme chez Deleuze. Ce qui nous semble important, dans cette perspective, c’est en effet la concrétude historique – c’est-à-dire aussi productive – de la constitution du sujet. Le sujet est productif ; la production de subjectivité est donc une subjectivité qui produit. Nous reviendrons là encore sur cette définition au cours des leçons à venir, mais insistons dès à présent sur le fait que la cause, le moteur de cette production de subjectivité, se trouve à l’intérieur des relations de pouvoir, c’est-à-dire dans le jeu complexe de rapports qui sont pourtant toujours traversés par un désir de vie. Or, dans la mesure où ce désir de vie signifie l’émergence d’une résistance au pouvoir, c’est la résistance qui devient le véritable moteur de la production de subjectivité.
Certains n’ont pas jugé cette définition de la production de subjectivité satisfaisante, parce qu’elle aurait le tort de réintroduire une sorte de nouvelle dialectique : le pouvoir inclurait la résistance, de même que la résistance nourrirait le pouvoir ; et, à un autre niveau, la subjectivité serait productive, de même que la productivité des résistances construirait de la subjectivité. Il n’est pourtant pas difficile de contrecarrer l’argument : il suffit de revenir à la conception de la résistance dont nous faisions état plus haut, c’est-à-dire au lien productif qui lie celle-ci à la subjectivité, et qui détermine immédiatement les singularités dans leur antagonisme face aux biopouvoirs. On ne comprend pas bien pourquoi toute allusion à l’antagonisme devrait se solder nécessairement par un retour à la dialectique. Si c’est réellement la singularité qui agit, le rapport qui s’instaure avec le pouvoir ne peut en aucun cas déboucher sur un moment de synthèse, de dépassement, d’Aufhebung – en somme, de négation de la négation à la manière hégélienne. Au contraire, ce à quoi nous avons affaire est absolument atéléologique : certes, la singularité et la résistance demeurent exposées au risque, à la possibilité de l’échec ; mais la production de subjectivité a malgré tout toujours la possibilité – mieux : la puissance – de se donner comme une expression d’excédence. Elle ne peut donc pas être réabsorbée au sein de processus dialectiques qui chercheraient à recomposer la totalité du mouvement productif sous des formes transcendantales. Certains effets de « réabsorption » sont bien entendu inévitables – comme le soulignent des pensées sociologiques contemporaines particulièrement fines –, mais il s’agit dans tous les cas de phénomènes aléatoires, qui partent dans tous les sens et qui n’entraînent jamais des conséquences déterminables par avance. Comme nous y insisterons à nouveau bientôt, la machine du pouvoir elle-même, quand elle est obligée de passer de l’exercice du gouvernement à la pratique de la governance, se révèle incapable de faire fonctionner sa propre dimension mécanique de manière unilatérale et nécessaire. Tout effet de réabsorption des productions subjectives a beau jeu de bloquer de nouveaux modes de vie : ce sera pour susciter immédiatement d’autres résistances, d’autres excédences. Voilà désormais la seule machine que nous reconnaissons dans le fonctionnement des sociétés et des politiques de la postmodernité : une machine qui n’est paradoxalement plus réductible à la mécanique du pouvoir.
On pourrait nous objecter que le politique, l’étatique, ont toujours procédé à l’intérieur d’une logique qui, au sein du capitalisme, donnait aux rapports de pouvoir la figure levantine d’une négociation et d’une résolution unilatérales des problèmes : voilà précisément en quoi consiste le pouvoir. Au XVIII
e siècle, les théories de la Raison d’État n’étaient pas seulement des arts de la violence mais aussi des arts de la médiation. Mais quand nous déplaçons le thème du pouvoir dans un contexte de relations biopolitiques, ce qui apparaît – et qui est nouveau – est exactement à l’opposé de cette capacité de neutralisation ou d’immunisation que les critiques nous opposent. C’est en effet l’émergence de la rupture qui produit la subjectivité ; l’intensité de l’excédence en est la marque.
Deux mots sur ce concept d’excédence ou, comme nous l’avons parfois appelé ailleurs, sur la notion de démesure. L’idée naît à l’intérieur d’une nouvelle analyse de l’organisation du travail, quand la valeur devient le produit cognitif et immatériel d’une action créative, et qu’elle échappe du même coup à la loi de la valeur-travail (si l’on entend cette dernière de manière strictement objective et économiste). La même idée se retrouve, à un niveau différent, dans le repérage de la dissymétrie ontologique qui existe entre le fonctionnement des biopouvoirs et la puissance de la résistance biopolitique : là où le pouvoir est toujours mesurable (et la mesure et l’écart sont, de fait, des instruments précieux de la discipline et du contrôle), la puissance est au contraire le non-mesurable, l’expression pure des différences non réductibles.
Enfin, troisième niveau, soyons attentifs à ce qui se passe dans les théories de l’État : l’excédence y est toujours décrite comme une production du pouvoir : elle prend par exemple le visage de l’état d’exception. Pourtant, cette idée est inconsistante – voire grotesque : l’état d’exception ne peut être défini lui-même qu’à l’intérieur du rapport qui lie de manière indissoluble le pouvoir et la résistance. Le pouvoir de l’État n’est jamais absolu ; il ne fait que se représenter comme absolu, il nous offre un panorama d’absolu. Mais il se compose toujours d’un ensemble complexe de relations qui incluent la résistance à ce qu’il est. Ce n’est pas un hasard si, dans les théories de la dictature qui existent dans le droit romain – c’est-à-dire dans celles de l’état d’exception –, la dictature ne peut se développer que pendant des périodes brèves : comme le remarque Machiavel, cette limitation temporelle ne doit pas être référée à une garantie de constitutionnalité, mais à un raisonnement en termes d’efficacité. Par conséquent l’état d’exception, même s’il s’applique sur une courte durée, est inacceptable pour des esprits libres et ne peut donc valoir que comme un recours désespéré, dans une situation tout aussi désespérée.
Nous trouvons enfin tout aussi grotesques toutes les théorisations du totalitarisme – qu’elles soient pensées par les dictateurs eux-mêmes ou, bien plus tard, par certaines figures de la science politique contemporaine, en particulier lors de la guerre froide – qui font de ce dernier une version du pouvoir où toute résistance serait exclue : si les totalitarismes en eux-mêmes ont existé – et si leurs pratiques politiques sinistres hantent encore les mémoires –, la prétendue « totalité » absolue de leur pouvoir est une idée mystificatrice qu’il serait bien temps de passer au crible de la critique.
 
Revenons alors au problème des dimensions réelles du travail, de ses transformations à l’occasion du passage du moderne au postmoderne, et de l’interprétation – sans doute partielle, mais pourtant toujours fidèle – de la production de subjectivité à travers l’activité sociale du travail. Avant toute chose, nous aimerions ici rappeler l’importance de la convergence des courants opéraïstes italiens et de la pensée poststructuraliste française sur le point spécifique du lien entre la production de subjectivité et la transformation des régimes de travail.
Par ailleurs, nous avons déjà fait allusion à l’importance de la notion de « différence » – qu’il faudrait toujours décliner au pluriel –, et à la manière dont celle-ci a été centrale dans un certain nombre de courants de pensée et de pratiques politiques qui sont apparus dans cet étrange « laboratoire » qu’était l’Italie des années 1970. En Italie, la convergence que nous venons de mentionner n’était pas seulement patente à propos de l’articulation entre la subjectivation et les forces productives matérielles et/ou immatérielles, mais aussi et surtout à travers la tentative de constituer une épistémologie du commun précisément à partir des différences singulières. La convergence était donc double : à la fois sur le lien entre travail et subjectivité, et sur celui qui articulait les différences singulières et le commun des singularités.
Les mécanismes du dispositif qui permettaient la constitution d’une véritable téléologie matérialiste des singularités ont alors trouvé, à la jonction de ces différentes formulations théoriques, un appui précieux dans un certain type d’analyses historiographiques (celles de l’opéraïsme italien) : ces dernières confirmaient à la fois la périodisation et la définition historiques de la césure qu’il s’agissait de faire valoir théoriquement et pratiquement. L’organisation fordiste du travail semblait en effet correspondre à l’organisation disciplinaire de la société ; et, de la même manière, l’organisation toujours plus autonome du travail cognitif semble aujourd’hui correspondre à celle des sociétés de contrôle. Notons en passant que, lorsque nous parlons de « téléologie matérialiste », nous ne sous-entendons jamais – au contraire de toutes les téléologies transcendantes et de toutes les métaphysiques de l’histoire – un telos qui serait prédéterminé et qui préexisterait ainsi aux conditions matérielles du développement historique, mais au contraire un telos en permanence redéfini, à la fois reformulé, réouvert et relancé par les déterminations sociales, politiques, économiques et – last but not least – antagonistes de l’histoire elle-même. Il nous semble clair que ce n’est qu’à cette condition qu’une philosophie de l’histoire pourra être à la fois absolument matérialiste et totalement immanente.
Répétons pour finir que la convergence que nous venons de rappeler n’est bien entendu par réductible à un moment exclusivement franco-italien, et qu’elle a au contraire fonctionné pour de nombreux autres tendances conceptuelles et styles d’enquête – en particulier dans le monde anglo-saxon : qu’il nous suffise de citer à titre d’exemple certains travaux produits par les études postcoloniales indiennes, auxquelles nous avons déjà fait allusion.
Il nous faut cependant insister sur un élément fondamental : il y a une sorte de filigrane marxien qui se retrouve dans toutes les critiques des conceptions univoques du pouvoir – fussent-elles paradoxalement produites au nom de Marx. Le pouvoir capitaliste, selon ce qui a été mis en évidence par les courants critiques que nous venons de mentionner, est toujours un rapport. Le capital constant se confronte avec le capital variable, le pouvoir capitaliste se confronte avec la résistance de la force de travail. C’est cette tension qui produit le développement de l’économie et de l’histoire. Il est vrai que le marxisme « officiel » avait enfermé la force de travail et le capital variable à l’intérieur de rapports objectivement préfigurés par les lois de l’économie. Mais c’est précisément cette préfiguration ayant valeur de nécessité – et ressemblant plus à la conception heideggérienne de la technique qu’au désir de libération des prolétaires – que certains marxistes, à partir de 1968, ont commencé à mettre en pièces. Et c’est sur ce point que convergent l’opéraïsme du laboratoire italien des années 1970, les écoles postcoloniales indiennes, et l’analytique du pouvoir formulée par Foucault et Deleuze.
 
Revenons à présent au lien entre subjectivité et travail social. Le travail possède de nouvelles dimensions réelles, disions-nous. La première chose remarquable, c’est sans doute la transformation subie par la dimension de la temporalité dans la modification postmoderne des structures productives. À l’époque fordiste, la temporalité était mesurée selon la loi de la valeur-travail : il s’agissait par conséquent d’une temporalité analytique, abstraite et quantitative qui, parce qu’elle s’opposait au temps vivant du travail, en arrivait à la composition de la valeur productive du capital. Telle qu’elle est décrite par Marx, la production capitaliste représente la synthèse de la créativité du travail vivant et des structures d’exploitation organisées par le capital fixe et par ses lois temporelles de productivité. À l’époque postfordiste, au contraire, la temporalité n’est plus seulement – ni totalement – enfermée à l’intérieur des structures du capital constant : comme nous l’avons vu, la production intellectuelle, immatérielle, affective (qui caractérise le travail postfordiste) révèle une excédence. La temporalité abstraite – c’est-à-dire la mesure temporelle du travail – est incapable de comprendre l’énergie créative du travail lui-même.
À l’intérieur de la nouvelle figure du rapport capitaliste, l’excédence permet la constitution d’espaces d’auto-valorisation qui ne peuvent pas être entièrement réabsorbés par le capital : dans le meilleur des cas, ils ne sont récupérables qu’à travers une sorte de « course-poursuite » permanente de cette masse de travail autonome – ou plus exactement de cette multitude de singularités productives. La constitution de la temporalité capitaliste (c’est-à-dire du pouvoir du capital) ne peut donc plus être acquise ni reconstruite de manière dialectique : la production de marchandises est toujours poursuivie par celle des subjectivités qui s’opposent, par ailleurs, en tant qu’excédence. Ce processus prend la forme d’un dispositif virtuellement antagoniste et capable de contrecarrer toute synthèse capitaliste. Les distinctions foucaldiennes entre régimes de pouvoir et régimes de subjectivité sont donc totalement réinvesties à l’intérieur de cette nouvelle réalité de l’organisation capitaliste ; elles sont représentées par la scission entre temps/valeur capitaliste et valorisation singulière de la force de travail. L’opposition spinoziste entre le pouvoir et la puissance réapparaît ici avec une très grande force.
 
C’est alors qu’il nous faut revenir sur un problème essentiel que nous avons déjà rapidement mentionné, celui de la mesure tout à la fois du travail et du temps capitalistes. Si nous partons de l’idée que le travail vivant est la cause et le moteur constituant – matériel ou immatériel, peu importe – de toute forme de développement, si nous pensons que la production de subjectivité est l’élément fondamental qui permet de sortir de la dialectique des biopouvoirs et de constituer au contraire un tissu biopolitique, d’accomplir le passage d’un simple régime disciplinaire à un régime qui intègre également la dimension du contrôle et permette du même coup l’émergence d’insurgences puissantes et communes, alors, le thème de la mesure (c’est-à-dire celui de la rationalité quantifiée de la valorisation) redevient central. Pourtant, il ne le redevient que de manière paradoxale, parce que toutes les mesures que le capital voulait à la fois discipliner et contrôler sont désormais insaisissables.
Il sera sans doute nécessaire d’ouvrir un jour un nouveau chantier de recherche afin de comprendre si la thématique de la mesure peut être reproposée aujourd’hui sur le terrain de la production sociale, selon des formes et des modalités nouvelles qu’il s’agira précisément de définir. Dans ce cas-là, la rupture ontologique entre le travail vivant et le capital constant, que nous avons jusqu’à présent repérée, devra être considérée comme le présupposé de toute analyse. Le fait est que l’excédence du travail vivant par rapport au capital constant ne se présente pas seulement comme une production « hors mesure », c’est-à-dire comme un « dehors » de la mesure quantitative – et c’est en cela que la difficulté ne cesse de réapparaître. Il s’agit bien plutôt d’une production qui va au-delà de l’idée de mesure elle-même, c’est-à-dire qui cesse en réalité d’être définie comme un dépassement négatif des limites du mesurable pour devenir simplement – de manière absolument affirmative et positive – la puissance du travail vivant. C’est alors qu’il devient licite d’envisager – au moins tendanciellement – la fin de l’exploitation. Et c’est sans doute ce à quoi font allusion Foucault et Deleuze quand ils parlent des processus de subjectivation.
 
Nous voici donc arrivés au bord d’une nouvelle définition du capital comme crise – un rapport capitaliste qui, du point de vue du capital constant, semble désormais totalement parasitaire ; nous voici également arrivés au centre de ce qui est peut-être la possibilité d’une recomposition des antagonismes qui engage à la fois la production de subjectivité et l’expression du travail vivant. Nous aurons l’occasion de voir plus en détail dans les ateliers suivants de quelle manière une nouvelle théorisation de la crise du capital devient alors nécessaire.
Nous avions commencé en tentant de cerner les termes de biopouvoir, de biopolitique, de discipline et de contrôle. Il nous semble maintenant essentiel d’aborder la notion de multitude. En effet, toute l’analyse que nous cherchons à mener en constitue en réalité le présupposé. Proposons alors – comme une sorte de point d’appui provisoire qu’il s’agira bien entendu de reformuler et de modifier – la définition suivante. Le concept de multitude dérive du rapport entre une forme constitutive (celle de la singularité, de l’invention, du risque, à laquelle toute la transformation du travail et de la nouvelle mesure du temps nous ont amenés) et une pratique du pouvoir (la tendance destructrice de la valeur-travail que le capital est aujourd’hui obligé de mettre en œuvre). Mais alors que le capital était autrefois capable de réduire la multiplicité des singularités à quelque chose d’organique et d’unitaire – une classe, un peuple, une masse, un ensemble –, ce processus est aujourd’hui intimement défaillant : il ne fonctionne plus. La multitude doit donc être nécessairement pensée comme une multiplicité non-organique, différentielle et puissante.




Atelier no 3
Entre la globalisation et l’exode :
la paix et la guerre
Dans les leçons précédentes – en particulier dans la deuxième –, nous avons tenté de définir les concepts de biopouvoir et de biopolitique, de contrôle et de discipline, et nous avons commencé à approcher celui de multitude. Au fur et à mesure que nous réussissions à fixer ces notions, d’autres concepts, forgés, eux, par la pensée moderne, se sont progressivement dilués, sont devenus flous, ou ont totalement cessé de fonctionner – pensons seulement à ceux de « peuple », de « nation », de « classe » ; et l’idée de souveraineté elle-même doit être soumise à une critique toujours plus forte.
Dès que nous affrontons – ou que nous nous confrontons – avec la réalité de la globalisation, la crise et la transformation des concepts politiques de la pensée moderne subit une accélération impressionnante. À partir du moment où les notions modernes de temporalité et de mesure, liées à une vieille conception du travail et de l’ordre social, s’affaiblissent, tous les autres concepts s’effacent par grappes entières. La globalisation fait sauter l’ensemble des vieux critères de mesure de manière radicale. Et parce que ces derniers ne sont pas seulement liés à des dimensions spatiales mais aussi à des dispositifs temporels, c’est un véritable enchaînement de dissolutions conceptuelles qui se met en place.
 
Dans ce troisième atelier, comme vous l’aurez sans doute compris, nous aimerions précisément discuter du thème de la transformation des concepts politiques de la modernité, une fois admis le caractère irréversible du processus de globalisation dans la dimension productive, politique, institutionnelle et culturelle de la postmodernité. Quand nous parlons d’irréversibilité, nous entendons objectivement l’impossibilité de réinstaurer le panorama et les conditions de la production fordiste et du marché keynésien. Ceux-ci étaient à la base de cette modernité dont nous sommes partis, et que nous ne réussissons désormais plus à retrouver : il y a bien là une césure ontologiquement déterminée qu’il s’agit une fois encore de poser. En deuxième lieu, nous indiquons par irréversibilité la modification des comportements subjectifs dans le cadre du travail aussi bien que du point de vue de la constitution du lien social – mais nous y reviendrons bientôt. En troisième lieu, la globalisation représente la destruction des déterminations spatiales de l’État moderne. C’est donc avec la globalisation que la crise de l’État-nation et des concepts connexes de peuple et de souveraineté devient irréversible. Toute l’histoire moderne de la pensée politique – qui s’est de fait affirmée comme hégémonique – bascule ainsi. Et même la ligne de pensée que nous avions indiquée comme une sorte d’histoire « alternative » à l’intérieur de la modernité – de Machiavel à Spinoza – subit un ébranlement similaire, ce qui a pour effet d’en rendre difficile l’usage positif. Il n’est en réalité possible d’utiliser une tradition « alternative » de ce genre qu’à condition de l’amener à un niveau radical d’altérité ontologique – ce que nous croyons effectivement possible.
C’est au crible de cette altérité ontologique que les concepts fondamentaux du champ politique doivent être modifiés et reformulés. Il faut ici rappeler les analyses de Jacques Derrida sur la nécessité de déconstruire l’outillage conceptuel de la grande métaphysique du monde occidental, et souligner encore une fois l’intensité ontologique de la crise actuelle : celle-ci interrompt de fait toute une tradition classique qui n’a cessé d’être reprise – par le christianisme, puis par la pensée moderne – et qui affirme l’union essentielle des concepts d’origine et de commandement dans le celui de principe (archè). Or la modification actuelle des processus étatiques et de l’outillage conceptuel moderne ne se limite pas seulement à la signification des notions qui y sont impliquées, ni à la forme et à la dimension des raisonnements effectués. Elle concerne la réalité ontologique elle-même – et elle en montre la transformation décisive.
Ainsi, la discussion sur le concept de mesure – qui nous apparaît ici comme essentielle – ne concerne pas seulement la mesure de la valeur productive, c’est-à-dire le problème de la validité de la loi marxienne – en réalité, classique : de Smith à Ricardo – du rapport temps/valeur : il est clair sur ce point que la loi de la valeur ne tient pas, ce qui signifie que la fonction de mesure réelle du travail et du développement est mise totalement hors jeu. Mais à travers la crise de la loi de la valeur, la remise en cause du concept de mesure entraîne également dans son sillage les figures, les dispositifs et les articulations de toutes les déterminations sociales de la modernité, en les obligeant à se redéfinir comme régime biopolitique ; et plus généralement, les notions de production et de culture sont alors contraintes de revoir les critères d’évaluation qui leur étaient jusqu’alors propres, et qui avaient été établis de manière solide à partir des vieilles catégories de la modernité. Un monde mobile et flexible se présente alors à nous : quand nous nous référons à l’histoire de nos sociétés, tout d’abord liées au rythme immuable du travail de la terre puis à la répétition régulière du temps taylorisé et de la massification industrielle des métropoles, quelle différence découvrons-nous aujourd’hui, quelle distance irréductible d’avec le passé s’agit-il de décrire et de comprendre ?
Par ailleurs, si l’on interprète la globalisation comme un événement biopolitique, il ne faut pas négliger l’importance de ses effets et la force de son efficacité en tant que dispositif de subordination. Alors qu’au XVII
e siècle, on trouve aux origines de la pensée politique moderne la société (nationale), il s’agit à présent de penser à partir de la société globale. Alors qu’aux origines de la pensée politique moderne on trouve la rationalité fonctionnelle, il s’agit de penser à présent, à l’intérieur de la société globale, en fonction des critères de la raison biopolitique et des normes des biopouvoirs. Quand on parle des critères de la raison biopolitique, on pense à une connaissance susceptible de déterminer immédiatement la synthèse de la raison et des affects, de la vérité et de la communication. Quand on parle des normes et des biopouvoirs, on parle de la tentative d’un contrôle radical de cette raison biopolitique – et de la vie en général. Quels que soient les contradictions, les écarts, et les dérives qui peuvent être ici vérifiés, il faut malgré tout souligner que le rapport entre les dispositifs biopolitiques et les normes des biopouvoirs déplace définitivement toutes les dimensions de la connaissance et de l’éthique.
Commençons donc à raisonner, du point de vue de la globalisation, sur la modification des catégories politiques du moderne ; et cherchons à le faire non pas tant à partir des effets de la transformation induite par l’action de la classe ouvrière en lutte au cœur du monde occidental, qu’en fonction d’autres acteurs, plus périphériques sans doute mais non pas moins importants pour cela : les prolétaires de ce que l’on a appelé le tiers-monde, les individus assujettis aux règles du colonialisme et de l’impérialisme aux XIX
e et XX
e siècles. Nous avons tous à l’esprit des exemples comme ceux du Brésil, de l’Afrique du Sud, de l’Inde, de la Chine, de l’Iran. Tous ces exemples sont historiquement et socialement extrêmement différents, mais ils possèdent pourtant un point commun : leur sous-développement a certes été totalement construit à partir des fonctions de l’impérialisme telles qu’elles sont définies dans les théories classiques ; mais à cela s’est ajoutée la mise en place d’un réseau de biopouvoirs coloniaux, raciaux, religieux qui ont complexifié les règles du pouvoir central. Ce ne sont pas tant l’exportation de marchandises et l’accumulation de plus-value absolue qui ont caractérisé l’impérialisme que la permanence de biopouvoirs devenus consubstantiels au fonctionnement même des règles coloniales et impérialistes. La rationalité fonctionnelle de l’impérialisme a joué sur ce terrain toute son aventure de conquête, dans un crescendo impressionnant.
Mais sous ce pouvoir, il faut également sentir la poussée vers « autre chose » : toute une histoire de résistances, de mouvements insurrectionnels, d’expérimentations de coopération et de solidarité alternatives, de tentatives d’autonomie politique et culturelle, de luttes, de projets de libération utopistes. Dans les pays colonisés, plus encore que partout ailleurs, la coprésence de biopouvoirs ramifiés et d’un antagonisme tout aussi diffus et puissant a été impressionnante.
Si nous choisissons de considérer ce qui s’est passé sous cet angle, force est de constater partout une forte homogénéité des situations locales de résistance et de lutte qui, dans tous les cas, essayaient de définir le développement dans les termes d’une « autre » modernité. C’est sans doute pour cette raison que toutes les tentatives réactionnaires pour faire accepter une certaine positivité du colonialisme au nom d’une prétendue bienveillance porteuse de « bienfaits » sont repoussées avec indignation par les populations qui sont aujourd’hui libérées du joug colonialiste.
Quand nous parlons d’une « autre » modernité, nous voulons indiquer une autre manière d’atteindre certains niveaux économiques, sociaux, politiques, de Welfare et de liberté, par rapport à ceux que l’Occident semblait indiquer. Plus précisément encore : nous cherchons à mettre en valeur la tentative d’utiliser les forces et les dynamiques que cette altérité propose afin de mettre au point des modèles de développement autonomes à partir de valeurs différentes. Or si l’on n’analyse pas le phénomène du sous-développement dans cette perspective, on risque réellement de perdre le sens de cette formidable aventure qu’a été la résistance anticoloniale, et l’entrelacs d’illusions et de forces qui y a contribué : des illusions dans certains cas néfastes mais, parfois, aussi puissantes – et presque toujours révolutionnaires. Même la « révolution socialiste » (Russie, Chine, Cuba) a trouvé à l’intérieur du tiers monde des figures et un sens qui bouleversaient totalement le droit-fil de la modernité capitaliste. S’il est tout à fait naturel que la rationalité capitaliste ait condamné de pareilles tentatives, il est impossible de ne pas reconnaître le caractère exaltant d’un semblable projet de modernité alternative, et la force avec laquelle elle a cherché à s’imposer.
 
On comprendra alors peut-être davantage avec quel esprit de polémique évidente nous prenons en considération les analyses qui cherchent à qualifier l’époque contemporaine comme une hypermodernité et non comme une postmodernité. Il y a en réalité dans l’idée d’hypermodernité un modèle dont on ne comprend pas bien s’il est heideggérien ou socialiste, et qui affirme le caractère indépassable de la technique et de la forme moderne du développement. Un modèle qui, au moment même où il affirme paradoxalement sa continuité historique par rapport à ce contre quoi il se définit, nie la possibilité de mettre en jeu d’autres valeurs et d’autres paradigmes. Or la rupture entre la modernité et ce qui lui succède n’est pas seulement d’ordre temporel, elle est surtout substantielle : elle concerne les contenus mêmes du développement, leurs valeurs, et plus généralement l’intensité des dispositifs subjectifs. C’est ainsi, par exemple, que l’« altérité » ne consiste pas à opposer le développement au sous-développement, mais un autre développement au sous-développement. Il faut donc insister encore une fois sur la profondeur de la césure historique dont nous sommes partis au début de ces leçons : certes, il s’agit de lire la succession de deux moments historiques et politiques et des modélisations théoriques qui y correspondent ; mais il est vrai aussi qu’au sein de la modernité elle-même, l’altérité est déjà présente, dès le moment où nous identifions à la fois la permanence et l’opposition de deux lignes – la première absolutiste, à la manière de Hobbes, et la seconde démocratique, à la manière de Spinoza. Certes, la reprise de cette alternative interne aujourd’hui, dans le développement du postmoderne, ne peut avoir exactement la même signification que celle qu’elle pouvait avoir il y a trois siècles ; mais nous nous devons d’en analyser la puissance.
 
Dans tous les pays auxquels nous avons fait allusion il y a peu, le débat a semblé se cristalliser historiquement sur certains mots d’ordre importants : non à l’homogénéisation et à la subordination culturelle et politique, non au sous-développement économique ; oui, au contraire, à un parcours de libération et d’autonomie. Toute la première partie des révolutions anticoloniales s’est construite sur de tels projets. C’est précisément à partir de la victoire et de l’hégémonie de ces projets d’indépendance, c’est-à-dire en réalité à partir de la réduction de l’importance des processus coloniaux dans les rouages des gouvernements étatiques et de l’expansion des mouvements de libération nationale, après la rencontre de Bandung, que s’est ouverte une seconde phase. Ce second moment a été caractérisé par une sorte de fordisme périphérique et par une dépendance réduite mais malgré tout encore vive, malgré des négociations souvent âpres : en somme, pour le dire de manière plus brutale, une phase néocoloniale. En effet, vue du « centre », la situation des « périphéries » de l’empire colonial était assez claire : les luttes anticoloniales et anti-impérialistes avaient fait sauter tous les axes directs de pouvoir qui avaient jusque-là représenté la force des pays « centraux ». Ces derniers ne pouvaient donc plus compter que sur une chose : une réorganisation de leur propre pouvoir en termes de développement. Ce développement dans la dépendance devait articuler ensemble des éléments de marché et des résidus de question coloniale. On autorisait donc la possibilité d’une intégration dans le développement, mais celle-ci devait malgré tout fonctionner à l’intérieur des schémas de la contention et de la domination que les pays « centraux » avaient mis en œuvre. La dépendance devenait une structuration hiérarchique. Les victoires anticoloniales définitives ont donc paradoxalement coïncidé avec le triomphe du fordisme périphérique.
Aujourd’hui, nous pouvons effectuer le bilan de cette phase qui a caractérisé dans une large mesure la seconde moitié du XX
e siècle – la phase de la « dépendance » reproduite et organisée à un niveau hiérarchique. Mais c’est aussi une condition dans laquelle on a pu commencer à entrevoir – à travers la globalisation – la rupture définitive avec les présupposés que nous venons de rappeler. Si l’on prend le développement dans sa dimension diachronique (historique), la globalisation impose en effet un passage de la dépendance à l’interdépendance, et relance dans un contexte devenu totalement différent l’émergence d’instances d’autonomie et de puissances de développement. Le processus en acte est extrêmement complexe et ambigu, mais il comporte dans tous les cas d’autres attaques – définitives ? – contre les mesures et les règles de la dépendance économique.
 
Si nous considérons cette série de phénomènes, nous ne pouvons pas ne pas revenir un instant à l’hypothèse – centrale dans ce séminaire – selon laquelle il est nécessaire de souligner la crise de toutes les lois et de toutes les formes de mesure du développement capitaliste. Il ne s’agit pas seulement de la crise de la loi de la valeur, ni des rapports qui ne cessent de se développer entre la classe ouvrière et l’État dans les pays du capitalisme avancé. Il s’agit aussi de saisir la qualité de cette crise, qui a souvent été interprétée en fonction des alternatives proposées par les pays du tiers-monde et lors des révolutions anticoloniales. À la Raison des Lumières, écrasée par la lourdeur d’un lien étroit avec le développement du capitalisme et par une accumulation fondée sur l’exploitation, il faut aujourd’hui opposer une raison biopolitique qui lie l’hypothèse du développement à la reconquête et à la réaffirmation des valeurs de la communauté, des formes de civilisation extraeuropéennes, ou des désirs non encore assujettis au monopole occidental du consumérisme. Attention, cependant : cette opposition, cette alternative au développement capitaliste, ne peuvent pas ne pas entraîner des conséquences pour l’Occident lui-même : avec la globalisation, les limites de l’action impérialiste des États-nations apparaissent, la nature du travail et de la production devient sociale et se réapproprie à nouveau les éléments fondamentaux de la vie, des besoins et des désirs. Historiquement parlant, nous sommes peut-être actuellement au centre de ce processus de transformation et d’homogénéisation des mouvements de crise de la loi de la valeur – et, avec celui-ci, de la Raison capitaliste des Lumières.
Cette idée de crise de la mesure, ou plus exactement la crise de la possibilité pour le capital et ses élites de mesurer le développement, représente sans doute le point central de notre discussion. Les concepts que nous avons jusqu’à présent exposés – globalisation, développement, modernité et « autre » modernité, dépendance et interdépendance – nous placent au cœur du postmoderne. Mais cette transformation est aussi une explosion, le signe d’une mutation essentielle, d’un saut paradigmatique. Les effets de la crise de l’idée de mesure sont qualitatifs, irréversibles, et d’une importance énorme : ils impliquent l’impossibilité de donner une figure achevée et stable aux processus de gouvernement sur le terrain de la globalisation elle-même. C’est donc là, dans cette crise de la mesure, du contrôle et du gouvernement, que la tendance impériale, en tant que poussée constante vers un gouvernement global, entre elle aussi en crise.
 
Dans cette situation, la guerre se présente comme la seule solution possible. Pax belli : la paix n’est possible qu’à travers la guerre. Quand les critères internes qui permettent au développement de s’autoréguler et de s’autovaloriser disparaissent, c’est la violence du plus fort qui établit la norme. Au fond, l’idée de marché implique une hypothèse de société dominée implicitement par une Raison nécessitante : la violence n’en représente que le complément, afin de garantir le correct fonctionnement social et d’élargir les termes du marché. Mais quand le marché, les critères de production et d’accumulation traversent le champ social, quand les normes de régulation et de mesure du social entrent en crise, quand d’autres critères de valorisation alternatifs aux premiers apparaissent aussi bien sur le terrain central qu’à la périphérie du système capitaliste, alors, la seule solution, pour les forces systémiques qui ont le pouvoir de dominer ce dernier, est d’en reconnaître l’irrationalité : la déclaration universelle de l’état d’exception. La situation dans laquelle nous vivons est caractérisée par l’« état d’exception ». Au contraire de ce que prétendent les théories fascistes, cet état d’exception n’est pas une urgence somme toute normale du pouvoir face au désordre. C’est au contraire la tentative exaspérée de réintroduire les vieux critères de mesure fondés non pas sur la productivité des systèmes, sur la participation des sujets ou sur l’articulation des interdépendances, mais seulement sur la base du maintien des privilèges et de la reproduction du pouvoir donné. À la place de la normativité des structures productives et du caractère fonctionnel de leur hiérarchie (peu importe, par ailleurs, qu’il s’agisse d’une mystification : c’était, de fait, une mystification efficace), on place alors l’exercice de la force de police à un niveau global. Dans cette transition vers le postmoderne, les structures bellicistes de l’époque moderne se transforment en structures de police centrale, et les armées en bandes soldatesques et en troupes mercenaires. Et puisque l’exercice de la police – la Polizeiwissenschaft – s’effectue désormais au sein d’un tissu biopolitique – comme nous l’avons vu –, cette nouvelle guerre se transforme en une guerre « ordinatrice » (pardonnez ici le néologisme : une guerre constitutive d’ordre) : une guerre qui construit des nations, qui prend à son service certaines organisations caritatives, certaines ONG, et qui se dote d’instruments de contrôle généralisés partout où se révèlent des failles dans l’organisation sociale et dans celle du développement économique. Avec Michael Hardt, nous avons développé ce point assez longuement dans Multitude, je ne m’y attarderai donc pas. Mais il faut malgré tout souligner le fait que ces solutions aux problèmes du développement et dynamiques de la domination, qui sont fondées sur l’absence totale d’un projet partagé, agissent à l’intérieur de déterminations historiques précises ; et qu’elles sont incapables de reconstruire à partir de ces techniques répressives qui sont les leurs un ordre nouveau. Elles doivent donc subir continuellement – et inexorablement – des manifestations de résistance, de révolte, de refus civique et moral.
 
Ce qui nous intéresse au premier chef, c’est donc l’émergence d’une fonction ordinatrice de la guerre à la suite de la disparition de tout critère de mesure ou de régulation. Il faut être ferme dans la polémique contre ceux qui pensent que la souveraineté postmoderne – y compris dans sa variante belliciste – ne se développe que de manière purement répressive. Il s’agit de conceptions qui surévaluent en général le biopouvoir, et sous-évaluent au contraire la possibilité de résistance. La pensée réactionnaire insiste sur le « modèle Auschwitz » pour le transformer de manière assez cynique en un exemple du caractère invincible du pouvoir : elle en dit souvent l’horreur, mais n’en exalte pas moins de manière implicite l’irrésistible force. La pensée réactionnaire n’accepte pas de considérer la résistance comme un processus ontologique qui est en lui-même invincible : pourtant Guernica ou Falloujah en sont la confirmation vivante.
Si, par conséquent, même face à la prise de conscience de l’ampleur de la corruption du processus productif et de sa gestion militaire, la guerre a toujours prétendu avoir une finalité ordinatrice dans le capitalisme postmoderne, sur le plan ontologique cette prétention lui est immédiatement déniée par la résistance. L’ordre de la modernité n’a plus la possibilité de supprimer le désordre du postmoderne, Hobbes s’écroule devant Guernica et Falloujah.
 
Demandons-nous donc : quel ordre nouveau est impliqué par la fonction ordinatrice de la guerre impériale ? C’est l’idée de la sécurité du privé, du marché, du commerce mondial, des hiérarchies de la dépendance et/ou des règles centrales de l’interdépendance. La pression que la structure du commandement global exerce sur ces éléments juridiques et sur leur garantie policière est absolument hypertrophique ; elle correspond à cette autre hypertrophie que représente l’illusion de l’auto-organisation des marchés. Le pouvoir croit faire de l’organisation autonome des marchés, c’est-à-dire de la capacité de la lex mercatoria – de l’ensemble, donc, des normes qui naissent de l’accord des multinationales – à donner lieu à un nouvel ordre mondial, la trame de son propre projet. Or tout cela est non seulement invérifiable mais faux. Dans la quatrième leçon, nous nous occuperons à nouveau de cet argument en prenant en considération le rapport critique qui s’établit entre le public, le privé et le commun dans la nouvelle organisation des marchés. D’un point de vue formel, il nous faut cependant insister dès à présent sur les effets juridico-politiques que le nouvel ordre belliciste tente d’imposer.
Ce nouvel ordre se présente comme :
1) dissolution/disparition des frontières ;
2) fin/épuisement du droit international ;
3) nécessité de dominer un au-delà.
 
Si nous suivons la prétention capitaliste à établir un nouvel ordre et que nous nous limitions à une lecture critique – et pour le moment purement formelle – de la redéfinition des concepts qu’elle implique immédiatement, certains problèmes se posent d’emblée :
 
a. Toute une série de problèmes liés à la dissolution/disparition de frontières, et par conséquent à l’effacement des concepts de nation et de peuple dans le débat politique. Comment interpréter ces processus ? Quelles sont les tensions réelles qui traversent, dissolvent et recomposent ces espaces sans frontières ? On trouve en général deux points de vue sur la question. Selon le langage du pouvoir, il s’agit d’intervenir sur la mobilité permise par cet effacement des confins nationaux à travers des pratiques de gouvernement capables de peser davantage sur les articulations et sur les processus productifs, sur les transferts de populations, sur les dynamiques biopolitiques de l’innovation : un gouvernement qui détermine des hiérarchies et des exclusions de manière instrumentale afin de maintenir tout à la fois les valeurs et les mesures de sa domination. Du point de vue de la liberté, au contraire, les migrations, les métissages, les croisements de populations, les intégrations, etc., représentent la matière même d’un processus impossible à bloquer qui est précisément celui de l’effritement des frontières.
 
b. Il s’agit de répondre au problème de la fin du droit international moderne de type westphalien. Il n’est pas nécessaire de reprendre ici toute l’histoire du droit international, mais de se souvenir de sa nature contractuelle, c’est-à-dire du fait que le droit international est un contrat entre des sujets et des nations. L’ONU est le fruit/produit ultime de ce processus. Mais la crise des Nations Unies est un épisode qui représente de manière absolument paradigmatique la limite même de ce processus. Comment imaginer un dépassement de l’ONU ? Comment imaginer un nouveau mécanisme de régulation qui traverse le phénomène de la globalisation ? Il est assez clair que la puissance du processus de globalisation doit être gérée elle aussi de manière globale – au moins du point de vue de son extension –, à cheval entre les phénomènes du développement et du sous-développement, de la dépendance et de l’interdépendance, de l’unité et des articulations. En deuxième lieu, elle doit par ailleurs être gouvernée du point de vue de l’intensité, c’est-à-dire à un niveau biopolitique et sociopolitique : il est tout aussi évident que l’exercice d’un pouvoir international ne peut qu’aller de pair avec des processus de governance toujours plus intenses. Le troisième problème est celui de la représentation politique et demeure quant à lui complètement ouvert : comment organiser une représentation politique à l’échelle globale ?
Il doit être clair que quand nous raisonnons sur tous ces points, nous ne confondons pas les problèmes qui concernent les forces de la domination et ceux qui, au contraire, traversent les forces de la subversion ; cependant, parfois, les uns et les autres se superposent : c’est en cela que l’on se trouve sur un terrain de luttes, et qu’une certaine différence de points de vue traverse entièrement les prises de position des uns et des autres. Pour n’en donner qu’un exemple, il est selon nous évident que, quand on soutient le caractère indépassable des États-nations en s’appuyant sur le fait que, sans ces derniers, il deviendrait impossible d’identifier un espace de pouvoir sur lequel agir – comme c’est souvent le cas aujourd’hui en Europe ; quand donc on affirme que l’État-nation détermine un espace de pouvoir qui peut permettre d’exercer une action susceptible de modifier le capitalisme, il ne s’agit pas seulement d’une affirmation fausse du point de vue des transformations de l’ordre global et des organisations internationales, mais d’une affirmation profondément réactionnaire. En effet, l’État-nation se situe à l’intérieur du réseau mondial des biopouvoirs, c’est-à-dire appartient à ces maîtres de la planète qui réussissent à en contrôler tout à la fois les nœuds et le maillage.
 
c. Mais alors qu’entendre par un au-delà de cette dimension ? Il faut ici revenir au thème de la mesure et développer notre argumentation à partir de deux concepts : celui du « hors mesure », et celui de l’« au-delà de la mesure ». Il est nécessaire d’insister sur l’impossibilité à réduire l’au-delà de la mesure à un simple hors mesure, et de tenter de raisonner sur l’introduction d’un nouveau type de subjectivité qui serait exactement entre le dehors et l’au-delà. Cela veut dire miser sur l’excédence du travail immatériel, sur l’irréductibilité de cette nouvelle puissance du travail par rapport aux concepts modernes de la critique de l’économie politique, et de la critique du politique. Mais nous devons surtout lier notre insistance critique sur la nouvelle puissance du travail à l’hypothèse/réalité de l’affirmation et du développement d’une « altermodernité », c’est-à-dire à la force qui s’instaure à l’intérieur des mouvements politiques, civiques, subversifs qui sont certes toujours exposés au danger d’une récupération de la part de l’ordre global, mais qui agissent dans le sens d’une nouvelle raison biopolitique. La reconnaissance de ce « hors mesure » et la prise de conscience de l’excédence de la force productive commune sont en elles-mêmes capables (ou dans tous les cas devraient être capables) de produire un nouvel horizon de vie, une nouvelle conception de l’humain. En réalité, il n’y a plus de dehors, il ne reste que l’au-delà. Même l’autre se donne désormais sous la forme de l’au-delà. Le temps productif immatériel/cognitif est un temps de l’excédence : c’est un temps constitutif au sein du rapport à l’autre. Et si nombreux sont ceux qui protestent au nom d’un autre qui ne correspond pas à un concept mais à une réalité et dont ils brandissent l’existence concrète, il faut bien voir que même cet autre, qui était jusqu’à hier hors de l’ordre unitaire du commandement ou bien encore qui ne s’y trouvait inclus qu’en termes d’assujettissement et d’esclavage, même cet autre, donc, doit être considéré à l’intérieur du nouveau paradigme que nous venons de décrire, inséré dans le processus en même temps que les forces productives centrales du monde globalisé. Certes, ce passage est difficile à saisir. Nous sommes en train de vivre une époque de transition. Cette transition n’est pas instantanée. Les concepts se diluent dans le temps – dans cette matérialité temporelle, dans cette activité sans cesse relancée qui les forme et les affirme.
 
Au terme de cette troisième leçon, nous avons insisté sur la compréhension de concepts comme paix, guerre, état d’exception, résistance. Nous nous sommes arrêtés sur les notions de frontière, de peuple et de nation et, de manière plus implicite, sur celles d’exode, d’émancipation et de libération. C’est à toute cette boîte à outils conceptuelle qu’il nous faudra revenir à présent.




Atelier no 4
Au-delà du privé et du public : le commun
Dans les leçons qui précèdent, nous avons affleuré des thèmes sur lesquels il nous faut maintenant revenir. Ces thèmes sont à la fois historiques, politiques, catégoriels, diachroniques : la césure entre le moderne et le postmoderne, la figure biopolitique du raisonnement – et une construction adéquate du concept même de biopolitique –, la dimension globale du contexte dans lequel la discussion politique doit se situer et, enfin, l’émergence de nouveaux antagonismes, le concept de multitude entendu comme élément de cohésion des multiples résistances mises en œuvre par les singularités. Dans le cadre de ce que nous avons pour lors ébauché, nous avons par ailleurs touché un certain nombre de thèmes théoriques fondamentaux : en particulier celui de la crise des critères rationnels d’orientation du développement capitaliste, qui se cristallisaient jusqu’à présent autour de l’idée de la mesure du travail, mais aussi – et de manière conséquente – ceux du « dehors » et de l’« au-delà » de l’ordre capitaliste, de l’exode et de la multitude. Or, à partir de cette quatrième leçon, nous aimerions reprendre les choses par la base, c’est-à-dire considérer les catégories, que nous avons abordées jusqu’à présent selon les paramètres diachroniques de l’analyse, sous l’angle de leur genèse subjective : au contraire de manière synchronique, à travers la prise en considération de l’agir des singularités qui forment la multitude.
Il y a deux objections essentielles qui sont en général formulées contre la définition du concept de multitude : la première consiste à dénoncer son incapacité à se présenter d’entrée de jeu comme une force antisystémique ; la seconde à objecter qu’il n’est pas possible de décrire le passage de l’en-soi au pour-soi de la multitude, c’est-à-dire de la définir en tant qu’instance de recomposition unitaire, capable, donc de développer une action politique efficace en dehors de toute mystification dialectique.
On ne peut pas répondre à la première objection – qui a été principalement développée par Étienne Balibar – si l’on ne se rend pas compte de l’insuffisance de la demande elle-même. « Antisystémique » signifiait en effet pour Immanuel Wallerstein et pour tous ceux qui se réfèrent à ses travaux un mouvement cumulant tout à la fois la capacité à être contre l’exploitation capitaliste dans les pays « centraux », et contre la structure impérialiste dans les pays du tiers-monde : un mouvement structurellement capable de s’orienter de manière antagoniste en fonction des politiques impérialistes. Le sens de cette définition consistait à unifier la lutte des classes et la lutte anti-impérialiste au sein d’un seul cadre de référence pour lequel l’hégémonie de la classe ouvrière demeurait dans tous les cas un postulat absolu.
Mais aujourd’hui, cette définition est dépassée, en particulier en raison de l’affaiblissement de la distinction entre premier et troisième monde ; elle est également banalisée, puisque tout mouvement anticapitaliste – même si celui-ci possède une hégémonie périphérique – se présente sous une forme antisystémique. Reste pourtant le problème de la définition de la multitude en des termes qui aillent au-delà du discours traditionnel sur la lutte des classes et qui soient susceptibles de reprendre le fil de la subversion globale à l’époque de l’Empire. Dans le développement des analyses des penseurs « antisystémiques », la portée de la lutte de la classe ouvrière était en réalité, et quoique l’on veuille bien en dire, déjà notablement réduite. C’est le tiers-mondisme qui était de fait devenu l’élément fondamental du discours. La synthèse s’opérait à un niveau supérieur, totalement idéologique, selon une conception déterministe classique du développement des luttes et du développement du capitalisme lui-même : prédetermination de la crise, chute tendancielle du taux de profit, etc. Que pouvait donc encore signifier « antisystémique » pour une conception réaliste de la lutte des classes ? Comment une pensée comme celle de Balibar (qui, en réalité, représente un ensemble de positions critiques au niveau américain et européen) pouvait-elle s’aplatir sur la nostalgie du déterminisme traditionnel proposé par le matérialisme dialectique ? En vérité, le problème de la définition – objectivement anticapitaliste – de la multitude ne peut pas être réduit à ses dimensions conceptuelles. La multitude n’est pas seulement un concept, mais une réalité nouvelle. La question de savoir si elle est anticapitaliste ou pas trouve une réponse non dans l’analyse du concept mais dans celle de son mouvement même. C’est précisément sur ce point que nous sommes renvoyés à la deuxième objection que nous annoncions plus haut.
 
Celle-ci semble plus consistante, et reprend en réalité la première. Elle a entre autres été formulée par Pierre Macherey : bien au-delà de la question fondamentale du passage de l’en-soi au pour-soi – dont le caractère prétendument tragique dissimule un comique d’autant plus fort qu’il est involontaire –, le problème est celui de comprendre comment reconduire la multitude à une unité d’action. Et, si cela est possible, en quoi elle est antagoniste. La réponse que nous proposons est la suivante : ce qui rend la multitude subjectivement efficace et objectivement antagoniste, c’est l’émergence en son sein du commun (aussi bien du point de vue productif que du point de vue politique). Ce que nous cherchons à dire, c’est que du point de vue de la production, le commun représente aujourd’hui la condition de toutes les valorisations sociales et que, du point de vue politique, il est la forme même à travers laquelle la subjectivité s’organise. Il ne s’agit plus de rechercher l’affirmation d’une unité d’action mais de montrer à l’œuvre la cohérence d’un agencement.
 
Pour ce qui est de la définition du commun du point de vue de la production, il faut insister sur le fait que, quand on considère la multitude comme force de travail, on la saisit à la fois à partir d’une nouvelle homogénéité commune du tissu productif et à partir de la reconnaissance de sa force de transformation. Il existe donc un tissu matériel commun, un accroc de la constitution ontologique à partir desquels la production immatérielle, cognitive et coopérative s’organise par des processus de valorisation et récupère de manière hégémonique les autres formes de production. Il serait en effet facile de montrer comment presque toutes les formes d’organisation du travail des secteurs productifs, y compris ceux qui étaient autrefois exclus du tissu de la communication et de l’informatisation sociale, sont au contraire aujourd’hui subsumées à l’intérieur d’un ensemble global où les déterminations de l’exploitation possèdent les mêmes caractéristiques.
La subsomption réelle du travail sous le capital se décline ici avec la force la plus grande. Dans l’agriculture, on met par exemple au travail des figures informatiques de plus en plus complexes et sophistiquées – depuis l’analyse des semences jusqu’aux observations climatiques. Par ailleurs, ce que l’on considérait comme les formes traditionnelles du travail féminin (travail domestique, travail de cure, travail affectif, etc.) sont de plus en plus intégrées dans le système général de l’organisation du travail – jusqu’à déterminer une croissance de la productivité très nette ; et, au-delà de cet élargissement de la sphère du travail à ce qui en était auparavant exclu, le barycentre de la valorisation tout entière s’est déplacé vers des activités jusqu’alors considérées comme improductives : c’est en cela qu’on peut parler d’un devenir-femme du travail entendu non seulement comme féminisation du travail en général mais comme redéfinition des espaces de valorisation. Et enfin, pour nous limiter à un dernier exemple, l’économie et l’organisation du travail dans les services impliquent une hégémonie du travail immatériel qui s’applique en réalité à tout le scénario de la production de manière irréversible.
Mais là où l’on trouve de l’exploitation, on trouve toujours aussi de la résistance, de l’antagonisme.
Ce n’est pas un hasard si certaines des revendications d’un salaire garanti, c’est-à-dire d’un revenu de citoyenneté, se présentent désormais sous la forme d’une réflexion qui porte à la fois sur cette hégémonie commune de la production sociale et sur la mise en valeur du contenu singulier que chaque sujet de travail apporte à celle-ci. De ce point de vue, la socialisation de l’accumulation capitaliste ne peut être considérée que comme la base matérielle permettant la revendication d’une relative égalité de revenus : dans la mesure où tout travail est indispensable – qu’il soit matériel ou immatériel – et où il est toujours subsumé et articulé à l’intérieur de la domination capitaliste sur la société, il n’y a aucune raison de distinguer et de hiérarchiser les formes de salaire.
 
Mais le commun n’est pas seulement une base à partir de laquelle repérer les dimensions du travail immatériel et coopératif rendu objectivement homogène. C’est aussi, et surtout, une puissance et une production continues, une capacité de transformation et de coopération. La multitude peut alors être définie comme l’articulation d’une base objective (le commun comme base d’accumulation, constitué par des forces matérielles et immatérielles) et d’une base subjective (le commun comme production, sur le bord de limites toujours repoussées, de valeurs toujours relancées ; le commun comme résultat de processus de subjectivation). Si nous portons attention aux rapports qui existent entre les dimensions de la production (de l’investissement) et les dimensions du travail (et/ou de la consommation) – selon la manière dont celles-ci étaient considérées classiquement dans les formulations du tableau économique, de Quesnay à Marx –, nous nous apercevrons immédiatement que ce sont ces rapports qui sont précisément devenus instables : les équilibres éventuels ne peuvent plus être déterminés qu’à partir d’un compromis permanent, d’une accommodation sans cesse réajustée, comme si on ne se trouvait plus devant l’unité de commandement d’un capitalisme capable de conduire toute la société sous ses propres dispositifs mais au contraire devant une sorte de dédoublement des forces en présence. La figure objective et unitaire du processus de production et d’accumulation capitaliste s’est donc nettement affaiblie, et sans doute définitivement modifiée. Elle ouvre à une nouvelle expression de la subjectivité : plus indépendante et plus autonome, et capable de construire de l’intérieur même du processus de production des formes antagonistes qui puissent donner lieu à l’invention d’un commun.
À ce propos, nous croyons qu’un bref rappel de la manière dont Marx décrit le concept de capital est sans doute utile ici – tout à la fois pour prendre des distances par rapport à ce dernier et pour le renouveler. Pour Marx, le concept de capital se divise en effet en « capital constant » (Kc) et en « capital variable » (Kv). Le Kc, c’est-à-dire également ce que Marx appelle le « capital total », se présente à son tour à la fois comme « capital fixe » (l’ensemble des moyens de production) et comme « capital circulant » (c’est-à-dire l’ensemble des moyens de circulation des marchandises). Or si nous examinons la manière dont le capital s’organise actuellement, les choses se présentent de manière différente, et la figure du capital s’est en quelque sorte modifiée. Ce qui a changé est essentiellement le Kv, c’est-à-dire l’ensemble de la force de travail : en premier lieu, parce que la force de travail, aujourd’hui, s’est appropriée certains éléments du capital fixe (ou, en d’autres termes, certains éléments des moyens de production qu’elle porte désormais en elle-même, dans le cerveau : des propriétés qui n’ont pas été construites par le Kc, qui ne font pas partie du processus total du capital, mais qui vivent dans une relative autonomie). Quand on parle de travail cognitif, on parle précisément de cette nouvelle faculté de la force de travail : le moyen de production est devenu interne aux singularités engagées dans l’organisation du travail.
En second lieu, il faut également avoir à l’esprit que si la force de travail a intériorisé des éléments du capital fixe, le capital variable, quant à lui, pourra désormais circuler de manière indépendante, dans la mesure où c’est l’autonomie qu’il possède par rapport au capital constant qui lui permet cette indépendance. Si tout cela est phénoménologiquement vérifiable, il faudra donc en conclure que le capital constant (et/ou total) ne réussit plus à comprendre en lui-même – et à subordonner de manière exclusive – la force de travail : le concept de capital nous avait été légué par Marx comme un concept unitaire ; mieux : c’était une synthèse dialectique du capital fixe et du capital variable. À présent, cette synthèse ne se fait plus. Le capital variable – c’est-à-dire la force de travail – a acquis une certaine autonomie. Le cycle du capital constant se caractérise désormais comme un rapport contradictoire et insoluble entre le capital et la force de travail : la synthèse ne peut se faire que de manière superficielle, dans une dimension ontique, parce que du point de vue ontologique, au contraire, la force de travail (le Kv) a trouvé l’espace d’autonomie.
Tout cela nous pousse donc à dire que le commun est essentiellement défini comme le champ ouvert dans lequel le travail vivant (force de travail, Kv) se meut de manière indépendante ; le terrain sur lequel les résultats de la production des subjectivités indépendantes et ceux de la coopération des singularités s’accumulent et se consolident. Le commun, c’est la somme de tout ce qui est produit par la force de travail (Kv) indépendamment du Kc (capital constant, capital total), et contre ce dernier.
De ce point de vue, il est clair que le commun n’est donc pas une sorte de « fond organique », ni quelque chose de déterminable du point de vue physique. Selon nous, il correspond plutôt à la nouvelle expression d’un rapport contradictoire entre sujets antagonistes. Il n’y a plus ni possibilité de réabsorption dialectique, ni de subsomption linéaire : ce caractère contradictoire du rapport exalte plutôt les singularités comme différences et met en crise tout critère d’unification.
Il s’ensuit une nouvelle forme d’expression des subjectivités. Dans cette perspective, la seconde objection soulevée contre le concept de multitude – l’impossibilité à la reconduire à une unité d’action – nous apparaît assez inconsistante : en effet, l’unité d’action de la multitude, c’est la multiplicité des expressions dont elle est capable. Quand nous considérons le problème non du point de vue économique (analyse du travail, de l’accumulation, de l’exploitation) mais du point de vue politique, cette différence ramifiée dans l’action de la multitude exprime une différence de désirs, de claims subjectifs qui n’a rien à voir avec l’unité du processus de commandement (désormais plus juridique qu’économique) : il s’agit plutôt de la continuité des expressions antagonistes, avec toute la richesse et la diversité que cela implique. Si l’on considère le thème de l’unité souveraine de l’État de ce point de vue, celui-ci nous semble brusquement « vidé », tout comme celui de la discipline unificatrice des expressions du travail. Si jamais l’on peut un jour parler d’unité – aussi bien au niveau juridique qu’en fonction de l’accumulation capitaliste –, ce sera parce que l’on aura transformé l’unité en une relation entre des variables, en une communauté des singularités. Le commun se présente sous la forme d’une activité, et non comme un résultat ; il se présente sous la forme d’un agencement, d’une continuité ouverte, et non comme une densification du contrôle.
Une fois cette dimension effective du commun établie, on peut remonter à la critique des notions de public et de privé telles que la tradition juridique et politique nous les ont transmises.
L’appropriation capitaliste est toujours privée, même (et surtout) quand la forme contractuelle de l’appropriation est non seulement privée mais publique : comment ce qui est privé et capitaliste pourrait-il vivre sans la surdétermination de ce qui est public et étatique ? Dans la culture bourgeoise, la construction du droit n’est rien d’autre que celle de normes formellement universelles qui permettent l’appropriation privée. Il n’est sans doute pas utile de rappeler ici les pages désormais classiques de Marx sur la Critique du droit public de Hegel, ni les avancées formidables qui ont été effectuées sur ce terrain par les critiques contemporaines du droit public et privé de l’intérieur de la culture communiste, de Pashukanis à Poulantzas. S’il y a quelque chose, dans le marxisme traditionnel, qui vaille encore la peine d’être étudié, c’est bien cet effort critique, cette pénétration destructrice que la science de l’éversion a exercée contre les catégories universelles du droit bourgeois privé et public.
 
Quand l’on passe de l’appropriation privée à l’appropriation publique à travers l’État, les catégories de l’appropriation elle-même ne changent pas. Le droit public naît de la transformation des institutions juridiques – dans le passage de l’appropriation de l’État féodal et patrimonial au développement de l’État bourgeois et capitaliste avancé. Il peut aller jusqu’à s’organiser comme planification (capitaliste ou socialiste, peu importe). Dans l’État moderne, il n’existe pas de réelle différence entre l’appropriation privée et l’appropriation publique : l’une et l’autre se fondent sur les règles de l’exploitation et de l’exclusion, c’est-à-dire sur celles qui sont et demeurent fondamentales dans la gestion du capital.
Le paradoxe le plus grand apparaît alors quand les droits subjectifs eux-mêmes sont qualifiés de « droits subjectifs publics ». Ce qui signifie que les droits subjectifs (les droits correspondant à des claims singuliers) ne peuvent être acceptés par le droit bourgeois que s’ils ont préalablement été rendus publics – en d’autres termes : concédés aux individus par l’autorité de l’État, préfigurés et définis par elle. La figure de l’État moderne se fonde sur cette absorption complexe de la subjectivité productive au sein d’un concept de commandement qui est le corollaire immédiat de la pratique de l’exploitation.
Or les choses, aujourd’hui, sont différentes. Dans le passage au postmoderne, et alors que les catégories traditionnelles du droit survivent avec difficulté, le rapport entre ces dernières et la réalité se dissout. La division entre le droit privé et le droit public, entre l’appropriation privée et l’appropriation publique, est entrée en crise de manière toujours plus évidente. Il ne s’agit pas seulement de considérer les processus de privatisation qui se multiplient sans cesse, ni les processus d’assimilation administrative du droit public au droit privé, qui sont devenus le principe général de l’activité de governance. À la limite, il ne s’agit pas non plus de formuler une critique sophistiquée de tout cela. En effet, dans la réalité, le public et le privé sont désormais indistincts : ils ne maintiennent leur distinction que sur le terrain de la prétendue « science du droit », c’est-à-dire sur le terrain des pratiques de domination. Ce qui, en revanche, bouleverse le cadre que nous venons de décrire, c’est – certes, de manière parfois brouillée et un peu mystifiée – la révélation, l’émergence du commun. On pourrait à cet égard donner de nombreux exemples d’indistinction entre le privé et le public au sein desquels émergerait la dimension du commun. Cela est particulièrement visible dans les domaines qui ont été modifiés par le développement des technologies les plus récentes. Ce qui se passe sur la Toile, et la manière dont les droits public et privé entrent en conflit avec des pratiques communes, est désormais un phénomène quotidien. Ce qui se passe dans les biotechnologies, avec une intensité peut-être plus grande encore, est du même ordre, puisque les produits de ces technologies, d’une part, et leur base commune, naturelle, de l’autre, ne se laissent pas séparer par des opérations privées. Ce qui est alors absolument évident, c’est qu’il n’existe plus de médiation entre l’appropriation capitaliste (et les structures technologiques qui y correspondent) et les émergences singulières du travail vivant, ou les actions de la multitude qui ont une forte incidence sur les technologies elles-mêmes : le commandement capitaliste ne se présente plus comme une structure préconstituée et fonctionnelle à l’exploitation et à l’appropriation privées. Dans ce contexte, le capital essaie, pour ainsi dire a posteriori, de saisir l’activité directe, immédiate, expressive, des sujets. L’exploitation capitaliste des technologies télématiques et des technologies de la vie est ainsi devenue totalement parasitaire, aussi bien au niveau des principes que dans la pratique constante. Ni la Toile, ni les réseaux biotechnologiques ne peuvent être pensés sans la participation directe des sujets. Pour le capital, il ne s’agit plus ici d’éluder ou de contourner la division entre le public et le privé mais simplement de profiter du commun – dès lors que l’on entend par ce terme, comme nous l’avons vu il y a peu, l’activité commune.
 
Dans la modernité tardive, la perception philosophique de la crise du rapport entre le privé et le public, de même que celle de la confusion à laquelle cela a inévitablement abouti, a été assez vaste.
Dès les années 1970, Habermas, en construisant la catégorie d’« espace public » et en l’articulant sur la subjectivité de l’« opinion publique », a tenté de réélaborer le rapport du public et du privé de manière transcendantale en soulignant fortement l’interaction qui les traversait. Habermas a donc cherché à donner au commun une définition transcendantale qui puisse par la suite être articulée (voire dépecée) dans son application fonctionnelle. Il est évident que l’on rencontre sur ce point les limites les plus fortes – ou les présupposés les plus clairs – de la pensée allemande de l’hypermodernité.
De la même manière, aux États-Unis, au sein de ce que l’on a appelé l’école « communautaire » (de Taylor à Sanders), on a largement développé la thématique du commun : mais la définition du « commun » y a été construite à partir de références organiques. Il s’agissait en réalité d’une sorte de transfiguration et de fixation des tendances à caractère public qui étaient internes au Welfare State ; et quand cette transfiguration ne devenait pas stérile à force d’organiser légalement des systèmes de droits sociaux (presque naturalistes), elle finissait toujours par reposer sur des contenus transcendantaux ou dialectiques. De ce point de vue, ce n’est pas un hasard si Taylor (comme Habermas lui-même) part de la réinterprétation du concept d’« interaction » dans la genèse de la dialectique hégélienne pour construire celui d’« espace public ».
Il est évident que la conception du commun que nous présentons pour notre part naît au contraire du refus de toutes les prétendues divisions originaires entre le public et le privé, et de toutes leurs réélaborations successives. Le concept de multitude est celui d’un ensemble de singularités, d’un tissu coopératif entrelaçant ensemble une infinité d’activités singulières. C’est sur ce terrain qu’il s’agit précisément de reconstruire – mieux : d’élaborer – de manière ouverte le concept du commun.
 
Une définition juridique du commun est-elle possible ?
Prenons un exemple. Partons de la définition « publiciste » du service public. Dans cette perspective, le service public est conçu comme une partie de l’expansion du droit étatique et des garanties publiques sur la vie sociale des individus. Le service public fait donc partie du biopouvoir et, dans cette mesure, dès que commence l’État providence, son financement est inclus dans les dynamiques du salaire différé, c’est-à-dire que les dispositifs de l’appropriation privée du travail vivant sont ici transférés sous le contrôle de l’État et garantis par l’autorité de ce dernier.
Or, selon la manière dont nous concevons le commun, il existe au contraire une nouvelle définition du service public susceptible de renverser le rapport que nous venons de décrire : on ne passe plus du monopole de certaines ressources naturelles au développement de la communauté des services, de l’expansion du droit étatique au contrôle fonctionnel des citoyens, mais de la croissance et de l’accumulation des prétentions singulières de la multitude à l’idée et à la pratique d’un service commun. Le service public – mieux : le service commun – doit être la condition de la vie commune et, par conséquent celle de l’expansion des singularités. En France, les luttes de 1995-1996 contre la réforme des retraites ont permis de montrer la dimension commune dans laquelle se mouvaient tous les citoyens, bien au-delà de la dimension corporative des mouvements de résistance lancés par les syndicats de travailleurs. En France, toujours, les intermittents du spectacle ont à leur tour présenté dans les luttes qu’ils ont menées à partir du début des années 2000 une nouvelle conception du service public en tant que détermination et développement des activités du commun. Le droit au service public n’est donc pas quelque chose qui est concédé aux citoyens par l’État, mais quelque chose qui est au contraire exigé socialement et politiquement par le travail immatériel et cognitif, et par la capacité coopérative que celui-ci implique nécessairement. Mieux : le service public constitue la condition de possibilité commune de l’expression de la force de travail, dans la mesure où la force de travail est précisément devenue commune ; le service public expose également aux yeux de tous une puissance déjà réalisée et que nul État ne peut prétendre détruire.
Quand on considère l’accumulation réalisée à travers les réseaux coopératifs de la singularité, le service public représente par conséquent une structure commune dont l’indice le plus évident est la demande d’un revenu universel de citoyenneté. C’est donc la reconnaissance de ce que le commun est aujourd’hui à la base de toutes les productions.
Si le droit bourgeois considère ce qui est public comme le développement de ce qui est privé, le socialisme se situe lui aussi dans le même type d’assertion. Le réformisme socialiste (c’est-à-dire l’idée d’un développement continu du droit public jusqu’à la modification des rapports de production privés), tout autant que l’idée socialiste de révolution (c’est-à-dire la construction des conditions publiques de la reproduction sociale à partir de la conquête du pouvoir), dort sous la couverture que le capital a tricotée pour lui. Le droit public se présente toujours comme une expression du biopouvoir ; inversement, le droit commun se présente toujours comme une expression biopolitique de la multitude.
L’idée sur laquelle nous voulons insister ici est donc la suivante : le commun – l’exigence du commun, la reconnaissance du commun, la politique du commun – ne représente pas une « troisième voie » qui aurait la capacité de médier entre le privé et le public, mais une « seconde voie » qui se présente comme antagoniste et alternative par rapport à la gestion du capital et aux effets que ce dernier (c’est-à-dire la propriété privée et/ou publique des moyens de production) peut avoir sur la vie commune et sur les désirs qui y sont exprimés. Le droit commun n’est pensable qu’à partir de la destruction de l’exploitation – que celle-ci soit privée ou publique – et de la démocratisation radicale de la production.
 
Peut-être n’est-il pas inutile de faire ici une petite digression. Demandons-nous quelle est en effet la figure prise par les processus de financiarisation de l’économie dans ce contexte de crise qui frappe la classique division entre le public et le privé – et qui ouvre paradoxalement à la constitution d’un nouvel horizon du commun. Deux thèses s’opposent sur l’argument : l’une considère la financiarisation comme l’expansion linéaire et/ou dialectique de la production capitaliste privée ; l’autre, au contraire, renvoie les processus de financiarisation à la représentation d’une production commune qui, par ce fait même, s’en trouve en quelque sorte mystifiée. Selon cette seconde interprétation, le travail cognitif ne trouverait en effet pas d’autre moyen d’accumulation (et de représentation) que ceux qui se trouvent à l’intérieur des processus de financiarisation.
Il est évident que cette seconde hypothèse nous semble la moins fausse. Dans la tradition marxiste, nous nous sommes déjà trouvés à d’autres reprises face à des problèmes du même genre : le moment de la « subsomption formelle » du travail, dans la première période du développement capitaliste, a ainsi correspondu avec le développement des sociétés par actions – que Marx définit comme un « socialisme du capital ». Or il est clair que l’industrialisation poussée du capitalisme contemporain n’aurait jamais été possible sans la construction du capital bancaire et l’activité des sociétés par actions : ces dernières sont le produit de l’unification des processus de subordination du travail à travers l’organisation industrielle, et elles représentent la condition du développement de cette dernière. La financiarisation à laquelle nous avons affaire aujourd’hui est-elle alors une sorte de « communisme du capital » – pour conserver l’image marxienne que nous venons de rappeler –, c’est-à-dire l’interprète privilégiée de la naissance et de l’expansion de la multitude et, en même temps, son adversaire le plus redoutable ? Est-elle la compréhension capitaliste de la transformation du système productif à travers le travail cognitif et immatériel ? Est-elle l’instrument technique ayant pour but d’annuler toutes les possibilités d’accumulation de la puissance révolutionnaire du travail cognitif et/ou d’expérimentation autonome des capacités communes de gestion ?
 
Une autre hypothèse peut alors être formulée. À l’époque contemporaine, la rationalité capitaliste essaie de reconstruire à travers des mécanismes financiers la capacité de mesure de son développement. Le concept de mesure, dont nous avons vu qu’il était mis en crise quand il était lié à la loi de la valeur-travail, se recompose alors dans l’illusion que les mesures financières puissent correspondre à des processus de valorisation réelle. Il n’en est pas ainsi. Pourtant, l’illusion capitaliste est forte, et l’efficacité de son commandement est plus forte encore. Il faudra, un jour ou l’autre, penser les formes à travers lesquelles la multitude peut mettre la main sur les processus de financiarisation : mieux, la manière dont elle peut en détruire la capacité de mystification.
 
Laissons là pour le moment cette digression, et revenons au cœur du problème qui nous occupe. Demandons-nous en effet de quelle manière joue le concept du commun dans la césure entre la modernité et la postmodernité, entre la souveraineté moderne et la souveraineté impériale. Ce qu’il faut souligner d’entrée de jeu, c’est qu’il n’existe pas de continuité entre la gestion d’un gouvernement du Welfare State et n’importe quelle construction antagoniste et/ou multitudinaire du commun.
Sur ce point, l’hypothèse que nous aimerions proposer s’articule autour d’un élément essentiel que nous avons déjà abordé dans le deuxième et le troisième atelier – celui de la reconstruction d’une mesure différente : une construction par le bas, une fois que les conditions traditionnelles, objectives et temporelles de la mesure (c’est-à-dire celles qui sont liées à la loi classique du travail/valeur) ont disparu.
Dans les prochaines leçons, nous chercherons précisément à affronter ce problème, en nous demandant de manière préalable si le thème de la mesure lui-même (qui coïncide dans le capitalisme avec celui de la rationalité) est susceptible d’être repris et approfondi en tant que tel, ou s’il ne doit pas être critiqué de manière si radicale qu’il en vienne au contraire à s’effacer totalement.
Le parcours de reconstruction du commun qui est le nôtre nous ramènera peut-être à la théorie spinozienne du « nom commun », c’est-à-dire à la construction matérielle et aux pratiques du concept, et aux dimensions qui en organisent et en développent l’existence sociale.
Dans ce cas, et pour demeurer sur le terrain philosophique, la thématique du « nom commun » devra être rapportée à celle de la singularisation ; il faudra par conséquent la confronter avec les processus linguistiques qui qualifient les différents moments de la constitution coopérative du réel.




Atelier no 5
La critique du postmoderne 
comme résistance marginale
Nous avons vu dans les leçons précédentes à quel point l’insistance sur la césure ontologique et politique était efficace pour mettre en lumière les nouvelles caractéristiques – positives ou négatives – de l’émergence du postmoderne. Il s’agit à présent de saisir l’ambiguïté de la réaction critique et philosophique à l’ontologie moderne : le résultat de celle-ci a été avant tout la dissolution des cadres conceptuels de la modernité, c’est-à-dire une fonction négatrice et négative. Le développement du processus critique à l’époque postmoderne a certes été long et important, mais il n’en est pas moins demeuré essentiellement négatif, destructeur. Cette négativité a bien entendu représenté un élément central puisqu’il s’agissait de prendre ses distances, de couper avec un passé. Mais, dans la mesure où nous nous intéressons à ce qu’est devenue la pensée politique à l’âge de l’Empire, nous chercherons à tenir compte tout à la fois de ces caractéristiques initiales – et absolument singulières – de la postmodernité critique et philosophique entendue comme moment de dissolution de l’ontologie politique moderne –, et de toutes les alternatives positives qu’elle permet. Il faudra donc essayer aussi de comprendre, à partir de cette réaction négative contre le moderne, dans quelle mesure se sont donnés de manière affirmative aussi des concepts et des expériences d’un nouveau type.
Au cours de cette reconstruction, nous serons renvoyés en permanence du philosophique au politique et vice versa. Cela est particulièrement évident quand l’on comprend à quel point la métaphysique de la modernité n’a été elle-même rien d’autre qu’un entrecroisement de philosophique et de politique, et que son résultat final – la conception de l’« autonomie du politique » – a fini par trahir à la fois la modernité et la postmodernité. Nous avons déjà commencé à démystifier cette pseudo-notion d’« autonomie du politique » dans les ateliers précédents : pour nous, la politique n’est jamais une synthèse absolue mais se dédouble inévitablement en rapports de forces et en stratégies de résistance. L’« autonomie du politique » est donc une illusion entretenue par le pouvoir lui-même.
Le premier terrain sur lequel nous situer est par conséquent à nouveau celui de la reconnaissance de la césure entre la modernité et la postmodernité : nous privilégierons ici les aspects ambigus de la rupture, et nous nous attacherons également à la faiblesse des lignes de fuite que celle-ci a suscitées.
De ce point de vue, peu d’exemples peuvent être aussi efficaces que ceux qui nous sont proposés par les positions philosophiques de Lyotard, de Baudrillard et de Virilio. Pour ces auteurs, l’horizon est en effet qualifié par un investissement capitaliste total sur la vie, c’est-à-dire par un biopouvoir qui colonise et occupe tout le tissu biopolitique de l’histoire et de la société – ou, en d’autres termes, par un ensemble d’effets et de dérives technologiques absolument indépassables. Selon eux, il n’y aurait donc plus rien à faire. L’élément central de ce type de conception (que certains pourraient, de manière en partie justifiée, considérer comme paranoïaque) consiste à se mouvoir à l’intérieur – et seulement à l’intérieur – d’un monde entièrement transformé en marchandise, fétichisé. L’instance moraliste de l’École de Francfort devient ici une théorie relativement vulgaire ; elle est traduite dans les termes d’un violent enregistrement phénoménologique des faits et, dans l’impuissance à sortir de cette dimension descriptive, elle semble presque s’amuser de ses propres faiblesses. On se trouve alors devant un marxisme de type objectif et économiste extrême, soumis à l’idéologie « néocapitaliste » de la modernité – comme cela est parfois apparu dans le situationnisme d’un Debord – qui en représente le présupposé.
Il ne vaut sans doute pas la peine d’insister davantage sur cette première perception postmoderne du capitalisme mature : ce qui y est important, c’est la reconnaissance de la totalité des effets totalitaires du biopouvoir ; ce qui y est caduc, et insoutenable, c’est la faiblesse critique de l’usage de la « subsomption réelle de la société sous le capital ». En effet, la subsomption réelle de la société sous le capital ne signifie pas simplement une domination mais, comme nous l’avons au contraire souligné à plusieurs reprises, l’émergence globale – et le décalage – des contradictions et des antagonismes.
Cette « faiblesse » critique devient la caractéristique fondamentale (a-morale, superficielle, apologétique, individualiste) de ce que l’on appelle l’aperception postmoderne du réel. Il n’existe plus de valeur d’usage, il n’y a plus de possibilité dans le (et provenant du) monde des marchandises, notre savoir et notre âme mêmes sont définitivement transformés en marchandises. Si nous voulons nous échapper de cette condition qui est la nôtre, il nous reste donc les mots d’esprit – conscients ou inconscients –, quelques expériences esthétiques, ou bien encore quelques expériences communautaires hors du temps. La possibilité de la fuite semble contrainte à s’individualiser, à devenir solitaire, à se cacher. Attention aux dangers de ce qui est collectif… Bene vixit qui bene latuit : celui qui s’est le mieux caché a bien vécu – le slogan libertin du XVII
e siècle redevient le symbole de la pensée philosophique et de l’expérience politique actuelles. En s’appropriant la perception matérialiste du réel, la phénoménologie postmoderne oublie la joie de l’imagination et la force de la révolte : c’est ainsi que naît la « pensée faible ».
 
Quelle différence, cependant, entre ces premières positions de la critique postmoderne à la manière de Lyotard – qui possèdent une très grande valeur documentaire, et qui témoignent d’une sorte de nostalgie de l’être à la fois résignée et d’une violence énorme –, d’une part, et l’émergence en Europe et aux États-Unis, entre les années 1970 et les années 1980, de ce que l’on a appelé la « pensée faible », d’autre part !
De Richard Rorty à Gianni Vattimo, c’est moins la version phénoménologique de la pensée faible que sa variante politique qui apparaît. Il ne s’agit pas tant de montrer phénoménologiquement l’ampleur d’une crise, que d’exposer moralement l’étendue de la défaite. La pensée faible, qu’elle soit nord-américaine ou européenne, est une pensée repentie, pleine de rancœur, et qui se sent coupable de mai 1968 : sa superficialité représente une fuite qui n’est pas en avant, qui n’est pas même réactionnaire, mais qui se réduit à la redécouverte individualiste et intimiste de la nature mortelle des hommes. Pourtant, tout cela se fait sans tragédie, à travers une sorte de complaisance monstrueusement stupide, avec le plaisir de se redécouvrir à la fois serviteurs et agents du biopouvoir, et avec le ressentiment d’avoir pourtant vécu des moments de rébellion – et de ne pas réussir à les oublier totalement. Derrière chaque soupir, derrière chaque minuscule balbutiement, il y a la petite infamie du repentir et la redécouverte de la transcendance (jamais avouée… et pourtant : que peut donc bien être cette fuite des faibles, sinon cela ?). Il ne s’agit pas du moment négatif d’une dialectique réelle. Il ne s’agit pas non plus de la dialectique négative de la critique de l’École de Francfort – impuissante et pourtant si forte. La « pensée faible » ne représente rien d’autre que l’expression politique, repentie et opportuniste, de la césure postmoderne. Son caractère politique, sentimental, moraliste doit ici être souligné bien davantage que sa valeur ontologique.
Il est par ailleurs utile de rappeler à quel point la crise philosophique de ce type de pensée a entraîné des conséquences réelles (aussi bien psychologiques que politiques). De ce point de vue, cette crise suit en effet les aléas de la crise plus générale du marxisme occidental, si l’on entend par ce dernier l’ensemble des idéologies et des pratiques des partis communistes européens. La pensée faible est en réalité la tentative d’adapter la philosophie aux modalités de la politique socialiste, de détruire toute réminiscence de lutte des classes, et de faire correspondre la structure métaphysique et épistémologique de la philosophie à l’incapacité de comprendre les forces qui innervent le réel. Comme on le sait, la crise du socialisme réformiste de l’Occident et la crise du « socialisme réel » à l’Est marchent à l’unisson. Peut-être le seul mérite de la pensée faible est-il précisément d’avoir indiqué un pont possible entre les désillusions tragiques du réformisme de l’Occident et la fièvre néolibérale qui naît de la crise du marxisme oriental. Mais, dans un cas comme dans l’autre, le résultat en est ignoble.
 
Dans ce parcours d’analyse de la pensée postmoderne et de sa capacité/incapacité à reconnaître positivement le passage épocal que nous avons vécu, il faut également rappeler (et critiquer) la perception singulière que les penseurs du droit et de la politique en ont eue. Nous nous référons particulièrement à trois auteurs qui, sur ce terrain juridico-politique, ont revêtu une grande importance et ont été considérés comme les références d’une pensée démocratique susceptible de recomposer l’image du réel postmoderne : Luhmann, Habermas et Rawls.
De ce point de vue, les thèmes de l’« espace public » et de l’« opinion publique » représentent des notions qui sont appelées à jouer sur ce terrain de manière mystificatrice. Dans le cas de nos trois auteurs, nous nous trouvons devant la prise de conscience extrêmement cohérente d’une césure négative, c’est-à-dire d’une interruption, d’un intervalle, d’un espace vide qu’il s’agirait au contraire de recouvrir : celui de la représentation politique, celui d’une nouvelle forme de souveraineté. Il ne vaut plus la peine de parcourir à nouveau de l’intérieur le développement spécifique des problématiques construites par la critique du capitalisme mature et de sa reconstruction transcendantale, de sa redécouverte de l’individu et de sa proposition d’une généralité souveraine. Pour nos trois auteurs, il s’agit au contraire de consolider – c’est-à-dire de rendre irréductible – la théorie moderne de l’État.
Chez Luhmann, ce passage est formulé de manière systémique ; chez Rawls, il est contractuel ; enfin, chez Habermas, il est caractérisé par une étrange transcendantalité mi-kantienne, mi-« jeune hégélienne ». Dans les trois cas, le problème semble celui de donner une réelle consistance à l’image illusoire de l’opinion publique, de doter l’espace public d’une forme éthique, et par conséquent de consolider la conception « démocratique » de la société, de l’État, et surtout de la représentation politique. Il s’agit d’effacer les doutes que l’aperception postmoderne de la malléabilité des valeurs et de la ductilité des relations souveraines pouvait induire par rapport à la crise de l’effectivité de la constitution libérale dans sa version classique et occidentale.
Dans les trois cas, si nous nous trouvons à l’intérieur de la reconnaissance la plus pleine et la plus irréversible de la césure postmoderne, ces auteurs couvrent malgré tout la profondeur, la radicalité et la douleur de ce passage avec beaucoup trop de compresses chaudes…
Beaucoup d’interprètes ont tenté de lire dans la conscience critique de nos trois penseurs une composante tragique du passage épocal : mais nous nous trouvons en réalité devant la justification opportuniste de l’appui injustifié qu’ils fournissent à une idéologie – libérale ou néolibérale – déjà fortement critiquée. Que chacun de nous soit libre, sur cette base, de choisir sa propre évaluation historique et philosophique de ce type de compromis !
 
Déplaçons à présent la critique du terrain de l’idéologie – sur lequel nous l’avons jusqu’à présent maintenue – à celui de la réalité. Nous devons en effet chercher à saisir l’effectivité et la maturité des catégories postmodernes. En premier lieu, il y a à démystifier le rapport entre valeur d’usage et valeur d’échange. Il s’agit évidemment ici de la reprise d’une vieille polémique marxiste ; mais il est important de souligner que celle-ci est également au centre des définitions du postmoderne et au cœur de la rupture qui s’instaure à la fois par rapport à une conception du politique et de la souveraineté de tradition séculaire, et au sein d’une critique du développement de la modernité. Or il y a maintenant un élément nouveau dans cette discussion : la conscience pleine de ce qu’aucune valeur ne peut se donner en dehors de la marchandisation du monde. L’intensité de l’approche immanentiste de l’histoire présente élimine toute possibilité de recourir à des conceptions naturalistes ou essentialistes de la valeur. Il n’y a plus de dehors, avons-nous répété à plusieurs reprises. Il n’y a plus de nature ni de valeurs sur lesquelles nous puissions nous appuyer. Mais il y a la possibilité d’agir, et par conséquent de détruire le relativisme : il y a la possibilité de produire de la subjectivité. Avec les philosophies de la postmodernité, le monde est à nouveau contemporain : il faut à présent en construire les sujets.
Nous voudrions dès lors introduire une considération supplémentaire. Dans la postmodernité, chez les philosophes qui en ont précisément défini le statut en Europe comme aux États-Unis, on trouve, à côté de la considération tout à fait correcte de la subsomption réelle de la société sous le capital, une réduction de la valeur d’usage à la valeur d’échange qui est représentée dans les dynamiques et dans les formes du « fétichisme de la marchandise ». Ce fétichisme de la marchandise (une théorie marxienne demeurée intacte depuis les écrits de jeunesse jusqu’au Capital, c’est-à-dire malgré l’affinement de la critique matérialiste) est considéré comme fondamental et incontournable. Mais, chez Marx, la « fin de la valeur d’usage » et le fétichisme ne constituent pourtant pas un seul et unique moment, une seule identité logique. Le fétichisme représente le point de vue du capitalisme en vertu duquel toute possibilité de récupérer de la valeur en dehors de la domination est impossible. Mais alors, précisément, ce point de vue ne peut demeurer tel quel une fois passé au crible de la critique : si nous portons attention au développement capitaliste et à celui des luttes sociales (et d’autant plus si nous considérons le tissu biopolitique qui est à la base des contradictions et des crises des biopouvoirs), nous devons nécessairement reconnaître que la nature de la valeur d’usage se modifie bien au-delà – et bien plus profondément – du prétendu « fétichisme de la marchandise ».
Dans l’historicité anthropologique et dans la temporalité substantielle qui caractérisent la transformation des modes de vie, la valeur d’usage est toujours récupérée comme un élément de base certes continuellement modifié mais qui est pourtant toujours fondamental dans la constitution du projet révolutionnaire (de transformation radicale du monde). La fin de la valeur d’usage et le fétichisme de la marchandise ne constituent pas un oxymore ; ou plus exactement, le paradoxe l’emporte ici sur l’homologie des concepts, et la valeur d’usage réapparaît continuellement dans son articulation avec le désir d’émancipation, avec l’affirmation des subjectivités, avec la puissance productive. Ce qui nous reste du marxisme, c’est l’expérience d’une valeur d’usage entendue comme fonction de la résistance et de la lutte.
Aux transformations fétichistes du capital s’opposent donc les métamorphoses biopolitiques (techniques, politiques, ontologiques) de la force de travail. Si vous voulez trouver la valeur d’usage, ne la cherchez pas dans la naturalité mais plutôt dans l’histoire, dans les luttes, dans la transformation continuelle des modes de vie. La valeur d’usage est toujours reconstruite, c’est une valeur d’usage à la puissance « n ».
 
Nous n’aurions pas introduit cette discussion sur la différence entre la critique (du point de vue philosophique) de la valeur d’usage et de ses transformations et la prédominance du fétichisme si nous n’avions pas eu à l’esprit les tergiversations et les équivoques entretenues par de nombreux auteurs sur ce point précis. Il est en particulier évident que chez certains poststructuralistes français – particulièrement chez Baudrillard et chez Virilio –, la transformation de la valeur d’usage tout à la fois en un problème impossible à résoudre et en un objet impossible à repérer dans la transformation des modes de production, des modes de vie et de la structure capitaliste, est considérée de manière totalement déterministe.
Giorgio Agamben et Jacques Derrida, qui cherchent quant à eux à sortir de cette réduction, essaient d’arriver à des marges extrêmes, pour trouver quelque chose qui se donnerait comme un résidu de vie – au-delà de l’étouffement que la valeur d’échange produit sur la valeur d’usage. On parle alors de marges, d’exodes, de voies de fuite, de révoltes liminaires…
On trouve également chez certains la recherche d’un concept de nature qui puisse permettre de reformuler l’idée de la valeur d’usage – comme c’est, par exemple, le cas chez certains marxistes italiens comme Paolo Virno : ces derniers recourent alors à une sorte d’essentialisme de type chomskyen pour se sauver de la menace relativiste. D’un certain point de vue, on pourrait enfin dire la même chose à propos des ambiguïtés transcendantales de Habermas…
Mais nous reviendrons sur tout cela bientôt.
 
Au contraire, la conscience de nous trouver dans une histoire à l’intérieur de laquelle aucune possibilité palingénésique ne peut nous sauver, dans une nature déjà complètement modifiée et rendue artificielle par la technologie industrielle et par les techniques de production de subjectivité – cette conscience, donc, nous met « en situation », comme le disaient les existentialistes il y a un demi-siècle : elle nous permet par conséquent de nous confronter avec le développement historique et de donner une forme concrète aux paradoxes que nous vivons.
 
Permettons-nous une autre interruption. Quand nous parlons de postmoderne et de cet étrange paradoxe qui consiste à se reconnaître à l’intérieur de sa structure compacte sans réduire la valeur d’usage au fétichisme, c’est-à-dire à la totale absorption du réel par la domination, nous introduisons au sein de notre vision du réel – et dans le constat concret que nous en faisons – un élément créatif. Nous en avons déjà parlé quand nous avons insisté sur l’excédence du travail productif dans la condition actuelle du mode de production, et quand nous avons insisté sur le caractère irréductible du travail vivant par rapport à la structure capitaliste de la domination. Comme le disait Marx : « La valeur d’usage est travail vivant. »
Or, dans le passé, en pleine modernité, on s’est déjà trouvé devant des alternatives analogues. Ces alternatives étaient à l’évidence insérées dans un contexte historique, politique et social différent, et nous n’essayons pas de construire une sorte de modèle général qui ne tiendrait pas compte de ces variations essentielles. Cependant, il nous semble important de signaler qu’en des temps différents, des traditions de pensée – la pensée moderne, la pensée postmoderne – ont été amenées à affronter des problèmes de même nature. Prenons donc cette référence de manière simplement métaphorique, et lisons-y la proposition troublante d’un même questionnement.
Spinoza identifiait dans la densité de l’être la puissance, la dynamis qui renouvelle l’être lui-même. C’est cette métaphore que nous aimerions ici reprendre et réinvestir. La dynamis est travail vivant ; mais comme le travail vivant est valeur d’usage, il est aussi renouvellement de la puissance de celle-ci. Ce que nous ajoutons ici cesse d’être métaphorique, cela devient une philologie (ou plus exactement : une généalogie) de la pensée postmoderne.
Malheureusement, cette dernière a cependant été conditionnée par une perception du présent – et par une définition de la subjectivité correspondant à celui-ci – qui était enfermée à l’intérieur d’une dimension heideggérienne de l’être. La dynamis et la puissance ne sont pas pour Heidegger synonymes de liberté, elles ne sont pas considérées comme des forces constructrives radicalement ontologiques : elles sont des tendances inconcluantes de l’agir humain, elles tendent littéralement vers le néant. La perception inconsolable de l’être des postmodernes, bien que venant d’une réélaboration de la pensée marxienne, conclut donc à une conception métaphysique de type heideggérien : la puissance est ici incapable de nouveauté, elle est totalement bloquée par le non-être, et la valeur d’usage est essentiellement réduite à l’intérieur de la valeur d’échange. Le monde postmoderne, fétichisé, ne peut pas être brisé.
Or c’est sur ce terrain que Spinoza s’oppose précisément à Heidegger : sur cet énorme théâtre de l’être et de la présence. La puissance spinozienne s’oppose par conséquent au Dasein heideggérien, de la même manière que l’amor s’oppose à l’Angst, la mens à l’Umsicht, la cupiditas à l’Entschlossenheit, le conatus à l’Anwesenheit, l’appetitus au Besorgen…
 
Nous avons déjà insisté sur le fait que l’École de Francfort représente le précédent direct et immédiat de toute conception postmoderne du monde. L’École de Francfort a en effet été la plus puissante des écoles marxistes révisionnistes. Elle a séparé de manière irrémédiable le fétichisme universel des marchandises et la possibilité de révolution, puisque cette dernière était réduite à une perspective eschatologique. Prise en tenaille entre le fétichisme et l’eschatologie, l’alternative n’était pas seulement impossible mais désespérée. Inutile sans doute d’insister ici sur les origines benjaminiennes de ce désespoir. On comprend très bien pourquoi cette banale proclamation de l’impossibilité de la révolution (construite à partir de la tenaille fétichisme/eschatologie), c’est-à-dire l’impossibilité à récupérer la valeur d’usage comme puissance révolutionnaire, a rendu les positions benjaminiennes tellement à la mode. Nous ne voulons bien entendu pas remettre en question la valeur et la cohérence de la pensée de Benjamin en tant que telle, mais simplement l’utilisation qui en a été faite. Souvenez-vous de ce que Bertolt Brecht disait, dans un poème à la fois fraternel et critique, du choix du suicide de son ami et camarade.
 
Hannah Arendt a développé de manière caricaturale et parfois provocatrice ces thématiques. Et si, souvent, elle ne l’a pas réellement fait elle-même, c’est qu’elle a malgré tout été la proie d’un discours libéral qui se présentait comme antitotalitaire, et qui était à la base du « containement » du communisme de l’Union soviétique typique des expressions politiques de la guerre froide. Le discours politique de Hannah Arendt se situe totalement à l’intérieur des stratégies américaines de blocage et de lutte contre le socialisme réalisé. Cela ne signifie en aucun cas que la philosophie de Hannah Arendt s’y réduise : sa conception de la démocratie comme puissance des conseils ouvriers, celle de la Shoah comme produit industriel capitaliste moderne et terrain d’expression de la « banalité du mal », celle, enfin, du constitutionnalisme américain comme produit d’exode et de révolte, et comme expérience profonde d’une « invention du politique » : tout cela constitue les éléments essentiels d’une pensée postmoderne constructive et positive. Ce qui, en revanche, est inacceptable – et qui est constamment reproposé en termes d’auctoritas –, c’est l’insistance sur la production linéaire de la démocratie, sur le terrain constitutionnel, politique, libéral, et sur la description édulcorée de la subjectivité révolutionnaire qui en forme la base…
Chez Arendt, les derniers « espoirs » (et les dernières certitudes) de l’occidentalisme démocratique brillent sous la même voûte que celle qui recouvre le fétichisme et l’eschatologie, l’école de Francfort et Walter Benjamin. Il est donc facile de comprendre combien cette parenthèse équivoque dans la perception postmoderne de la crise a été importante, mais aussi à quel point elle a pu provoquer des ravages.
 
Certains grands auteurs ont refusé de naviguer dans cette mare assagie que représente l’utilisation néolibérale du postmoderne – je pense en particulier à Derrida et à Agamben. Tous deux se mettent en effet en jeu de manière totale sur la question de la césure radicale que le postmoderne sous-entend ; et ils construisent l’idée d’une résistance possible contre la consistance radicale et totalitaire de la subsomption capitaliste de la société. Ce point représente un moment intéressant dans l’histoire que nous essayons de reconstituer – surtout dans la mesure où nous nous interrogeons sur l’intervalle, sur l’espace intermittent, qui s’ouvre entre la soumission au destin, d’une part, et le refus (la décision, l’insurgence éthique) de l’affirmation de liberté, de l’autre. Mais cette différence qui est ici repérée demeure malheureusement marginale : ce n’est qu’au bord d’un monde entièrement colonisé par les biopouvoirs que semble en effet naître quelque chose comme une résistance. Pourtant, cette insistance sur la résistance, cette formidable invention de singularité irréductible, signifie la prise en compte d’une perspective de création qui est essentielle : la résistance produit, construit, invente… Bien entendu, ni Derrida ni Agamben ne disent véritablement cela, mais il est absolument clair que ce qui les intéresse, c’est malgré tout cette marge, ce bord, cette faille. À Derrida, il manque une phénoménologie positive et continue de la résistance pour transformer réellement la marge en création ; à Agamben, en revanche, il manque une valeur, qui lui permette de distinguer entre la tentation anarchiste du vide et la construction amoureuse du social (quand on parle ici d’amour, on entend amor, puissance ontologique). Mais il faut reconnaître à l’un comme à l’autre d’avoir identifié l’espace qui pourrait jouer comme le lieu réel d’une résistance effective.
 
Concluons à présent. Nous avons sans doute trop insisté dans cet atelier sur certaines des caractéristiques théoriques et philosophiques de la genèse et de la crise du postmoderne (mais la genèse et la crise ne font en vérité qu’un). Dans la prochaine séance, nous chercherons à définir la différence comme sujet historique, concret, déterminé. Mais le moment que nous venons de retracer dans ses grandes lignes n’a pas été inutile : il nous a en effet permis de fixer un certain nombre de schémas de raisonnement et, surtout, d’en affirmer l’efficacité par rapport aux instrumentalisations dont ces derniers ont parfois été l’objet. Il est encore une fois cruel de voir l’utilisation que certains font de Walter Benjamin ou de Hannah Arendt afin de construire un postmoderne impuissant et asservi à une idéologie néolibérale. Pourtant, cela a été fait à de si nombreuses reprises… Désormais, aussi bien dans les universités que dans les pages culturelles des journaux, Benjamin et Arendt sont utilisés pour construire une apologie désenchantée du présent, et la fonction critique est reconduite au jeu impossible qui s’instaure entre l’affirmation utopique et la métaphysique eschatologique, entre l’espoir d’être heureux et la prise de conscience mystifiée, douloureuse et irrésolue de la limite ontologique.
Disons notre désaccord. Tout cela est faux. Le monde est différent de ce qu’ils nous en disent. Et, bien loin des extrémismes, il y a malgré tout toujours la possibilité simple et concrète de le transformer.




Atelier no 6
Différence et résistance.
De la reconnaissance de la césure postmoderne à la constitution
ontologique de l’a-venir
Dans le dernier atelier, nous avons passé en revue un certain nombre d’« événements » de la modernité et de sa crise, d’un point de vue à la fois méthodologique et de vue historique. Il s’agit à présent de réintroduire dans notre analyse des fonctions épistémiques susceptibles d’expliquer notre propre devenir, c’est-à-dire capables de passer de la reconnaissance de la césure postmoderne à la construction ontologique de l’a-venir, ou encore à la possibilité de reconstruction d’un antagonisme postmoderne. Nous tenterons donc de cerner – de manière radicale, comme nous l’avons fait dans les premières leçons – des concepts capables de rendre compte du contexte biopolitique dans lequel nous nous trouvons et de saisir le thème, difficile s’il en est, de la décision politique aujourd’hui. Ces concepts sont par exemple ceux de la différence, du séparatisme et/ou de la séparation, de la résistance, de l’exode ; mais également, à un autre niveau, ceux de l’hybridation, du métissage, de la « créolisation », de la métamorphose, etc. Bien entendu, notre but ne sera pas d’en fixer la définition rigide mais de procéder par problématisations successives, et de chercher à rendre davantage l’étendue et la profondeur d’un questionnement inédit qu’à en restituer la clé univoque.
 
Nous avons insisté jusqu’à présent sur la contradiction – tout à la fois idéologique et politique – qui existait au croisement de ce que nous pourrions appeler d’une part la perception de la crise de la modernité et la conscience postmoderne, et, de l’autre, toutes les lignes de fuite morales ou théoriques qui cherchent à en nier l’évidence, ou encore toutes les dérives opportunistes ou tragiques qui sont apparues dans ce contexte. En réalité, tout cela a été vécu de manière si forte et si générale par une génération tout entière – celle de mai 1968 – que le drame en a été presque banalisé.
Mais au-delà de cet aplatissement historique, il nous faut au contraire travailler maintenant sur la reconnaissance du postmoderne comme nouveau monde de résistance. Il existe en effet une césure radicale et impossible à combler entre la modernité et la postmodernité – et notre génération n’a aucun doute à cet égard. Les doutes naissent par la suite : précisément quand il s’agit de définir un a-venir possible. La reconnaissance du postmoderne comme condition de notre vie, en tant que phase historiquement déterminée et ontologiquement stabilisée, est acquise ; mais cette condition est le produit de la subsomption réelle de la société sous le capital, alors que la reconnaissance de la spécificité des caractéristiques antagonistes du postmoderne constitue notre tâche actuelle.
Le thème est en réalité difficile et complexe. En effet, qu’entend-on par « antagonisme » dans une société dominée par le fétichisme de la marchandise et la colonisation capitaliste de la société – puisque ce sont là les caractéristiques de la subsomption réelle ? Qu’entend-on par « résistance » à l’époque de l’Empire ? Ces problèmes ne sont pas seulement théoriques. Ils se présentent également comme déterminations spécifiques du processus historique et comme articulations des volontés collectives issues de celui-ci. Ces déterminations sont collectives et ces volontés sont des décisions révolutionnaires, en tout cas c’est ce que nous croyons. Personne ne nous a encore jamais dit – et personne ne nous le dira probablement jamais avant qu’un processus révolutionnaire n’ait été mis en œuvre – ce que signifie construire de la démocratie et de la liberté, de l’égalité et de la richesse dans un monde que le capitalisme se croit désormais capable d’asphyxier en réduisant en cendres toute possibilité de résistance.
 
Souvent, quand nous parlions de subsomption réelle, il nous est arrivé d’en faire l’archéologie, c’est-à-dire de considérer d’un point de vue historique le processus qui nous a amenés de la modernité à la postmodernité ; nous avons alors insisté sur l’analyse généalogique que l’on pouvait également en faire afin de rendre compte de l’ontologie de la contemporanéité, et d’en être contents : l’intelligence généalogique nous récompensait. Pour les économistes – mais également pour les philosophes –, le choc du passage a, jusqu’à présent, été central : mais, au lieu de reconnaître l’ontologie du monde actuel comme irréversible – et par conséquent d’en attaquer le sens et les tendances –, ils ont souvent préféré se contenter d’une analyse des dynamiques de la transformation. Les caractéristiques spécifiques, singulières, de la nouvelle phase semblaient alors confuses, fuyantes.
Pourtant, ce que l’on trouve dans le travail de Michel Foucault à partir du début des années 1980 est à cet égard absolument différent et anticipateur : c’est une recherche qui a été précieuse quand il s’est agi de nous faire sortir de cet état de paralysie que la redécouverte de l’ontologie avait de fait souvent provoqué. Assez, donc, avec la généalogie du postmoderne. Insistons à présent sur l’ontologie du monde actuel, c’est-à-dire sur une dimension du contemporain qu’aucune herméneutique ne sera jamais capable de réduire.
 
Si nous voulons reconstituer l’importance de la césure postmoderne, il nous faut insister sur deux parcours philosophiques : ceux de Gilles Deleuze et de Michel Foucault. Autour de 1968, Deleuze, qui avait déjà écrit ce chef-d’œuvre – encore interne au structuralisme français – qu’est Différence et répétition, réinvente également la critique philosophique en en concentrant le sens à partir d’une ligne théorique que son travail sur les notions d’expression et de puissance chez Spinoza avait déjà anticipée. Cette volonté de rupture de la tradition et cette réinvention de la subjectivité – telles qu’effectivement Deleuze les lit, c’est-à-dire comme des tentatives d’exalter la différence contre la répétition, l’affirmation de la singularité contre l’abstraction universelle – sont par la suite prolongées dans l’Anti-Œdipe, écrit avec Félix Guattari, sous la forme d’un renversement positif de la libido freudienne : c’est là que se joue le véritable point de reconstruction de leur conception de la différence ontologique. Il nous faudra revenir dans un instant sur ce point, en essayant d’articuler ensemble la différence, la résistance et la créativité.
 
Pour l’instant, limitons-nous à ouvrir une discussion sur la possibilité d’une alternative positive à l’intérieur du postmoderne.
Deleuze soutenait qu’il existe une activité subjective qui traverse le réel, quel que soit le degré de colonisation auquel celui-ci est soumis de la part du capitalisme. Il se dressait donc contre l’École de Francfort et le révisionnisme opaque des marxistes tardifs. Il fallait qu’il existe par conséquent une virtualité, parfois même une possibilité réelle, de transformer cette nouvelle subjectivité en résistance. Il fallait refuser la possibilité d’une dérive qui aurait confondu les figures – faibles et fortes, mais dans tous les cas antagonistes – qui affirmaient leur propre différence radicale, avec celles d’un être rendu impuissant ; on n’admettait plus non plus la possibilité que la subjectivité se perde dans le contexte postmoderne, se dissolve dans la circulation plate des marchandises et des significations. Le sujet résistant émergeait comme inventeur de sens, il était la synthèse de l’intelligence et de la coopération.
Le fait est que les dispositifs de la cupiditas singulière (c’est-à-dire ceux de la projection active de la subjectivité sur l’horizon biopolitique) n’étaient plus simplement représentés d’un point de vue critique : l’articulation du désir n’était plus seulement considérée comme déplacement du principe d’existence. Au contraire, cette dernière était à nouveau totalement prise dans l’intensité de l’expérience phénoménologique et pouvait ainsi être récupérée du point de vue épistémologique en tant que créatrice de différence ontologique ; mais elle était également comprise à la fois comme absolument singulière et différente, et comme absolument différentielle en elle-même, c’est-à-dire non réductible à des termes premiers. Voilà donc l’un des points essentiels sur lesquels Deleuze insistait dans Différence et répétition – qu’il allait par la suite développer dans les deux volumes de Capitalisme et schizophrénie écrits avec Félix Guattari.
C’est précisément sur ce point qu’intervient Foucault. Foucault saisit immédiatement l’enjeu de la pensée de Deleuze et Guattari, et il le dit : L’Anti-Œdipe est une fulguration et correspond à la décision d’une modification radicale de la pensée pour le XXI
e siècle. Ce qu’il voit donc, dans ce jeu étrange et puissant qui ne cessera dorénavant de le fasciner chez Deleuze, c’est la nécessité de passer de la surface au fond ontologique. Foucault réinsère l’ontologie de la production à l’intérieur du tissu biopolitique. L’archéologie et la généalogie foucaldiennes deviennent alors partie prenante d’une théorie de la production de l’être. C’est une intuition formidable.
Mais voyons un peu comment cette décision théorique s’effectue. Foucault avait longtemps côtoyé le structuralisme. Il avait été une sorte de théoricien parisien de l’École de Francfort. Mais c’est alors que les choses se renversent. Il éprouve soudain, à la fin des années 1960 et pour des raisons qu’il serait trop long d’analyser ici, l’urgence de subjectiver les lignes de fuite que les « marges résistantes » – pour le dire à la manière de Derrida – ouvrent au sein du postmoderne. Cette nécessité – celle d’une différence que l’expérience de la transgression représente alors pour lui – doit être transformée en un véritable protagonisme : la subjectivité doit se définir comme son propre acteur. C’est précisément sur ce point que l’on passe d’un premier Foucault à un second : quelles que soient les polémiques qui veulent aplatir le renouvellement permanent de sa pensée sous une sorte de continuité homogène et grise, il faut en effet bien constater que la « production de subjectivité » est une réinvention de la liberté à l’intérieur des conditions postmodernes de la domination et de l’assujettissement. Une liberté certes différente : non-formelle, et pourtant capable d’agir dans la totalité d’un espace biopolitique dont elle est à la fois la condition de possibilité et l’effet.
Cela peut sans doute sembler paradoxal, mais la pensée de Foucault en est arrivée à l’idée suivante : c’est quand le pouvoir s’étend, se diffuse à tous les rapports sociaux – quelle qu’en soit la nature –, quand on efface par conséquent la vieille structure dichotomique des rapports de classes au profit d’une analytique des pouvoirs bien plus fine, à la fois moins visible et infiniment plus efficace, que l’antagonisme, lui aussi, s’étend au monde social dans son entier et touche tous les nœuds du réseau qui le constitue… Le passage est essentiel : il ne consiste pas à voir de la puissance partout, mais à identifier l’antagonisme dans l’espace qui prend place entre la puissance et le pouvoir, dans les mailles les plus fines du tissu social, et dans la totalité des articulations du pouvoir politique. Foucault reconduit donc la libido et le désir de Mille Plateaux à l’intérieur même de l’antagonisme social et de la lutte politique.
 
Il faut à présent revenir sur le rapport entre la différence, la résistance et la créativité, et sur la détermination épistémologique de celui-ci. L’idée que nous aimerions formuler, c’est que ce rapport est au cœur du discours politique de la philosophie postmoderne. Attention : on pourra bien objecter qu’il n’existe pas une seule métaphysique qui n’ait immédiatement impliqué une dimension politique – même à l’époque moderne – et on aura bien entendu raison. La métaphysique de la modernité est une théorie du pouvoir (elle est également une figure du pouvoir, une image, le spectre des biopouvoirs). Aujourd’hui, cependant, les médiations à travers lesquelles le pouvoir se donne – qu’elles soient métaphysiques ou imaginatives – disparaissent : c’est l’ontologie du pouvoir elle-même qui émerge. Affronter la centralité du thème du politique à l’âge du postmoderne, c’est affronter directement un problème ontologique. Mais de quelle ontologie parle-t-on alors ?
Le problème ontologique s’enracine directement dans le rapport entre la différence et la créativité. L’hypothèse qui est la nôtre est la suivante : c’est la résistance qui permet l’existence d’un rapport entre les deux termes en question. Mais si la différence et la créativité sont ontologiques, alors, la résistance le sera également. Pourtant, tout cela n’explique pas encore la nature des rapports qui existent entre ces trois termes. Il est nécessaire de saisir la nature ontologique du passage de la différence à la créativité au sein de la résistance. Il faut donc dénaturaliser la différence, désintégrer chaque élément susceptible de recréer la base d’un mouvement corporatif ou identitaire au sein de ce passage, et comprendre la créativité comme un moment à la fois diffusif et versatile, changeant et puissant, constant et toujours réinventé. C’est la résistance qui permet d’entrecroiser ici la différence et la créativité. C’est précisément ce en quoi consiste le clinamen auquel la reconnaissance de la différence nous introduit, ou, du point de vue temporel, le kairòs de l’activité de résistance. Nous entendons ici par kairòs l’irruption puissante du temps dans la rapport entre la différence et la créativité. Le kairòs, c’est l’instant de la création, le moment de déploiement de la puissance sur le bord de l’être, c’est-à-dire la capacité d’inventer dans la trame du postmoderne. Insistons : tout se joue sur le bord de l’être – non pas sur la limite, sur la marge d’une totalité ontologique donnée, mais à chacun des moments de la temporalité qui constituent la dynamique du passage de la différence à la créativité. Sur le bord de l’être : parce que le bord est partout.
Mais pourquoi aller vers l’inconnu de cette manière ? Parce que l’inconnu est la dimension phénoménologique du postmoderne, parce qu’il est la condition dans laquelle nous nous trouvons – la condition de tous ceux qui, dans un monde de marchandises sans « ailleurs », cherchent le dispositif qui permettra la reconstruction d’un horizon de vie qui ait du sens. Le risque éthique est ici le pendant du thème de l’inconnu épistémique, et la phénoménologie du postmoderne, telle que nous l’avons souvent décrite, s’empare de ce bord de l’être. Sur le bord de l’être, l’immanence radicale exclut toute possibilité de téléologie et impose une responsabilité radicale face à l’a-venir afin de rendre possible la reconstruction sensée de la vie. L’immanence radicale s’affirme par conséquent à travers le refus de la violence homologante du pouvoir et à travers la prise de conscience que le commun ne naît qu’à partir des singularités. Encore une fois : la puissance biopolitique contre les biopouvoirs.
Sur ce point, il vaut sans doute la peine de rappeler que le discours de certains courants féministes de la seconde moitié du XX
e siècle, parce qu’il insistait sur le séparatisme en tant qu’arme de destruction du patriarcat, s’est en réalité fondé sur la même différence dont nous parlons ici, et a développé de manière conséquente un discours sur les dispositifs créatifs que cette dernière permettait. Nous reviendrons d’ici peu sur ce thème.
 
Quand on parle de différence, on parle donc de résistance. La différence ne peut pas être reconnue à l’intérieur de l’homologation que le biopouvoir exerce sur la société. Quand on parle de différence, on dit la manière dont la résistance émerge précisément contre la masse compacte du biopouvoir, afin d’affirmer la consistance commune du tissu biopolitique. Ce n’est qu’en renouvelant continuellement ce tissu en termes de créativité, de mode de vie, de destruction de toutes les formes d’essence ou d’identité, que la différence pourra être affirmée et que le commun pourra être construit. Le commun n’est rien d’autre que l’ensemble de ces mouvements.
 
Revenons à présent aux années qui ont suivi 1968, au moment où tous ces problèmes se sont posés de manière décisive.
C’est dans un contexte de répression parfois très forte que la différence – féministe, certes, mais pensons de manière bien plus générale à tous les usages productifs qui en ont été faits – a commencé à fonctionner pleinement en tant que séparation : la différence correspondait au moment de constitution préliminaire d’une subjectivité qui se séparait pour pouvoir exister. Certes, la différence a été considérée – de manière assez réaliste – comme une politique extrêmement difficile à pratiquer, puisque seule la séparation pouvait permettre l’action. Du point de vue ouvrier, par exemple, on en finissait par arriver à une sorte d’héroïsme dans la défense du politique – y compris à travers le terrorisme le plus désespéré ; la séparation faisait en réalité perdre le contact avec la base sociale réelle des luttes. Par ailleurs, le point de vue du féminisme débouchait quant à lui trop souvent sur le désastre total de vies privées laissées en friche – qu’il s’agisse de vies familiales ou, plus largement, de vies affectives : la séparation devenait l’oubli de soi à travers l’oubli du rapport à l’autre. Il y aurait ici à faire une critique politique radicale de la solitude, du repli sur soi, ou, de manière plus politique – mais pas si différente que cela –, du narcissisme aveugle et parfois désespéré des avant-gardes.
Pourtant, une fois ce moment de crise passé – une crise qui, bien souvent, a mené davantage la résistance au suicide et à l’autodestruction qu’à une transformation réelle des conditions d’existence –, la différence a commencé à se construire de manière nouvelle : de manière créative. La séparation a sans doute été dans certains cas historiquement nécessaire, précisément parce qu’elle était historiquement déterminée, et c’était bien entendu une occasion qu’il s’agissait de ne pas laisser passer. Mais elle était insuffisante. Nous pourrions ici avoir recours à une comparaison politique avec l’histoire de l’anarchisme, qui a lui aussi représenté une condition nécessaire mais qui a été insuffisant quand il s’est agi de construire une véritable perspective communiste dans le contexte de la genèse de la classe ouvrière moderne.
En somme, la séparation est une position/décision qui est malgré tout demeurée comprise dans l’histoire de la « raison d’État », c’est-à-dire dans la continuité des processus d’émancipation internes au pouvoir lui-même : la séparation participait du pouvoir, même (et surtout) quand elle voulait rompre la symétrie entre la résistance et le pouvoir. Encore une fois, je crois fermement que la séparation, même si elle est un moment nécessaire du parcours des subjectivités, demeure interne au pouvoir. Ce n’est donc que quand la séparation s’est faite différence productive – et non seulement soustraction –, quand la prise du pouvoir a cessé d’être essentielle parce que le développement de la puissance (de la différence) s’affirmait, que le processus constituant et créateur s’est mis réellement en place.
 
Il s’agit ici pour nous d’insister sur une différence qui, en dehors des déterminations contradictoires de la séparation, est capable de peser immédiatement sur la nature affective et sur les dimensions passionnelles du vivre collectif. Le séparatisme a représenté de ce point de vue – et dans ces conditions – le premier moment fort d’une pensée et d’une pratique de la différence. Du point de vue de la production des subjectivités, le séparatisme a été l’un des éléments les plus évidents de la prise de conscience de la césure historique entre la modernité et la postmodernité : il a impliqué des modes de vie et des tentatives d’autoproduire sa propre subjectivité singulière ou collective innovants, et qui constituaient des ruptures radicales par rapport aux déterminations de la modernité ; il a par conséquent correspondu à une réinvention partielle du politique qui anticipait déjà la créativité de la biopolitique.
Quand, par exemple, des femmes et des ouvriers décident de se séparer – dans le premier cas : de l’organisation patriarcale de la société ; dans le deuxième : de la mainmise du capital – et organisent leur propre exode, il y a là quelque chose qui n’est plus seulement de l’ordre de l’affirmation théorique, mais qui devient ontologique.
Il serait injuste de ne se référer qu’aux effets historiques de ces luttes et à la manière dont, paradoxalement, les rapports de pouvoir ont pu se réorganiser à partir de ces épisodes. Dans les années 1970, l’expansion des droits des femmes, de même que l’affirmation des droits des ouvriers, a représenté une énorme victoire, même si elle a en réalité été accompagnée dans les deux cas par l’échec du séparatisme. Il est évident que ces grands processus de subjectivation qui remontent à trente-cinq ans ne demeureraient pas encore aujourd’hui dans notre mémoire s’ils n’avaient pas offert et pratiqué la voie qui amenait, au-delà de la simple séparation, à l’affirmation de la différence. Sur ces bases, nous voici à présent obligés de reprendre de manière ontologique les termes de la différence (à partir de la séparation), de la résistance et de la créativité.
 
Commençons par insister sur l’importance de l’alternative à laquelle nous avons déjà fait allusion d’un point de vue historique, celle que les années 1970 ont construite ; et sur la nécessité d’en rendre compte de manière plus complète.
À l’époque, les sujets de la reproduction sexuelle et les sujets de la production économique ont construit un mouvement commun qui a finalement culminé avec la mise en pratique d’un séparatisme qui était perçu comme nécessaire afin d’affirmer son propre intérêt à vivre et à (se) reproduire. Mais pour que l’affirmation de soi puisse devenir productive, il a fallu paradoxalement nier l’identité que l’on possédait au départ : la différence a été cette négation – une négation extrêmement riche et absolument nécessaire, même si, comme nous l’avons vu plus haut, elle n’a pas réussi à échapper à son propre échec. De même qu’il arrive parfois que, devant un obstacle, la vie cherche de nouvelles voies, les sujets dont nous parlons ici ont réagi en tentant de nouveaux parcours pratiques. Ils ont tenté la voie de l’exode. Mais il a aussi fallu que cet exode devienne productif.
Cela nous amène à une première définition de l’exode comme séparation créative. Mais, dans la relation qui oppose l’identité/séparation à la différence/créativité au sein de la résistance – c’est-à-dire dans la séquence de l’exode –, apparaît également l’un des éléments les plus importants et les plus problématiques du fonctionnement des processus de libération à l’époque postmoderne. Cet élément, c’est celui de la décision.
 
Prenons la question féministe, l’affirmation de la différence sexuelle, la résistance au patriarcat et à ses valeurs, le moment négatif de la séparation… C’est quand ce séparatisme devient différence qu’il y a la capacité d’exoder, c’est-à-dire celle de reconstruire un monde entier à partir des différences passionnelles, personnelles, sociales, civiles, historiques, politiques qui ont été au préalable inventées dans la séparation. Ce monde est trop lourd pour que l’on puisse le faire sauter en l’air tout entier du premier coup ; il est trop complexe pour qu’on puisse se bercer de l’illusion d’un palais d’Hiver à conquérir. Mais s’il en est ainsi, il faut s’en aller, construire de nouvelles formes de vie, des articulations et des parcours inédits à l’intérieur du champ social. Le féminisme a interprété de manière importante ce type de stratégie. Mais, encore une fois : où était le moment de la décision ?
 
Avant d’en arriver au cœur du problème, une dernière considération sur le féminisme – à propos de la dimension naturaliste de la différence qui semble hélas parfois en constituer la base. Bien : l’insistance sur les caractéristiques naturalistes dans certains courants féministes est purement réactionnaire. Au contraire, tout le féminisme militant a transformé la différence naturelle en une différence culturelle et historique, et l’a traduite en une ontologie créative d’un type nouveau. Si l’on prend en particulier les nouvelles tendances du féminisme le plus radical, dans les années 1990 – de Judith Butler à Donna Haraway –, on trouvera un processus qui tend à éliminer, au moins en apparence, la différence « naturaliste » et à emprunter au contraire la voie des métamorphoses et de l’hybridation de genre. On voit donc clairement le processus de l’exode. Et alors – à nouveau : où est la décision ?
On peut vérifier le même problème quand on considère la résistance de la force de travail et la révolte ouvrière dans les années 1970. Dans ce cas-là aussi, nous nous trouvons face à l’affirmation d’une identité de départ : une classe ouvrière, une force de travail blanche-masculine d’âge mûr et forte, une espèce païenne mal dégrossie, dont la séparation est devenue la force de négociation la plus efficace – et, au-delà, un élément de destruction des équilibres de la reproduction capitaliste. Bien entendu, un certain corporatisme est allé de pair avec cette expérience. Et là encore, il ne faut pas sous-évaluer les éléments de naturalisation de cette séparation. Un étrange naturalisme, puisqu’il s’agissait d’une sorte d’économisme qui avait emprunté au naturalisme véritable sa fixité et sa téléologie… En somme, il s’agissait de définir à partir de la séparation une position d’autonomie, d’indépendance absolue, ce que le rapport du capital et de la dialectique réformiste du mouvement ouvrier tentaient d’interpréter comme un flux continu et lié au développement.
Cette opération de séparation a été une réussite : on peut la considérer comme une sorte de keynésianisme renversé et réformé en fonction du point de vue ouvrier – quand les mouvements de lutte sur le salaire sont devenus une variable indépendante du développement économique. Or cette revendication identitaire à travers la séparation a été elle aussi traversée de crises, d’échecs et de reformulations. Mais elle a réussi à définir un nouveau terrain de luttes et des formes de production inédites : elle s’est donnée comme une sorte de fleuve souterrain qui aurait compris à quel point la séparation était un rêve impossible ; et que la seule possibilité d’être présent dans le monde de la production, c’était de se développer à partir du séparatisme comme force vive et créatrice de transformations toujours nouvelles. Ce qui succède alors à la séparation, au beau milieu des conflits qui caractérisent le passage de la modernité à la postmodernité ou du fordisme au postfordisme, c’est un General Intellect : une force de travail immatérielle et intellectuelle, linguistique et coopérative qui correspond à une nouvelle phase du développement productif fondée sur l’excédence du travail, c’est-à-dire sur la créativité du travail vivant. Le travail vivant se rapporte à nouveau au cycle productif : il en était sorti quand il avait choisi la séparation ; mais il y entre à présent à nouveau de manière hégémonique.
De la même manière que les termes de la lutte des genres ont changé, tous les paramètres de la lutte des classes se sont donc à leur tour modifiés et transformés.
Insistons une dernière fois sur le thème ouvrier, sous la forme d’un questionnement du rapport entre l’organisation industrielle, capitaliste, fordiste du travail, d’une part, et l’exode de la force de travail à travers la constitution d’une nouvelle composition de classe, de nouveaux modes de vie, de pratiques biopolitiques inédites, de l’autre. Nous nous retrouvons immédiatement face à une seconde définition de ce que peut être l’exode. La première définition insistait en effet, nous l’avons vu, sur l’image du chemin, du parcours ; elle se proposait tout à la fois comme refus et comme nouveau déploiement subjectif. La seconde insiste au contraire sur le point d’arrivée du parcours, c’est-à-dire sur la consolidation d’une nouvelle structure d’existence, d’une nouvelle figure ontologique.
Nous avons déjà parlé du passage du travail matériel au travail immatériel, c’est-à-dire non seulement de la modification du mode de production mais de la transformation de la force de travail ouvrière et de sa découverte de sa propre capacité à créer de la valeur ; non seulement de l’exploitation nouvelle qui traverse désormais le travail immatériel mais de la modification des modes de vie, du changement d’horizon de l’existence et de sa nouvelle qualification comme condition biopolitique.
Quand nous parlons de la différence dans ce cadre, nous ne parlons plus seulement de la différence comme résistance. Ici, la différence/résistance se présente comme la condition de possibilité de la production de nouvelles subjectivités, c’est-à-dire comme la condition de possibilité d’une création. Il ne s’agit alors plus de l’illusion d’une identité mais, bien au contraire, de la reconnaissance – permise par l’exode – d’un nouveau terrain social sur lequel organiser, à travers la révolte et la résistance, l’existence même des subjectivités. Nous venons de le voir, c’est ainsi que nous sommes parvenus à une nouvelle définition de l’exode – parce qu’exoder, c’est, dans ce cas, parcourir tout l’espace de la différence du travail matériel au travail immatériel en reconquérant cette capacité à créer qui est au cœur du travail vivant. Mais alors, comment faire en sorte que ce processus de résistance à l’exploitation puisse se transformer en une révolution anticapitaliste ? Comment faire pour que la séparation puisse faire place à l’alternative radicale que représente l’exode révolutionnaire ? Voilà des problèmes sur lesquels nous allons revenir dans les prochaines leçons. Parce que, encore une fois, il faudra bien prendre le problème de la décision à bras le corps, et lui donner la place qu’il mérite.
Il sera en particulier nécessaire de revenir plus en profondeur sur les critiques faites au concept de multitude tel que nous le comprenons – c’est-à-dire comme une nouvelle catégorie de la pensée politique correspondant de fait à cette consistance inédite du sujet que nous avons cru repérer : on pense ici spécifiquement aux doutes de Pierre Macherey quant à la capacité de la multitude à construire une décision et une unité de perspective ; à ceux d’Étienne Balibar, et au refus d’attribuer à la multitude la possibilité de se présenter comme une force antisystémique, dans un monde globalisé par le néolibéralisme ; ou enfin à ceux de Laclau ou de Rancière quand ils objectent que le concept de multitude est incapable de fournir une clé « politique » – et non pas simplement matérielle – à l’exode et de parvenir par conséquent à l’hégémonie sociale.
 
Nous avons fait il y a peu une rapide allusion au thème de l’hybridation – en particulier quand il s’agissait de parler d’un sujet féminin pris en tenaille entre la séparation et la différence. Le thème nous avait alors servi pour retrouver, à l’intérieur même de la différence, un point de vue et une capacité d’action capables de réarticuler ensemble le genre et la production de subjectivité. La métamorphose et l’hybridation signifiaient dans ce cadre la construction d’une nouvelle forme productive.
Reprenons à présent le thème du point de vue ouvrier : parlons donc encore une fois d’hybridation, au sens où celle-ci croise le corps et l’intelligence, les corps collectifs et les intelligences singulières, les messages et la coopération linguistique, etc. Le problème qui s’ouvre alors se situe d’emblée à un niveau ontologique, dans la mesure où il met en jeu la métamorphose des sujets. Comme dans le cas du féminisme que nous rappelions il y a peu, c’est en réalité le problème d’un « commun » nouveau qui se pose à travers celui de l’hybridation : une nouvelle « nature » – vraiment très étrange, puisque rien en elle ne se présente comme primordial ou originaire – qui n’est en réalité que l’effet d’une production continue… Dans le cas qui nous occupe, cette production correspond à la construction d’un Intellect Général, à la nouvelle nature du travail vivant. Il faudra là aussi revenir plus avant sur ces thèmes, et en particulier sur la compréhension de la manière dont cette transformation de la force de travail creuse à l’intérieur des processus d’émancipation, et permet au travail vivant de briser les chaînes d’une réduction forcée sous le pouvoir du capital.
Tout cela nous conduit à une troisième définition du mot « exode ». Celui-ci n’est pas seulement à comprendre comme un chemin, comme une sorte de « dépôt » ontologique, ou bien comme la lente accumulation des processus de subjectivation. Il est métamorphose. Ou plus exactement : c’est parce qu’il est tout cela ensemble qu’il peut devenir métamorphose. Il faut donc tenter d’en comprendre le mécanisme.
En réalité, c’est ici qu’entrent en jeu les notions de créolisation et de métissage auxquelles nous faisions allusion au début de cet atelier. Si nous voulons affronter réellement ces thèmes, nous devrons passer de la dimension intensive (celle de la séparation devenue productive, celle de la résistance) à une dimension extensive, spatialement déterminée, qui comprenne les flux territoriaux, la mobilité des sujets, les transformations et les métamorphoses qui s’opèrent à travers toutes les formes de contiguïté ou de contamination nouvelles.
Quand on aborde ce type de phénomène, on se trouve immédiatement projeté au milieu de ces formidables mouvements multitudinaires qui caractérisent aujourd’hui le scénario mondial. Les phénomènes migratoires concernent des mondes entiers, les déséquilibres structuraux de l’économie mondiale ont mobilisé des populations entières : c’est ainsi que se transforment les multitudes. Ces transformations ne concernent plus simplement le bassin méditerranéen et le monde atlantique – comme cela a souvent été le cas dans l’histoire des hommes – mais toute la planète dans son ensemble : partout, la poussée du métissage travaille la réalité. La force des migrations – les passions dont celles-ci sont traversées – représente désormais non seulement une trace de la transformation en cours mais sa figure essentielle et nouvelle : une figure faite de croisements créateurs, interculturels, mélangés, qui, seuls, peuvent ouvrir la « grande piste du commun du monde ». Il faut en particulier souligner le fait que, au contraire de ce que nous enseignait le vieux matérialisme, les mouvements territoriaux sont tout aussi décisifs que les transformations structurelles. Mais ce serait là une autre discussion…
 
Pour terminer cette leçon, tentons de faire le bilan des problèmes que nous avons formulés et qui demeurent ouverts. Le premier d’entre eux est sans aucun doute celui de la « décision ». Il y avait en effet jusqu’à présent une certaine ambiguïté dans le discours que nous avons tenu à propos du politique : nous avons toujours considéré ce dernier sous l’angle de la construction collective, c’est-à-dire comme quelque chose qui constituait la vie même de la collectivité. Or quel sens peut avoir le fait d’ajouter à cette constitution anthropologique – à ce processus ontologique, à cette détermination biopolitique, à cette hybridation nécessaire – une prothèse volontaire, collectivement efficace et pourtant singulièrement construite, comme celle de la décision ?
La décision semble ici définir le passage qui, de l’intérieur du flux de la force de travail (et de manière aussi bien intensive – à partir des transformations de la force de travail –, que de manière extensive – dans les processus migratoires –, ou de manière qualitative – dans les processus de production), se donne comme une sorte de pont subjectif entre une transformation vécue et une transformation agie. La dimension politique de la décision est donc toujours double : d’un côté, elle se présente en tant que détermination sociale, de l’autre, en tant qu’acte politique. Il est évident qu’il nous faudra revenir à tout cela : c’est probablement autour de ce point épineux que se joue de manière essentielle la redéfinition du politique pour la pensée postmoderne.
 
Car le thème de la décision implique selon nous d’autres termes, d’une difficulté plus grande encore – ceux de « pauvreté » et d’« amour ».
Quand on parle en effet de différence, on parle de créativité ; mais quand on parle de créativité, on parle immédiatement de ce rapport singulier et absolu qui existe entre la richesse et la pauvreté – entre la richesse de la différence et la pauvreté des relations de pouvoir. Ce rapport entre la richesse et la pauvreté est totalement positif : on verra bientôt comment il s’articule nécessairement au concept d’amour.




Atelier no 7
Du droit de résistance 
au pouvoir constituant
Dans la leçon précédente, nous avons cherché à comprendre comment le droit de résistance pouvait s’enraciner dans le tissu de l’ontologie postmoderne, c’est-à-dire dans la trame de la différence et de l’exode. Mais parler de « droit » de résistance est cependant assez impropre – à moins que l’on ne définisse au préalable ce que sont devenus à la fois la réalité et le sens du mot « droit » dans le contexte historique actuel (c’est-à-dire dans le passage au postmoderne).
Or, si le fait de revendiquer un droit signifie – comme nous avons déjà eu l’occasion de le souligner – affirmer une exigence subjective afin de garantir un comportement considéré comme légitime, parler de droit revient d’une certaine manière à fonder cette exigence à l’intérieur d’un système de valeurs objectivement déterminées. La plupart des observations que nous avons eu l’occasion de faire jusqu’à présent montrent à l’évidence la difficulté d’établir une relation entre ces deux pôles de la revendication, puisque celle-ci doit trouver sa place entre un dispositif subjectif et une structure objective. Dans le langage traditionnel du droit, la légitimité s’établit précisément entre la prétention et la tutelle. C’est donc ce point que nous aimerions soumettre à la critique, à savoir la possibilité même d’affirmer une légitimation qui ait les caractéristiques de l’universalité. C’est à partir de cette difficulté qu’un nouveau raisonnement sur le droit (et sans doute une nouvelle définition de celui-ci) doit être tenté.
Ce qui nous intéresse ici, c’est avant tout la réforme du lexique politique – en particulier quand elle en vient à toucher des notions comme celles de « droit subjectif », de « citoyenneté », d’« exercice du pouvoir constituant », ou encore de « démocratie ». Bien entendu, il s’agit de termes étroitement liés entre eux, à tel point qu’il est fort difficile de réussir à définir l’un sans pour cela devoir définir les autres. C’est donc par cet ensemble de re-définitions qu’il nous faudra commencer.
Partons du problème de la définition de ce que l’on entend par « droit subjectif », puisque c’est sans doute le terme qui est plus facilement rapportable à ce que l’on nomme souvent le « droit de résistance ». Le droit de résistance, on a eu l’occasion de le voir, a reçu des formulations différentes, presque toujours fondées sur une hiérarchie qui attribuait aux valeurs naturelles une légitimité impossible à remettre en cause, et qui permettait de fait de rompre le lien d’obéissance qui constituait au contraire la base même du droit d’Ancien Régime. À l’époque moderne, dans le sillage de l’affirmation du républicanisme des sectes calvinistes et au moment de la réponse catholique à celles-ci, les motivations les plus importantes du droit de résistance ont été fournies par les théories des monarchomaques – qu’elles soient catholiques ou calvinistes. Dans ce cas, le droit de résistance était lié à des catégories de référence unilatérales, fermées sur elles-mêmes, fixes, puisqu’il s’agissait de valeurs absolues dont le fondement était théologique.
À l’autre extrémité des définitions possibles du droit de résistance, nous trouvons au contraire les théories d’inspiration anarchiste – qui sont l’autre grande source du concept. Ces théories sont caractérisées par l’exclusion de tout contexte théologique ou transcendantal de référence, et cependant par l’affirmation du caractère absolu de la désobéissance et de l’acte subversif antimonarchique. On est donc face à une auto-justification de la résistance en tant que telle.
Une fois que cette double filiation a été reconnue, il est bon de la ramener à sa juste dimension. Aujourd’hui, dans le contexte de la transition vers le postmoderne, le droit de résistance n’est ni absolu, ni autojustifié. C’est bien plutôt un droit construit sur des exigences communes et sur la coopération sociale, de la même manière que le sont à leur base l’affirmation de la singularité qui caractérise le tissu coopératif commun et la tendance ontologique au commun que présentent à l’inverse les singularités.
Dans le droit public moderne, le droit subjectif se présente sous deux formes : d’une part, comme affirmation immédiate et irréductible de certains droits fondamentaux ayant trait à la vie et, par conséquent, à la sécurité et à la propriété ; et, d’autre part, comme droit subjectif public, c’est-à-dire comme l’exigence légitime à l’expression de la liberté politique. On entend par droit subjectif public le droit subjectif politique, c’est-à-dire le droit à la participation, à la représentation, à l’administration et, en général, au contrôle des fonctions de l’État. À l’époque moderne, le droit subjectif est donc subsumé sous le droit public, au sein du droit de l’État, puisque celui-ci garantit une tutelle des citoyens et permet le développement des droits subjectifs à travers l’organisation de l’État. Il est alors clair que le droit subjectif correspond aux droits de l’individu propriétaire, et qu’il est par conséquent l’expression de la bourgeoisie et de son pouvoir d’appropriation de la liberté individuelle, du marché et de la tutelle de ses prérogatives : voilà donc ce qui est demandé à l’État à travers la constitution – voilà donc ce que l’État doit garantir et développer.
Mais si nous revenons à présent à l’identification dont nous sommes partis entre le droit à la différence (c’est-à-dire le droit à exprimer sa propre singularité) et le droit à la résistance, et si nous n’oublions pas qu’aujourd’hui, la singularité s’exprime essentiellement dans la coopération, nous en tirerons une définition du droit subjectif profondément différente. Au sein de la multitude, le droit subjectif ne signifie pas seulement la défense d’un intérêt individuel (au contraire même : l’intérêt de la singularité est difficilement reconnaissable en dehors de son rapport à l’autre) : il consiste bien plutôt en une volonté de faire reconnaître la mise en place d’une coopération, d’une puissance collective de production de valeur et de richesse. Si la multitude est un ensemble de singularités, et si le commun est le produit – toujours changeant, toujours mobile, toujours relancé – de ces singularités, alors le droit subjectif se donnera désormais comme droit à la mise en forme partagée des processus de construction du commun, et comme reconnaissance de la fonction des singularités à l’intérieur de ces processus.
Le droit subjectif public doit par conséquent être défini comme la revendication d’un exercice du commun. Il se donne au-delà de toute référence à un fondement naturaliste, identitaire, individualiste, c’est-à-dire à quelque chose qui exalterait la dimension privée de l’intérêt personnel. Au contraire, il affirme un intérêt commun qui est le résultat des processus de coopération, du développement associatif des corps, du progrès des luttes. Le droit subjectif s’offre comme une médiation entre cette « pauvreté » en quoi consiste la condition humaine singulière au moment où l’homme entre dans le contexte social, et l’« amour » en tant que puissance associative : il fait sortir la singularité du monde des seuls besoins.
Mais nous ne vivons pas dans une époque idéale, et les différents développements des singularités rencontrent des obstacles et des oppositions. Nous retrouvons dans la construction du droit subjectif certains éléments qui caractérisent le droit à la résistance. Affirmer le droit subjectif n’est pas une opération irénique, mais le désir de paix doit malgré tout tenir compte aussi de la nécessité de surmonter des blocages et des oppositions qui cherchent à en arrêter le mouvement. Le droit subjectif doit donc être immédiatement reconnu comme instance de détermination de l’antagonisme. Parce qu’il se reconnaît comme résistant, le droit subjectif s’affirme précisément parce qu’il se produit dans l’antagonisme.
Sur ce point, nous plongeons encore une fois au milieu de la généalogie spinoziste du droit : tantum iuris quantum potentiae, nous dit en effet Spinoza. Entre la tendance au commun et les différences qui émergent, ce sont le conatus, l’appetitus, la cupiditas qui proposent en effet un droit susceptible de représenter la production et la fixation de niveaux de coopération sociale toujours plus hauts. Dans l’expérience spinoziste, la genèse du droit est par conséquent tout sauf irénique : et le fait que le concept de multitude soit construit par Spinoza davantage comme une réalité conceptuelle que comme un phénomène historiquement consistant n’enlève rien à cette affirmation.
Il faut insister ici sur la nécessité que le droit subjectif a de se concrétiser. Cette concrétisation – cette corporisation, cette territorialisation – peut être lue de différentes manières, selon plusieurs figures. La première figure est diachronique : on cherche alors à établir quelles sont les formes sous lesquelles les déterminations ontologiques, les strates de l’existence commune, se présentent dans le processus de constitution du droit subjectif ; et quelle est la condition actuelle de ce développement.
Mais, en deuxième lieu, concrétiser le droit subjectif signifie également le développer dans l’espace, c’est-à-dire définir un concept de citoyenneté correspondant à la situation actuelle – en fonction de l’Empire et de sa capacité à dissoudre les frontières et les conditions territoriales du droit public.
En troisième lieu, concrétiser le droit subjectif signifie le considérer selon une perspective temporelle – mieux : généalogique –, c’est-à-dire comprendre comment celui-ci, parce qu’il se forme, se collectivise et se décide, devient le corps collectif de la multitude et le détenteur du pouvoir constituant. Il faudra alors comprendre aussi comment se forme précisément le pouvoir constituant, comment il apparaît dans l’histoire récente de la libération des singularités : comment il émerge et s’implante au sein de conditions bien plus dissipées et centrifuges qu’homogènes et centripètes, comment il obtient pour finir la mise en œuvre de processus de transformation qui permettent le passage de l’éparpillement des singularités aux regroupements du commun.
Enfin, en quatrième lieu, il faut comprendre la manière dont toutes ces lignes s’entrecroisent et se tissent afin de redéfinir entièrement le concept même de démocratie, et donnent à celui-ci un poids inédit dans les mutations sociales et politiques que le monde actuel enregistre.
 
Le premier thème sur lequel il s’agira de s’arrêter à présent est celui de la « disjonction diachronique » du droit subjectif, considéré dans sa relation au droit de résistance. Quand on parle de disjonction diachronique, on entend la différence mise en avant par le droit subjectif quand il s’agit de se rapporter à la réalité ontologique et aux déterminations institutionnelles de cette dernière. Celles-ci changent au cours du processus contradictoire de la vie institutionnelle : prises entre les exigences juridiques subjectives et les tutelles étatiques de ces exigences, elles se reconfigurent selon des fondements et des articulations toujours différents. La distinction entre « constitution formelle » et « constitution matérielle », c’est-à-dire la différence entre la figure formelle de la norme constitutionnelle et l’ensemble des forces et des sujets qui sont matériellement déterminés par la constitution, se fonde sur ce décalage diachronique, sur cette ouverture qui demande toujours à être re-déterminée. Cela signifie que la définition des droits subjectifs et la capacité même d’exercer le droit à la résistance varient selon la relation qui s’établit entre la constitution formelle et la constitution matérielle : un droit subjectif peut être supprimé, un droit subjectif peut être adopté. Naturellement, nous nous déplaçons ici à un niveau qui est celui de la description d’un état des choses, c’est-à-dire sur le terrain d’une indétermination formelle des équilibres institutionnels. De fait, cette relation est toujours ouverte. Il y a des moments où la revendication des droits formels s’oppose – ou prévaut – par rapport à la définition du droit matériel, et vice versa : l’histoire constitutionnelle représente cette variation ontologique qui est appelée à être ponctuellement déterminée – c’est-à-dire décidée – par les conditions historiques dans lesquelles elle se donne.
Au fond, la thématique de l’hégémonie correspond à cet entrelacs de problèmes. Quelle que soit l’interprétation que l’on donne du concept d’« hégémonie », c’est dans cet espace que tout cela se joue. Il est en effet clair que quand Gramsci parle d’hégémonie, il en fait une sorte de « dictature du prolétariat » (à la manière de Lénine : « beaucoup plus démocratique que la démocratie bourgeoise ») ; il est également clair que les travaux de Mouffe et Laclau donnent au contraire une interprétation purement sociologique de l’hégémonie, comme si celle-ci pouvait être définie comme majorité de l’opinion publique et que son fonctionnement pouvait être organisé de manière transcendantale à l’intérieur de la société civile. Mais dans un cas comme dans l’autre, ce qui est en jeu, c’est toujours le rapport entre la constitution formelle et la constitution matérielle.
Prenons maintenant la chose du point de vue de l’actualité politique (c’est-à-dire du point de vue de l’Empire et des formes d’exploitation qui sont caractéristiques du mode de production postmoderne). Nous avons la possibilité de définir ce rythme diachronique comme une dynamique aléatoire de l’antagonisme. Les constitutions « ouvertes » et démocratiques sont normalement contraintes d’écouter l’expression de l’antagonisme – afin de mieux l’absorber et le contrôler. Nous sommes donc sur le terrain historique qui est caractéristique de l’époque postmoderne. Cela signifie que l’exigence subjective (et a fortiori le droit de résistance) se trouvent toujours à l’intérieur d’une dynamique historique qui transmute et métamorphose les termes mêmes du débat en fonction des modifications enregistrées par les formes de la coopération.
Si nous remontons à présent du niveau formel et/ou matériel des constitutions à l’analyse des modes de production qui lui sont implicitement liés, nous nous apercevrons que la constitution, la définition des droits subjectifs et la proposition du droit de résistance elle-même sont en réalité conditionnées par les modes de production. Du point de vue diachronique, historique, nous vivons aujourd’hui une période de transition, c’est-à-dire une époque où les paradigmes et les critères du constitutionnalisme libéral-bourgeois ont été mis en discussion. Les variations qui sont expérimentées dans ce contexte représentent des modèles possibles pour une analyse efficace des dynamiques du droit subjectif. Ce n’est pas un hasard si les luttes qui ont lieu au sein du biopouvoir (entre les acteurs du pouvoir et ceux qui leur sont assujettis, c’est-à-dire à l’intérieur de la vie comme complexité sociale et productive) se présentent aussi comme des luttes entre différentes formulations des droits subjectifs. Ce qui nous intéresse au tout premier chef, c’est de comprendre à quel point le droit de résistance est susceptible d’être modifié à l’intérieur de ce rythme temporel et historique, et par conséquent dans la situation actuelle. Mais nous reviendrons bientôt sur ce point.
Le thème de la citoyenneté permet de vérifier le développement dans l’espace du droit subjectif considéré comme le problème-clé de l’époque contemporaine. La citoyenneté est en effet une notion qui vit aujourd’hui une crise profonde : parce que sa territorialisation est toujours plus difficile face aux mouvements migratoires, à l’exode continental et transcontinental, au métissage et à toutes les transformations de la coopération productive.
La crise de tous les critères de mesure et/ou de régulation de ces phénomènes a été amplement étudiée par de nombreux chercheurs. C’est en réalité autour de deux éléments fondamentaux que la notion de citoyenneté demande à être repensée : en premier lieu dans sa confrontation avec les problèmes de l’émigration, de la mondialisation, et de l’effacement/épuisement des frontières – et plus généralement de toutes les limites spatiales opposées à la mobilité de la force de travail ; en second lieu dans son rapport au thème de la production immatérielle (c’est-à-dire au capital et à la force de travail cognitifs). Nous avions déjà vérifié un phénomène analogue lorsque nous nous occupions du passage de l’État patrimonial à l’État capitaliste-industriel ; mais cela est d’autant plus visible à présent qu’il s’agit d’un mode de production fondé sur l’autonomie (relative) des immigrations et sur celle du travail immatériel (intellectuel, scientifique, affectif, etc.), considérées l’une et l’autre comme forces productives principales. La conception du Welfare qui était impliquée dans le développement de la pensée juridique territoriale et/ou libérale ne fonctionne plus. Il n’y a plus la possibilité, à l’intérieur du processus constitutionnel moderne (national), de tenir compte d’une société qui a vu s’éteindre l’hégémonie du modèle capitaliste du rapport salarial en tant qu’instrument d’organisation de la production sociale. La citoyenneté est bouleversée par la globalisation et par les mouvements qui en découlent.
Pourtant, tout cela ne signifie pas pour autant qu’un « nouveau » principe de citoyenneté ne puisse pas être affirmé. Nouveau, c’est-à-dire construit à partir de la nouvelle réalité de la mobilité et de la flexibilité du travail dans l’émigration et dans la production. La genèse critique de l’État welfarien est tout entière prise dans l’affirmation de l’autonomie des mouvements liés au travail et aux phénomènes migratoires. Les toutes dernières tentatives réactionnaires consistent à opposer ces mouvements entre eux, à les dresser l’un contre l’autre : on dit que les immigrés ôtent du travail aux autochtones ; mais par ailleurs, on soumet les travailleurs à des règles de flexibilité et de mobilité qui ne correspondent absolument plus au maintien de l’indépendance de la force de travail nationale, et qui répondent bien au contraire à la nécessité pour l’État/capital de hiérarchiser les mouvements globaux de la force de travail et, précisément, de capter, d’exproprier et d’exploiter cette nouvelle mobilité.
Un nouveau concept de citoyenneté ne pourra par conséquent être proposé que s’il s’oppose – ou plus exactement s’il résiste – à ces injonctions impériales, s’il a la capacité d’intérioriser, de subsumer et de structurer à la fois la dimension sociale, biopolitique, des nouveaux acteurs productifs (citoyenneté signifie alors : revenu de citoyenneté), et la dimension mobile du sujet productif (citoyenneté signifie alors : la fin de l’attribution des droits sur la base du sang, ou en vertu d’un droit du sol appliqué au marché du travail). Il existe enfin une troisième perspective selon laquelle la modification du droit de citoyenneté est absolument nécessaire : celle de la mondialisation des rapports de communication dans tous les secteurs de la production globale.
Dans tous ces cas, la citoyenneté est durement remise en cause ; mais elle est également invitée à se renouveler et à trouver une autre mesure sous la pression exercée par les nouveaux processus de valorisation à l’œuvre dans le travail intellectuel, scientifique et affectif à l’échelle mondiale.
Résumons donc. Une fois la dimension territoriale de la citoyenneté brisée par la mondialisation, celle-ci se présente comme un projet cosmopolite – même si l’on est encore au commencement de ce que la citoyenneté peut effectivement devenir aujourd’hui. Le second élément essentiel qui joue ici est la reconnaissance de la puissance commune du travail immatériel, de la dynamique expansive, intellectuelle, mobile et flexible à travers laquelle il s’exprime. La territorialité des processus de souveraineté et de valorisation capitaliste n’est pas seulement compromise par les mouvements mondiaux de la force de travail, mais aussi et surtout par l’intensité de la globalisation et par la nouvelle figure de la productivité de la force de travail. La crise de la citoyenneté suit ce mouvement : la citoyenneté territoriale, qui constituait l’élément fondamental de la constitution de l’État moderne, est ici entraînée dans une crise irrémédiable.
Nous serons donc certains de saisir la profondeur de cette crise si nous considérons à sa juste mesure le rapport qui existe entre l’attribution de la citoyenneté et l’exercice du droit subjectif. Naturellement, c’est également à partir de ce décalage entre la constitution formelle et la constitution matérielle, c’est-à-dire entre les conditions juridiques du commandement et les conditions matérielles dans lesquelles se trouvent les subjectivités, que les forces répressives se déchaînent : ainsi, si la citoyenneté signifie aussi le droit subjectif à la résistance, ce droit n’est en réalité accepté que dans les cas où les sujets qui l’exercent ne sont pas des migrants mais au contraire des individus territorialisés. De manière plus explicite encore, seules les corporations territoriales (syndicats, associations ou regroupements sur base ethnique, etc.) peuvent exercer un droit subjectif public à la résistance. Tout le reste sera au contraire considéré comme « terrorisme ».
Le concept de citoyenneté s’est donc écroulé à cause de son incapacité à comprendre et à intégrer les processus de globalisation et d’intensification productive du travail immatériel. Certes, une nouvelle citoyenneté est possible – et ses paramètres sont évidents –, mais elle semble demeurer largement utopique en l’état actuel du développement capitaliste. Attendons de voir…
 
Dans sa définition traditionnelle, la citoyenneté n’est cependant pas seulement mise en crise par la modification de son propre rapport à l’espace. C’est également son rapport au temps qui est impliqué : sa constitution, sa définition. Quand on se réfère aux textes constitutionnels, le droit public subjectif signifie en effet le droit à la participation active aux processus de gouvernement et d’administration. La représentation politique est un droit subjectif public fondamental. Mais la représentation est ici essentiellement considérée à l’intérieur des limites d’une fonction « populaire » de reproduction du système constitutionnel existant. Se demande-t-on jamais si ces critères sont suffisants pour définir le droit subjectif public ? Comment le droit de résistance – et le droit à demander des transformations plus ou moins radicales du système politique et constitutionnel – peuvent-ils être pris en considération ? Si ce que nous avons dit des dimensions diachroniques du droit subjectif est vrai, la question est absolument fondamentale.
Pour répondre à cela, il existe dans le dogme actuel du droit étatique public une référence conceptuelle : celle du pouvoir constituant. Le pouvoir constituant est la capacité de renouvellement de la structure publique des pouvoirs, la capacité de proposition et d’affirmation de nouvelles dimensions publiques au sein de la distribution de ceux-ci, une innovation radicale de la constitution formelle à partir de la reformulation radicale de la constitution matérielle.
Or ce droit, qui peut devenir un pouvoir, est en principe reconnu ; pourtant, dans la réalité, il est exclu de la dimension constitutionnelle et des procédures juridiques de réforme de l’État, de sa constitution et de sa matérialité instituante. Il existe en effet différentes figures à travers lesquelles le pouvoir constituant – c’est-à-dire le renforcement des droits subjectifs publics – peut se présenter : la littérature constitutionnelle en a largement indiqué les caractéristiques. Mais à la base de toutes ces figures, il doit toujours y avoir une volonté politique efficace – mieux : une décision politique de transformation qui soit adaptée au contexte social.
Dans la pratique du droit constitutionnel contemporain et dans la littérature que celle-ci a produit, le pouvoir constituant est donc à la fois reconnu et exclu. Comment faire en sorte de le récupérer sous la forme d’une nouvelle figure des droits subjectifs publics – ou plus exactement : communs – qui puisse permettre le développement d’une dynamique constitutionnelle à la hauteur des réalités nouvelles de la production et de la constitution du social ?
Se poser cette question, c’est se poser le problème de la démocratie elle-même – le problème de sa nouvelle définition à l’occasion du passage postmoderne.
 
Nous en arrivons ainsi à la nouvelle définition du concept de démocratie. Nous nous limiterons pour l’instant à énoncer brièvement quelques éléments, et nous reviendrons plus longuement sur la question dans les ateliers à venir.
Il faut avant tout distinguer le concept de démocratie comme « forme de gouvernement », c’est-à-dire comme forme de gestion de l’unité de l’État et du pouvoir, d’une part, et celui de démocratie tel qu’il a été élaboré dans les périodes sombres de la modernité, comme « résistance » à la domination de l’État absolu, de l’autre. La démocratie était alors apparue comme une forme absolue de gouvernement, c’est-à-dire comme une forme de « gouvernement de tous pour tous », ou encore comme une forme démocratique radicale, comme une construction par la base – toujours et partout – du désir de liberté et d’égalité. Cette idée de démocratie a été reprise par les mouvements socialistes et communistes aux XIX
e et XX
e siècles ; elle a été mise en œuvre – et elle est, encore aujourd’hui, pratiquée – par les mouvements multitudinaires. Comment peut-on alors caractériser le droit de résistance (comme définition à la fois alternative et radicale du droit subjectif public) face à cette idée – et à cette réalité – de la démocratie absolue ?
 
Pour conclure, permettons-nous quelques considérations sur le concept de démocratie radicale. Pour construire ce dernier, il faut insister initialement sur une première complexification de ce que nous connaissons traditionnellement – c’est-à-dire insister sur la différence qui existe entre la démocratie comme « forme » de gouvernement, comme gestion du pouvoir, comme articulation/exercice de la volonté générale et la démocratie comme projet, comme praxis démocratique, comme « réforme » du gouvernement, comme « exercice du commun », comme articulation de la volonté de tous.
Si nous voulons nous référer à l’histoire idéologique de la modernité afin de saisir cette ambivalence, il faut comprendre que nous avons d’un côté la grande tradition de la pensée politique occidentale et, de l’autre, l’« histoire muette », la non-histoire puissante du matérialisme – une histoire de luttes et de conquêtes, traversée de temps en temps par un défi ontologique plein de santé (Machiavel, Spinoza et Marx qui interprètent la voix des pauvres et des exploités). Il faudrait écrire un « Dictionnaire du communisme » qui soit capable de recueillir cette histoire muette des luttes mais aussi de traduire les différentes langues de résistance et de conflit dans lesquelles cette histoire s’est donnée, cette infinité d’histoires plurielles et pourtant communes. Quelque chose de profondément différent, de radicalement autre : au rebours de ces énormes volumes d’histoire du marxisme-léninisme ou du mouvement ouvrier qui hantent les étagères de nos bibliothèques… En somme : une nouvelle Encyclopédie…
Revenons un instant au problème qui nous ocuppe. Nous avons déjà à notre disposition toute une série de phénomènes, de concepts, de mouvements afin de transformer l’« histoire muette » en un « faire multitude » explicite. D’une part, nous avons un ensemble de luttes déstructurantes : désobéissance civile, sabotage, luttes salariales de déstabilisation de la structure productive, luttes ponctuelles, conflictualité à l’égard des formes de commandement, etc., contre la démocratie comme forme de gouvernement. De l’autre, nous avons des luttes constituantes en faveur d’une démocratie du commun, qui développent des formes d’organisation autonomes, de l’autogestion collective, un exercice démocratique du commun, etc. Le rapport entre les droits subjectifs et le pouvoir constituant se détermine au sein de cette tension entre le « contre » et le « pour ».
Il n’est pas nécessaire de souligner à quel point ces dynamiques ont été – et sont encore aujourd’hui – vécues dans le développement des mouvements socialistes et communistes. En revanche, il est sans doute utile de se rappeler avec quelle dureté ces mouvements ont été neutralisés et/ou détruits par ce qu’on a appelé le « socialisme réel ». Le fait est que le « socialisme réel » participait de la modernité. Dans la transition vers le postmoderne, nous savons au contraire que le concept de démocratie, en tant qu’exercice du commun, ne pourra jamais plus être assimilé à une forme de gouvernement pensée à partir des catégories de la modernité.
Quand on analyse le concept de démocratie radicale, il faut faire enfin une dernière observation. Les mouvements démocratiques, qu’ils soient prolétaires ou plus largement sociaux, ont toujours essayé de résoudre (contenir, développer) la dualité et la contradiction démocratiques en un processus continu. Il y a toujours eu une sorte de modèle linéaire pour soutenir le développement des luttes : linéaire, même quand la transition devait être conçue dans les termes d’une lacération violente, d’une rupture insurrectionnelle et par conséquent d’une forme transitoire de dictature. Il s’agissait malgré tout, dans tous les cas, de recomposer la démocratie comme forme de gouvernement et la démocratie comme exercice du commun. Aujourd’hui, cette tradition n’est plus soutenable : elle n’est pas seulement en crise à cause de l’impossibilité à maintenir la continuité du processus, mais parce que c’est précisément sur cette continuité que se déchaînent les contradictions de l’espace globalisé.
Nous devons donc prendre en considération ce sur quoi nous reviendrons plus amplement dans les leçons à venir, et que nous appellerons dès à présent l’exode démocratique.
Si, d’un point de vue spatial, un projet démocratique (qui s’organise à partir de la volonté de tous) montre en lui-même une série de discontinuités et de diversités difficilement rapportables à une unité, la question est alors la suivante : un projet démocratique avancé pourra-t-il se développer sur le terrain global de la diversité ? Prenons un exemple. Le concept de multitude – qui est un concept de classe enraciné dans l’hégémonie du travail immatériel – ne peut pas exclure à l’extérieur de ses propres limites les mouvements de masse des paysans chinois, les luttes contre le biopouvoir brésilien, les insurgences antithéocratiques iraniennes ou indiennes, etc. Mais alors : que signifie assumer cette situation ?
Il devient alors extrêmement important de reproposer ici le thème de l’hybridation culturelle et corporelle que nous avons déjà eu l’occasion de mentionner – en particulier en termes politiques : un projet qui soit capable de résoudre sur le terrain matériel et historique la dynamique disjonctive de ces différences. Ce n’est qu’à ce prix que nous pourrons peut-être vérifier la possibilité d’un processus au sein duquel la discontinuité serait le moteur de nouvelles dynamiques et de configurations politiques inédites. Dans ce contexte, l’exode démocratique pourrait être à son tour le moteur d’une articulation, d’une recomposition des différences multitudinaires. Nulle téléologie ne serait alors imaginable : il n’y aurait qu’une expérimentation de démocratie radicale qui devrait dans tous les cas subsumer – et résoudre – les discontinuités données dans un vaste mouvement de réappropriation ontologique. Dans la perspective du pouvoir constituant, l’exode démocratique aurait alors pour sens de déterminer les nouveaux modes de production ontologique des sujets multitudinaires. On le voit, le thème de la constitution doit par conséquent être repris de manière radicale, par le bas.
 
Comment construire formellement, juridiquement et institutionnellement, la volonté de tous ?
Dans la conception de la démocratie comme forme de gouvernement, la construction de la volonté générale passe à travers : 1) la représentation politique et sa reproduction transcendantale ; 2) l’exercice du gouvernement, c’est-à-dire la production de règles et de normes effectives ; 3) le contrôle jurisprudentiel de la légitimité et de la légalité. Cette division des pouvoirs domine le système de la démocratie comme forme de gouvernement et lui donne sa configuration.
Nous nous demandions comment construire juridiquement la volonté de tous. Le thème peut en réalité être articulé de la manière suivante : 1) comment déterminer de nouvelles formes d’expression des multitudes qui puissent remplacer la fonction transcendantale de la représentation politique ? ; 2) comment construire l’efficacité d’un agir collectif au sein du commun de la vie sans pour autant que l’on retombe dans les caractéristiques de l’autorité ? Comment faire en sorte que cette efficacité soit celle de l’expérience constituante, c’est-à-dire celle d’une action majoritaire mais consensuelle animée par une volonté de transformation ? ; 3) Comment mettre en œuvre un mécanisme d’auto-contrôle, à la fois interne et externe, dans ce processus constitutionnel ouvert ?
Poser tous ces problèmes ne veut pas dire relancer simplement quelques initiatives d’ingénierie constitutionnelle. Une proposition constituante ne peut construire de la réalité constitutionnelle que si elle s’insère de manière critique – et qu’elle s’exprime de manière créative – au sein d’un tissu matériel et humain. Il y a un système administratif, fiscal et monétaire (le système capitaliste), mais aussi un système militaire, médiatique et répressif (là encore, le système capitaliste) qui nous dominent : les règles de la démocratie comme forme de gouvernement sont liées à la rationalité fonctionnelle de ces différentes agences de la domination. Or il est clair que les règles et les constitutions d’une démocratie entendue comme expression de la volonté de tous sont impensables si elles ne transforment pas de manière radicale cette réalité. Quand nous avons lié le droit subjectif au droit de résistance, nous avons également lié le droit subjectif à l’exercice de l’antagonisme. Ce lien ne peut pas être compris à l’intérieur d’une sorte de relation ondulatoire qui renverrait selon les occasions, et de manière alternée, à l’un ou à l’autre. L’espace de la transformation, c’est précisément l’identification du droit subjectif et du droit de résistance. C’est en cela que consiste l’exode.
 
Quand nous avons parlé de résistance – c’est-à-dire, d’une part, de la fonction déstructurante des comportements de rupture, et, de l’autre, de l’exercice constituant comme gestion du commun –, nous n’avons pas exclu la violence politique. Même quand l’on extrémise et que l’on exaspère le concept et les pratiques de l’exode, on ne peut malgré tout exclure complètement la violence politique. Quand on fait ici allusion à la violence politique, on n’entend en rien la théoriser – ni comme un instrument de lutte, ni comme un instrument de défense. La violence politique est simplement une fonction de l’agir politique démocratique, parce qu’elle montre aussi, à sa manière, la résistance ; et qu’elle impose l’antagonisme là où l’État ne peut qu’affirmer sa domination et son contrôle. Quand la forme-État du capitalisme global se conjugue avec la guerre, alors le rapport entre le droit subjectif et le droit de résistance devient inévitablement violent – précisément contre la guerre elle-même.




Atelier no 8
Gouvernement et governance.
Pour une critique 
des « formes de gouvernement »
Dans cet atelier, nous envisagerons la possibilité d’une nouvelle définition des concepts de gouvernement, de governance, de souveraineté et d’Empire afin de constituer la base d’un nouveau lexique politique. Il est évident qu’à travers ces définitions, nous essaierons également de définir en filigrane, presque dans un jeu de clair-obscur, les concepts de démocratie et de « démocratie absolue » – la première comme forme de gouvernement de l’Un, la seconde comme forme d’association puissante et non étatique de la multitude.
Démocratie et « démocratie absolue », donc : la distinction – ou plus exactement la division – de ces concepts est opérée par Spinoza sous cette forme non seulement dans le Traité politique mais, dès avant, dans la dernière partie de l’Éthique. L’importance de la distinction spinozienne ne doit pas être sous-évaluée : c’est à travers elle qu’une longue tradition d’instances populaires et multitudinaires se consolide en des termes politiques radicaux – précisément ceux de la « démocratie absolue ». Chez Machiavel, déjà, on peut percevoir – et naturellement justifier textes en main – la naissance d’un concept de démocratie qui n’a plus grand-chose à voir avec la pratique conceptuelle que la tradition avait élaborée comme « forme de gouvernement ». Par la suite, nous pouvons retrouver des accents du même genre dans les discussions dramatiques qui accompagnent la révolution anglaise – contemporaine du développement de la pensée de Spinoza. En réalité, si nous cherchions dans le détail les prémices de ce type de pensée, nous n’aurions que l’embarras du choix – il suffit de penser aux courants du sectarisme protestant qui traversent l’Europe à partir de la fin de la Renaissance ou bien, un peu plus tôt, à ce franciscanisme révolutionnaire qui parcourt les chemins d’une possible réforme de l’Église et de l’État dès la fin du Moyen Âge.
Mais ce n’est pas tant l’histoire du concept qui nous intéresse ici que la nécessité de souligner la rupture que la notion de « démocratie absolue » opère, à partir de Machiavel et de Spinoza, dans les conceptions de l’État ; et l’alternative qu’elle propose du même coup.
La tradition classique nous a légué – de manière hégémonique, certes, mais non sans certaines résistances – une théorie des formes de gouvernement où la démocratie, et plus généralement la totalité des figures du pouvoir, était renvoyée au fondement transcendant de l’Un. Dans la pensée classique, les formes de gouvernement sont des formes de gestion de l’Un. Sans cet Un, l’État, le pouvoir, le commandement ne peuvent pas exister. L’ambiguïté de la notion grecque d’archè est précisément due à ce qu’elle définit en même temps le principe et le commandement, la généalogie et la légitimité du gouvernement. La monarchie, l’aristocratie et la démocratie ne sont donc rien d’autre que des formes de gestion de l’Un. L’incipit platonicien est suivi par les théorisations d’un Bodin ou d’un Hobbes, qui ne tarderont pas à devenir générales dans les pratiques de légitimation du pouvoir : pour l’un comme pour l’autre, le legs classique est en effet fondamental, et la multitude ne peut vivre au sein de l’association civile et de l’État que si elle est au préalable réduite à l’Un.
On assiste donc à un phénomène assez paradoxal, puisqu’il revient à des athées et à des matérialistes – comme le furent Bodin et Hobbes – de réintroduire une transcendance, un fondement de l’Un, afin de garantir toutes les formes de pouvoir, toutes les manières de gérer la collectivité et la force légitimante de toutes les violences physiques. Un « Un » sous la forme de la nécessité.
C’est dans ces conditions que, de Machiavel à Spinoza en passant par les courants sectaires du protestantisme européen ou du franciscanisme pré-réformé, l’idée d’une démocratie comme gouvernement de tous et pour tous, organisée par une conflictualité libre, a non seulement pris forme mais s’est imposée comme l’ennemi absolu de l’État. Et la manière dont, à notre tour aujourd’hui, nous cherchons à définir la démocratie est toujours celle-ci : comme un gouvernement de chacun par chacun – mais à travers tous.
 
Les libéraux-démocrates ont toujours pris leurs distances par rapport aux théorisations traditionnelles des formes de gouvernement comme gestion de l’Un, et ils ont souvent considéré la définition classique de la démocratie comme une mystification du pluralisme. Mais en réalité, qu’est-ce donc que la démocratie bourgeoise constitutionnelle, sinon une théorie de la gestion de la violence légitime à travers la réduction des différences et de la complexité ? En effet, les politiques modernes et contemporaines de la démocratie constitutionnelle et de la souveraineté démocratique ont insisté au-delà de toute mesure sur les quatre idées suivantes : il n’y a pas de démocratie qui ne soit articulation de l’Un  ; la participation est une métamorphose de la multitude en peuple ; la séparation des pouvoirs est un instrument qui permet de garantir la mise en œuvre de ce dispositif ; la représentation politique et la législation sont des pouvoirs qui participent de l’Un. L’apologie de la nation n’a fait que confirmer cette disposition à la fois théorique et pratique, et l’a transformée en un véritable mythe.
Comme on le verra bientôt, l’idée de République, au lieu de critiquer la conception traditionnelle de la démocratie, en a mystifié le contenu en le transformant – comme cela s’est passé de manière exemplaire avec Rousseau – en une médiation transcendantale de la volonté générale par rapport à la volonté de tous. Or c’était précisément cette distinction qu’il se serait agi d’expliquer et de problématiser, et non pas, comme cela a été fait, de renforcer tout en faisant semblant de ne pas la voir !
 
Il est intéressant de souligner qu’au XX
e siècle, les plus grands théoriciens de la souveraineté constitutionnelle ont montré que, quand il s’agissait de saisir la nature de l’État et non pas de se référer au seul point de vue historique, il existait une indistinction totale entre la monarchie, l’aristocratie et la démocratie. Pour Carl Schmitt, la doctrine de l’État et la théorie constitutionnelle, sont toujours – et seulement – une expression de la théologie politique. Ce n’est alors pas un hasard si la dictature (c’est-à-dire, dans la modernité tardive, le totalitarisme) se présente comme une fonction qui n’est certes pas démocratique mais qui n’en reste pas moins constitutionnelle. Dans sa forme constitutionnelle, la démocratie est toujours prédisposée à s’incliner devant l’état d’exception : la démocratie formelle se plie devant sa matérialité à la fois implicite et intime. La forme politique constitutionnelle de la démocratie est théorisée comme fonction de l’Un et comme mystification de la multiplicité.
 
Selon certains auteurs, il y aurait, dans les polémiques qui ont lieu aujourd’hui autour de la définition du concept de démocratie, une sous-évaluation extrêmement dangereuse de la force du droit et des institutions. Il est clair que l’attention accordée à l’importance des formes juridiques et institutionnelles ne peut pas disparaître devant l’analyse philosophique du nœud conceptuel que constitue la démocratie comme forme de gouvernement. Il est également vrai – nous l’avons déjà rappelé plus haut – que, dans l’usage commun que nous faisons quant à nous du terme « démocratie », notre pensée et notre pratique impliquent immédiatement la réappropriation singulière des droits par la multitude.
Mais une fois que nous avons dit cela, il faut malgré tout souligner le risque de glissement qu’encourent toutes les conceptions de l’État – fussent-elles démocratiques – et toutes les théories des formes de gouvernement enracinées dans l’idée de l’Un. En outre, il est indubitable que la synthèse entre la conception moderne de l’État et le dispositif de la nation a contribué à compliquer encore les choses, puisqu’elle a empêché la possibilité d’une transition soft, douce, continue, de la conception de la démocratie comme forme de gouvernement à un exercice de la démocratie comme pratique du commun.
 
Il serait à présent intéressant de reprendre la pensée des auteurs du constitutionnalisme moderne afin de poser, dans le contexte que nous venons de décrire, le problème du rapport entre le droit et les figures de la souveraineté. Or s’il est vrai que dans les théories juridiques de la démocratie, l’absolutisme de l’Un est systématiquement interrompu par l’émergence des revendications, des instances et des institutions du sujet juridique, il est tout aussi vrai que l’État doit continuellement rendre sa propre continuité efficace et sa propre généalogie actuelle en les confrontant aux nouvelles émergences de la vie, et en faisant en sorte qu’elles soient cohérentes avec ces dernières. Tout cela devient bien entendu encore plus flagrant si l’on se place à l’intérieur d’un horizon biopolitique.
Il semble que cela ne puisse que finir mal pour l’État – comme un ogre qui serait contraint de continuer à manger ses propres enfants. L’État, même quand il est démocratique, vit d’une continuité et d’une cohérence souveraines absolument contradictoires : même si l’on ne le gère pas à la manière des prêtres ou des ayatollahs, des neocons ou des staliniens, le caractère absolu de la souveraineté est constamment interrompu par la vie sociale, par les luttes, et par les exigences des singularités. Le droit d’exception ne peut alors plus être considéré comme un mécanisme qui prolonge l’organisation juridique de l’État et l’organisation sociale des citoyens et qui est lié à la simple brutalité des rapports de forces, comme s’il intervenait presque de l’extérieur. Au contraire, ce n’est pas tant d’une rupture qu’il s’agit ici, que d’un dispositif continu et cohérent qui intervient de l’intérieur même du système (d’en haut, certes, mais toujours de l’intérieur) afin de bloquer la spontanéité et la force des mouvements démocratiques ; un dispositif qui est d’autant plus féroce et pressant que la communication sociale et la maturité du travail se sont quant à elles organisées au sein de la société productive. Or le paradoxe est précisément celui-ci : c’est bien parce que l’état d’exception est interne au fonctionnement de l’État qu’il en représente le maillon le plus faible. En effet, même s’il est interne à la souveraineté, l’état d’exception n’épuise jamais la vitalité des résistances – et c’est en cela qu’il n’est qu’une illusion.
 
Quand la réalité souveraine se développe à l’échelle globale, tout ce que nous avons analysé doit être repris et renforcé ultérieurement. Ce n’est pas un hasard si, au sein des rapports globalisés, on ne parle désormais plus d’état d’exception mais d’état de guerre : c’est la guerre – précisons immédiatement, afin d’éviter des équivoques plus ou moins subtilement hégéliennes : nous parlons ici d’une guerre asymétrique, menée par le plus fort contre le plus faible, et non pas d’un conflit en général –, c’est la guerre, donc, qui interprète l’état d’exception en le transformant en une fonction de police globale, c’est-à-dire en insistant sur ce fondement primaire de la souveraineté qui consiste à maintenir et à reproduire l’ordre. Le principe même de tout cela (le fait que l’archè signifie à la fois la légitimation et le commandement, la paix et la guerre) devient à son tour global, et le concept de la souveraineté saute désormais par-dessus toutes les limites que le lent et difficile développement des civilisations et des luttes avait imposées à la guerre. La domination conquiert ici la pleine mesure de sa puissance et une nouvelle extension de ses propres effets à travers la globalisation : sa capacité à intervenir dans la vie en est immédiatement intensifiée. Les biopouvoirs s’affirment désormais dans/sur/contre la sphère du biopolitique. Nous avons déjà vu tout cela quand nous analysions l’efficacité de l’action de l’État-nation ; il suffit à présent d’élargir notre point de vue à la dimension de la globalisation tout entière.
Or c’est précisément à ce moment-là, quand le concept de souveraineté cesse de posséder un dehors et que la transcendance s’impose de manière absolue, que la souveraineté elle-même peut imploser. En retour, le concept de résistance ré-émerge alors contre le principe de l’archè, se confond avec ceux de la liberté et de la laïcité et ne peut plus être supprimé.
 
Nous disions à l’instant : c’est à ce moment-là que le concept de souveraineté risque l’implosion. En effet, quand la fonction souveraine est amenée à se représenter sous la forme d’un état d’exception et/ou d’une guerre sans limites, le souverain concentre sur lui-même l’intensité maximale du biopouvoir. Il ne trouve plus aucun élément extérieur à son propre pouvoir, aucune force qui puisse nourrir son propre dynamisme. Le concept de souveraineté implose quand il se présente de manière exclusivement transcendante, c’est-à-dire qu’il exclut toute possibilité pour la vie – pour une vie qui ne serait pas déjà dominée – de le traverser. Ce n’est pas de la mort de la vie qu’il s’agit, mais de la vie de la mort.
Attention : c’est ici que le concept de résistance prend tout son sens, qu’il devient synonyme de liberté et qu’il se confond avec la laïcité. Nous savons que la souveraineté ne peut être conçue qu’en termes dualistes : quand elle n’est pas réduite à l’Un, il existe en effet différentes formes qui lui permettent de survivre et de se développer. Ces formes sont celles à travers lesquelles la force et les articulations du vivant, de la biopolitique, réussissent malgré tout à s’exprimer : parfois mystifiées, certes, mais non pas moins efficaces pour autant ; souvent non reconnues par le souverain et pourtant évidentes. C’est quand le principe de l’Un, de l’archè, cherche à s’imposer non seulement conceptuellement mais réellement – c’est en cela que l’on peut parler d’une situation de guerre – que la souveraineté implose.
Le concept de souveraineté est interprété par la philosophie matérialiste de la politique à la fois comme conflit et comme relation : la crise de la souveraineté est donc à la fois la crise de cette relation et un conflit impossible à surmonter. Or le discours de la philosophie matérialiste n’est pas seulement enraciné dans l’ontologie morale, dans une série de jugements et de conséquences de second ordre par rapport aux désastres du pouvoir : c’est une véritable reformulation épistémologique de l’approche de la réalité et de la vérité. Une épistémologie matérialiste a toujours en tête le rapport concret qui construit la vérité : un rapport à travers lequel les éléments de l’expérience sont transformés en notions communes et en langage. Pourtant, tout cela se produit sans que la réalité soit niée ou mystifiée, et la multiplicité des rapports sociaux est conservée et incluse dans un contexte pluraliste de gestion politique du commun. L’épistémologie dualiste du matérialisme, qui reconnaît l’ennemi et sait distinguer l’Un du multiple, exige d’être reproposée comme condition essentielle sur le terrain politique afin de permettre la définition d’un nouvel ordonnancement pluraliste.
 
Quand, dans la théorie moderne et, par la suite, dans l’Empire, le gouvernement devient l’élément fondamental – et unique – de la gestion du pouvoir et que le concept de démocratie est entièrement subordonné à la fonction du maintien et de la reproduction d’un exercice unilatéral du pouvoir (c’est-à-dire, dans ses versions les plus dramatiques, des nationalismes et des colonialismes de l’époque moderne), alors, la crise de la souveraineté prend toute sa mesure.
Cette crise n’est pas une affirmation théorique mais une expérience pratique : à la crise de la légitimité correspond en effet l’effectivité d’une résistance diffuse et irrésistible. Il existe mille manières de parler de cette dernière – du refus et l’abstention du politique à la crise de la représentation politique, en passant par l’explosion des rapports sociaux ou par le déclin des systèmes économiques… Mais ce qui est plus intéressant encore, c’est que, face à la crise évidente du gouvernement moderne traditionnel, on peut à présent utiliser la thématique de la governance.
Qu’est-ce que la governance ? C’est la tentative d’inscrire les conflits sociaux et les processus administratifs dans les médiations particulières, ponctuelles et singulières du pouvoir souverain. Il ne s’agit bien entendu pas d’enlever ici à la governance son caractère de nouveauté et de rupture – à l’évidence tout à fait réel – par rapport à la tradition du gouvernement moderne. Il ne s’agit pas non plus de la réduire simplement à une version postmoderne de la Raison d’État ou de la Polizeiwissenschaft. Ce que nous aimerions faire, c’est au contraire montrer, grâce à la pragmatique de la governance, l’élément de crise qui nous permettra d’affirmer la disparition de la définition traditionnelle du gouvernement.
 
Revenons par exemple à un discours que nous avons déjà en partie développé d’un point de vue théorique, et qu’il faudrait à présent reformuler d’un point de vue historique. Le « républicanisme » s’est affirmé comme une tendance fondamentale du gouvernement en même temps que le constitutionnalisme et de manière parallèle à ce dernier, à la fin des trois grandes révolutions bourgeoises. Il a représenté la version idéologique – par la suite théorisée par Kant sous la forme d’un transcendantalisme – d’une politique et d’une pratique constitutionnelles qui étaient censées résoudre les contradictions de la société, de la souveraineté et de la temporalité de l’action politique sur le terrain de l’Un. À la fin du XVIII
e siècle, le républicanisme avait déjà la forme d’une pragmatique de la governance – certes, davantage fondée sur les fonctions de représentation politique et de médiation sociale que sur les conflits, les difficultés des rapports administratifs et la lutte des classes, comme c’est le cas aujourd’hui. Mais une fois ces différences reconnues, il n’en reste pas moins que le recours à la pragmatique de la governance repropose toujours l’hégémonie du gouvernement. Le paradoxe que nous avons souligné plus haut – à savoir que les possibilités de développement autonome du droit ne réussissent jamais à modifier les formes de gouvernement – est encore une fois vérifié.
Cette critique du républicanisme ne vaut pas seulement par rapport à la tradition juridique continentale qui a trouvé dans la pensée allemande du droit public – et par la suite dans le formalisme kelsénien – son expression la plus haute. Elle vaut également pour toutes les variations à partir des thématiques juridico-publicistes traditionnelles dans le droit anglo-saxon quand la production jurisprudentielle du droit était considérée comme le dispositif de configuration ou de soutien d’une réalité communautaire. En effet, le communautarisme – classique dans les théories anglo-américaines de production du droit – reproduit de manière organique la croyance et la confiance en la continuité de l’État : la ligne inductive que le communautarisme suit s’oppose alors formellement, certes, mais non pas matériellement, aux dynamiques déductives qui sont au contraire typiques de la pensée continentale. Kelsen lui-même, dans les dernières années de son travail, a bien montré cette contiguïté.
 
Dans ce contexte, que peut bien signifier une définition de la démocratie absolue de la multitude  ? Cette définition consistera-t-elle en un renversement pur et simple – et violent – du cadre théorique que nous avons jusqu’à présent repéré ? Ou au contraire, doit-elle tenir compte de la modification des conditions dans lesquelles les pratiques de gouvernement et de governance se développent aujourd’hui ? Y a-t-il en particulier la possibilité d’enregistrer – et en même temps de renverser – les dynamiques de la governance afin de faire émerger au sein même de ce renversement la proposition d’une démocratie absolue ? En somme : la démocratie absolue naît-elle à l’intérieur de la crise de la souveraineté moderne ?
 
En réalité, la démocratie absolue n’est pas la définition d’une nouvelle « forme de gouvernement ». Sur ce point, nous sommes tout à fait d’accord avec la plupart des exégètes de la pensée « alternative » et révolutionnaire qui existent dès l’époque moderne. Machiavel, Spinoza ou Marx n’ont pas donné d’autre définition de la démocratie que celle de la démocratie absolue, et ne l’ont pensée qu’à partir du terrain des singularités et de la multiplicité. La démocratie absolue se présente inévitablement – et de manière essentielle – comme une production de subjectivité à la fois singulière et multitudinaire. C’est à partir de l’incapacité de l’Un à conserver le multiple que le caractère absolu de la démocratie se détermine. Il n’y a là aucun présupposé métaphysique, aucun mystère, aucun arcane du pouvoir, aucune délégation de puissance, aucune communauté présupposée, etc. : pourtant, cela ne signifie pas que le multiple ne puisse pas devenir actif et efficace, qu’il ne puisse pas construire des dispositifs adaptés à sa propre existence – jamais a priori, toujours au cœur de l’action –, dans un processus qui est celui du faire humain lui-même. La biopolitique se présente ici comme le véritable terrain du politique, comme sa condition essentielle. Plus que d’un concept absolu, il faudrait sans doute parler d’une « pragmatique absolue » de l’expression démocratique.
 
Comment redéfinir alors la souveraineté – tout en ayant conscience que cette redéfinition n’implique pas seulement un travail du concept mais la compréhension d’une réalité nouvelle qui y correspond immédiatement ? Que peut bien signifier aujourd’hui la « souveraineté » si le concept moderne qui lui correspond est désormais en crise et si, à l’époque postmoderne, c’est l’alternative de la démocratie absolue qui se profile à l’horizon ? Aujourd’hui, on ne peut en réalité parler de souveraineté qu’en tant que crise au sein d’un rapport de forces qui inclut nécessairement des relations de pouvoir et des puissances constituantes.
Dire cela, c’est saisir – à la hauteur du postmoderne – le noyau dur de l’analyse machiavélienne du pouvoir : comme rapport de force, bien entendu, mais surtout comme intention double. D’une part, la reconnaissance de l’ennemi ; de l’autre, la constitution du commun. Quand l’on repense à l’histoire de la crise du concept moderne de souveraineté, on se maintient normalement sur un terrain qui est celui du repérage de l’incapacité de l’un des deux pôles – celui du capital, ou celui de l’État souverain de la bourgeoisie – à gouverner. Mais ne parler que d’une crise de la souveraineté est absolument insuffisant : toute contre-conduite, toute action de résistance, toute proposition alternative accompagne non seulement la contestation du pouvoir mais l’expression d’un commun. La résistance est une construction. Aujourd’hui, le concept de souveraineté doit subir à son tour l’effet d’une capacité constructive de ce genre, c’est-à-dire celui d’un pouvoir qui s’est historiquement renversé en faveur de la multitude.
Attention : les affirmations que nous nous permettons de faire ici concernent également certaines interprétations de Marx – qu’elles viennent de l’intérieur du marxisme lui-même, ou qu’elles aient au contraire cherché à s’y opposer. Ces interprétations insistent en effet sur la réduction de la résistance à l’expression d’une force. Or, selon nous, il ne s’agit pas seulement d’une force mais de l’expression d’une puissance – ce qui est absolument différent ; pas seulement d’une destruction mais d’une reconstruction, d’une innovation, d’un projet. Il est évident que, chez Marx et dans certaines lectures marxiennes, l’isolement du concept de Gewalt – et la violence de son usage – a parfois été énorme. Ce qui nous intéresse cependant, c’est un autre aspect de l’expression de la résistance. En effet, il faut avant tout enregistrer la césure entre le moderne et le postmoderne comme un moment de rupture ontologique, c’est-à-dire comme un véritable saut d’intensité, comme une transformation du projet des sujets qui agissent dans l’histoire. L’hypothèse que nous formulons est précisément la suivante : la subjectivité multitudinaire détermine des effets d’hégémonie. La césure entre le moderne et le postmoderne n’est pas simplement un moment passager dans l’histoire mais une transfiguration des sujets et de leurs rapports hégémoniques dans un contexte historique donné : l’hégémonie, c’est aujourd’hui la multitude.
Dans cette situation, comment redéfinir la notion de gouvernement ? Nous ne pouvons comprendre celle-ci que comme une décision, à l’intérieur d’une multiplicité contradictoire et impossible à ramener sous un quelconque « schéma de la Raison ». Le gouvernement a cessé d’être une forme de pouvoir, il est de plus en plus un espace au sein duquel se déroule l’affrontement entre les puissances du commun. Il vaut sans doute la peine de reprendre ici les critiques de toutes les médiations transcendantales/républicaines que nous avons déjà faites plus haut à propos des théories de gouvernement.
Certes, il y a encore un nœud qui semble malgré tout bloquer notre analyse : la difficulté à expliquer le passage de la crise du gouvernement capitaliste (face aux forces de résistance) à la capacité de décision en tant qu’expression du commun. Ce rapport est loin d’être résolu, et pourtant il semble bien représenter le contexte essentiel dans lequel toute forme de gouvernement sera désormais soumise au crible de la critique – en cette phase transitoire qui est la nôtre. Du point de vue des forces de résistance et du commun, il est d’ores et déjà nécessaire d’ouvrir le débat sur la possibilité d’un autre dispositif de gouvernement : une théorie, une capacité…
Tous ces problèmes renvoient en réalité à la définition de ce que l’on peut entendre aujourd’hui par « décision », au rapport de cette « décision » avec le commun, et à une réélaboration de l’anthropologie politique dans ce cadre spécifique. Nous y reviendrons dans le prochain atelier.
 
Nous étions partis de la notion de governance, et du sens que celle-ci pouvait avoir dans un contexte de crise de la souveraineté, et face à l’émergence parallèle d’instances de démocratie absolue. Aujourd’hui, il nous semble que nous ne pouvons pas la définir autrement que comme une transition absolument nécessaire vers l’exercice du pouvoir constituant (plus exactement : de la puissance constituante). Cela signifie qu’elle doit amener à la possibilité d’une vis democratica qui naisse à partir de la base, de la multiplicité, à travers la construction d’une puissance commune. Il s’agit par conséquent de renverser purement et simplement l’idée traditionnelle de governance après en avoir brisé le ressort interne – un ressort qui ramenait jusqu’à alors toute décision à la médiation entre la nécessité de l’État et la particularité des exigences individuelles. Au contraire, il nous semble que le concept de governance doit s’établir totalement – et sans exception – à partir d’une pragmatique de l’exercice du commun.
Si nous devions donner ici quelques exemples de la réorientation de la governance, nous ne pourrions pas le faire sans nous référer à ces catégories juridiques multilevel dont les effets (souvent ambigus) déterminent dans tous les cas des dispositifs jurisprudentiels qui innovent fortement par rapport à la tradition moderne du rapport entre la souveraineté et le droit. Comme vous le savez sans doute, multilevel signifie dans la jurisprudence actuelle la reconnaissance de la multiplicité des sources du droit et des réglementations juridiques, les unes et les autres étant aujourd’hui efficaces de manière conjointe.
Il y a peu, nous avons insisté sur le fait que, d’une manière ou d’une autre, le droit est toujours absorbé par une sorte de tourbillon de la souveraineté. À présent, et en jouant précisément sur l’ambiguïté des rapports que nous venons de décrire, nous voudrions souligner à quel point ces processus peuvent aussi révéler des puissances démocratiques absolues.
Pourtant, rien n’y trouve de conclusion véritable : d’autant plus, sans doute, que le thème des catégories juridiques multilevel ne renvoie pas seulement à des exigences singulières (toujours entendues comme exercices du commun) et à des réponses effectives de l’État, mais également et surtout à des processus de constitution des institutions, c’est-à-dire au sédiment commun de l’expérience constituante et à la capacité d’interrompre et de renouveler cette dernière à chaque instant. Les prétentions de la gestion multilevel sont inefficaces tant qu’elles demeurent sous le pouvoir de l’Un et qu’elles n’ont pas trouvé d’autre source à la véritable légitimité démocratique – la volonté de tous pour tous.
 
Dernière question. À la lumière de tous ces éléments, comment redéfinir aussi ce que nous appelons l’Empire ? Ici, il faut peut-être oser être sectaires et un peu utopistes : l’Empire est la seule dimension spatio-temporelle, éthique et ontologique, politique et économique dans laquelle la multitude puisse se livrer à une expérimentation pratique de la liberté. Il faut cependant se rappeler que, quand on parle d’Empire, on parle d’une tendance qui est aujourd’hui caractérisée par une très forte crise : un interrègne durant lequel un état de fait subversif et révolutionnaire s’est affirmé de manière décisive. Par définition, une tendance est toujours ouverte à tous les risques, à tous les reflux et à toutes les suspensions auxquels le développement historique des luttes nous a habitués. Il n’y a rien de téléologique dans le processus de l’histoire. Pourtant, dans ce processus-là, et dès lors que la puissance des rapports sociaux, politiques et biopolitiques en est arrivée à ce degré d’antagonisme, il n’y a pas non plus de possibilité de réversibilité. Cela signifie qu’il n’y a pas la possibilité de restaurer les vieilles formes de la souveraineté.
Concluons donc. La théorie des « formes de gouvernement » enracinée dans la tradition classique disparaît dès lors que la pratique du gouvernement entre en crise. Cette crise correspond à l’impossibilité de recomposer à travers un mécanisme constant d’unification transcendantale les déterminations contradictoires des rapports sociaux et des rapports de classes au sein de formes institutionnelles qui sont traversées par l’action des multitudes. Le remplacement des mécanismes autoritaires du gouvernement par les procédures de médiation de la governance – introduites pour résoudre les difficultés rencontrées par le gouvernement – augmente, approfondit et rend probablement irréversible la crise de ce dernier, y compris dans l’exceptionnalité moderne de sa définition. C’est par conséquent à l’intérieur d’un contexte de governance que la lutte des classes menée par les multitudes doit être aujourd’hui directement mise en œuvre.




Atelier no 9
Décision et organisation
La singularité nous est apparue à la fois comme une différence et comme une résistance, et la multitude comme un ensemble de singularités. Comme nous avons eu l’occasion de le voir, la différence signifie avant tout une excédence, une invention, une construction – la construction positive de valeurs nouvelles.
 
Or il est évident que, dans la pratique, la singularité n’est pas toujours équivalente à cette excédence. L’excédence est éventuelle, alors que le rapport entre les singularités est au contraire très souvent normalisé aussi bien du point de vue ontologique que du point de vue politique. Depuis l’époque de l’atomisme classique, de nombreux auteurs ont insisté sur le fait que la résistance est une possibilité virtuelle, parfois même une virtualité improbable, et que l’excédence est par conséquent un événement structurellement indéterminé, un fait qui peut se donner dans la plus complète indifférence, un rapport d’innovation totalement privé de finalité et/ou de cause précise. Le fait qu’il existe des singularités ne signifie donc pas automatiquement que celles-ci réussiront à construire de la différence, c’est-à-dire à se poser comme résistantes.
Une fois que l’on a pris en considération cette situation, et que l’on a reconnu la détermination du caractère aléatoire de ces passages, il est cependant nécessaire de ramener le discours au problème spécifique de la différence en tant qu’excédence.
Il faut en particulier se souvenir que celle-ci est provoquée – produite, réalisée – par une série de relations qui existent entre des singularités résistantes et qui, parce qu’elles ne cessent d’intégrer d’autres relations et d’autres éléments, finissent par former ce que nous avons appelé un « réseau », une « Toile » de coopération. Cette coopération ne se donne pas pour finalité de produire de l’excédence en elle-même, mais bien plutôt d’exprimer du sens – c’en est même la condition première. Or quand on exprime du sens comme excédence, quand, donc, on « met en œuvre de l’expression », on investit l’existence et on innove sur le terrain de l’être. Il faut par conséquent analyser l’excédence en tant que production de sens, en tant qu’expression, en tant que surplus – en tant que production de subjectivité. Nous reviendrons sur tout cela dès que nous en aurons fini avec l’autre problème qui semble être resté en suspens, celui de la décision – sur lequel nous aimerions à présent nous arrêter.
 
Affrontons le problème de la manière dont on construit la décision à partir de la différence. Nombreux sont ceux qui se demandent comment se présente le rapport entre la multitude et l’Un (dans la mesure où il semble que la décision ne puisse pas être autre chose que cet Un : une décision unitaire et unilatérale). Le concept de multitude lui-même est considéré comme une idée phénoménologiquement correcte mais politiquement indécise : comment la multitude – cette multiplicité de différences, dont la genèse se joue de l’identité et de l’unité arithmétique – peut-elle se transformer en subjectivité politique, et devenir puissante dans la décision et dans l’exécution du commandement ?
D’un point de vue fonctionnel, l’objection devient encore plus forte si l’on considère le problème sous un angle qualitatif. Comment la multitude peut-elle se présenter comme une force antisystémique, et de quelle manière ? Qu’est-ce qui peut lui donner une place à l’intérieur des contradictions réelles qui caractérisent tout à la fois le monde, le développement et la constitution du pouvoir ? Bien entendu, nous répondons à ce type d’interrogation en soutenant que l’excédence de la résistance et la production de subjectivité exprimée par les singularités avancent sur les traces du commun. Mais, en supposant que cela soit vrai, comment peut-on construire de la décision – et de la décision commune – à partir des différences ?
Pour répondre à ces questions, nous devons établir et décrire des champs, des espaces, dans lesquels intervenir à la fois conceptuellement et pratiquement. Ces espaces sont à la fois des espaces de pensée et des espaces nourris par l’expérience : c’est donc d’eux qu’il faut repartir ici.
 
Commençons par la question – ô combien difficile – du temps et de la structure de la décision. Qu’entendons-nous par décision ? L’acte d’une volonté individuelle ? Certainement pas. Machiavel, et plus généralement tous ceux qui ont analysé la décision politique, précisément parce qu’ils envisageaient la décision dans sa singularité, en ont conclu à l’insuffisance du modèle de la décision individuelle : la décision singulière est au contraire un acte de volonté qui implique une infinité de déterminations. Ce n’est pas une sorte d’épée que l’homme pourrait manœuvrer à son gré, mais une énorme machine que seules des réalités communes sont capables de gérer. Seules ces réalités communes sont capables de décider.
 
La décision est donc un acte commun. Comment comprendre cette affirmation ? Faut-il comprendre : volonté des masses, hégémonie des avant-gardes, capacité des instances représentatives à devenir un corps singulier, etc. ? Le problème est en réalité toujours celui de la concentration d’une volonté – ici non plus individuelle mais commune – qui est et demeure singulière et productive.
 
Il existe des courants de pensée essentiellement anarchistes (nés avant le socialisme, et probablement dérivés de l’anabaptisme ou du franciscanisme radical) qui nient de manière métaphysique la possibilité que la décision puisse être généalogiquement collective et téléologiquement commune. Quand nous parlons de négation métaphysique, c’est parce que ces courants ont recours à une impossibilité qu’ils pensent absolue et qui est pour eux liée à la nature humaine, ou éventuellement à l’imperfection théologique des individus. Il est évident que cette hypothèse est aux antipodes du point de vue que nous avons choisi, qui considère au contraire la différence, la résistance, la singularité, le commun comme liés entre eux dans un jeu continu de construction et d’innovation ontologiques. L’expérience vécue se caractérise pour nous sur ce terrain, c’est-à-dire qu’elle s’y qualifie, qu’elle s’y articule et qu’elle s’y décide.
Mais une fois que l’on a accepté cette prémisse, le problème n’en demeure pas moins ouvert. Le fait que des conditions d’innovation radicale et révolutionnaire puissent se manifester à travers un certain nombre de processus de décision n’implique pas automatiquement que ces conditions soient immédiatement reconnaissables et matériellement reproductibles en tant que puissance de la multitude.
 
Il faudrait donc approfondir les dimensions ontologiques (dans le cas présent : essentiellement temporelles) de la décision ; il faudrait essayer de les définir non pas comme volonté de l’Un mais comme expression de la multitude. C’est là le nœud que nous devons nous attacher à dénouer pour pouvoir retourner aux processus politiques. Qu’entendre par « décision » dès lors qu’on définit celle-ci comme l’expression d’une multitude et qu’on l’insère dans un telos (a posteriori) des mouvements du commun, dans une projectualité de l’agir commun ?
 
Avant d’avancer dans cette direction, qu’il nous soit permis de reprendre ici quatre points qui nous seront utiles pour notre raisonnement puisqu’ils touchent tous le problème du rapport entre la singularité, la différence et le commun.
 
Il existe un premier problème, qui a été pointé depuis la nuit des temps et qui, aujourd’hui, ne perd rien de son acuité : celui du rapport conflictuel entre une conception naturelle de la différence et une conception culturelle et historique de celle-ci. Ce n’est qu’au XX
e siècle que la critique philosophique et le travail d’analyse du féminisme nous ont montré sur un point que l’historicisme avait quant à lui toujours tenté d’éluder combien le dépassement de cette antithèse n’allait pas vers l’universel et ne reproduisait aucun processus dialectique. Cette marche vers la différence était au contraire un parcours tendu vers la reconnaissance du commun : cette affirmation absolue de la différence (naturelle ou culturelle) était en effet un cheminement épistémologique et ontologique qui cherchait à construire des expressions réelles de la différence excluant radicalement toute forme d’identité. Cette recherche du commun, c’est souvent ce que nous avons choisi d’appeler, dans le sillage de Spinoza, « aller vers un nom commun ».
Mais que peut bien vouloir dire aller vers un nom commun ? Quelles sont les théories et les constructions du nom commun ? Les pratiques de construction du nom commun considèrent le processus de coopération entre les singularités comme ontologiquement expressif et temporellement ouvert. Dans ce contexte, le présent ne peut être lu que du point de vue de l’avenir, c’est-à-dire selon une plongée dans le présent qui contient en elle-même la tendance vers le futur. C’est dans ce cadre que le commun produit : en effet, dans ce jeu de sauts et de rebonds entre le passé et le futur, la subjectivité ne peut jamais être bloquée sur une identité, quelle qu’elle soit. C’est alors que deviennent visibles ce que nous pourrions appeler les « paliers matérialistes du commun » : l’oscillation entre l’objectif et le subjectif, leur convergence, voire même leur partage – et, en réalité, le dépassement de leur vieille distinction phénoménologique. Dans cette perspective, le commun devient la condition fondamentale de la coopération et de la résistance, et nous nous proposons de considérer précisément l’excédence et la décision sur ce terrain. En effet, le commun ne nous apparaît pas seulement comme un résultat mais comme une condition – comme une condition virtuelle qui a été transposée dans le régime de la possibilité effective.
Nous avons par conséquent un premier élément qui nous permet d'approcher le thème de la décision : la différence naturelle et la différence culturelle ne vont pas vers l’universel mais régénèrent au contraire les singularités dans le commun.
 
Il est évident que tout cela est loin d’être suffisant. Quand, à partir de la difficulté dont nous sommes partis – comprendre si la différence pouvait déterminer une décision commune –, nous choisissons de relancer la mise et d’affirmer que la différence est capable de s’exprimer en dehors de la séparation et de l’identité, c’est-à-dire comme un élément créatif commun, nous revenons inévitablement aux dispositifs dynamiques de la différence et du commun. Nous devons par conséquent ontologiser le problème et nous demander quelles sont les expressions de l’être à travers lesquelles résumer le processus qui mène de la multitude (les différences, la résistance) à la décision (commune).
Mais alors c’est le thème de l’événement qui doit nous intéresser avant tout, c’est-à-dire l’analyse (la prise en compte) de la manière dont la multitude des différences et des singularités se présente devant le vide de la décision. Le vide de la décision commune est un vide d’être, c’est un déficit absolu. Rien ne nous sauve du fait que ce vide puisse parfois être intériorisé par la multitude : quand cela arrive à la philosophie, cela donne la pensée négative ; quand cela arrive à l’existence, cela nous plonge dans un monde de passions tristes. Mais combien de perceptions, de sentiments, d’expériences et de concepts, nous disent au contraire que ce vide qui continue à être là exige sans cesse qu’on le défie, qu’on le remplisse, qu’on jette par-dessus son abîme des ponts fragiles ? En somme : que l’on décide sur la décision ? L’attente d’un événement qui puisse permettre à cette puissance de s’exprimer devient insupportable quand elle s’accompagne d’inertie ; elle est dans tous les cas sans équivoque. C’est là le signe le plus important de cette phase de crise.
 
Le deuxième trait fondamental de cette attente de la décision, c’est la présence de déterminations spécifiques qui n’apparaissent pourtant pas toujours clairement dans le contexte contradictoire dans lequel elles se trouvent. Ce trait émerge par exemple au niveau superficiel des subjectivités – il suffit de penser à l’ennui, au désordre, aux disputes, et à tout ce bruit de fond dans lequel nous vivons, ou encore au poids des tendances répressives sur la vie quotidienne la plus banale. Pour sortir de cette situation, les philosophes cherchent à repérer une figure hégémonique capable de renverser cet effet de dispersion aux apparences indéterminées. Nous y reviendrons bientôt ; mais ce qui nous intéresse pour l’instant ici, c’est de souligner la tension objective qui se crée entre ces déterminations difficilement repérables et la recherche d’une hégémonie, et d’insister sur l’attente de l’événement. Cet événement veut être hégémonique ; mais, contre toute la tradition de la pensée politique, son hégémonie veut aussi être commune.
 
Troisième point : nous avons insisté jusqu’à présent sur le commun. Mais que peut bien vouloir dire subjectiver ce commun ? Ou plus exactement : comment redonner au commun une épaisseur subjective que nous avons parfois tendance à oublier ? Toute prise en compte du problème de la décision n’est bien évidemment ni individuelle, ni collective ; mais elle reste singulière, précisément parce qu’elle est commune. Soyons clair nous ne savons vraiment pas quoi faire des démons individuels des grands criminels de l’histoire – ou des démons collectifs, quand ils ont existé. Ces pauvres objets de la réflexion historique correspondent trop souvent à des mystifications produites par certaines relectures idéalistes et bien peu historiennes de l’histoire. Nous ne voulons bien entendu pas dire que Hitler ou Staline n’ont pas existé dans toute leur horreur, mais que le problème de la décision ne se réduit pas au constat de leur monstruosité. S’il existe un problème quant à la présence de l’individu dans l’histoire et au poids qu’il peut parfois y recouvrir, celui-ci ne peut pas être résolu sans que l’on mette étroitement en relation la subjectivation, les conditions historiques, les singularités et les différences, d’une part, et les raisons du commun, de l’autre. Il s’agit par conséquent d’établir un terrain qui puisse représenter une véritable entéléchie de la subjectivité et du commun ; en d’autres termes : qui permette de comprendre la détermination phénoménologique de l’agencement historique du commun. L’espace de discussion du problème de la décision se précise donc ultérieurement.
 
Quatrième point : nous devons considérer le problème de l’organisation par rapport à la thématique de la décision que nous cherchons à approfondir. Contrairement à ce que l’on croit trop souvent, le thème de l’organisation peut aussi bien être considéré comme interne à la décision – ce que nous ne nions absolument pas – que comme externe à celle-ci. En effet, quand elle est enracinée dans le commun collectif et qu’elle se construit à partir de l’expression des résistances singulières que celui-ci génère, la volonté d’organisation – comme toute volonté de puissance – peut être une variable indépendante de toutes les déterminations historiques de la décision politique. Par exemple, il n’est pas vrai que l’organisation ne puisse pas exister en dehors des formes traditionnelles de la décision collective comme celles des partis ou de la représentation politique. Inversement, les partis et les formes de la représentation politique ont parfois réussi à dépasser le niveau de la décision collective pour atteindre celui de la décision commune : ils se sont alors présentés comme de véritables pouvoirs constituants. Mais dans tous les cas, cela demeurait une variable. La décision commune est toujours une libre invention, un véritable clinamen.
 
Sur la base de ces quatre points, reprenons à présent l’analyse des modalités de la décision, c’est-à-dire plus généralement celle de ses dimensions ontologiques.
Il y a là, selon nous, un thème absolument fondamental : celui qui oppose la « limite interne » de la tension des singularités vers le commun, d’une part, et la « limite externe » de celle-ci, de l’autre. Cette limite externe correspond à l’obstacle que l’initiative interne de la subjectivité rencontre quand elle veut produire de l’événement, quand elle s’expose au-dessus du vide de l’être et qu’elle accepte le risque – le pari – du kairòs. Ce qu’il faut comprendre, c’est que la décision sera d’autant plus ouverte et exposée à la limite externe – presque à une limite extrême – qu’elle aura été davantage nourrie par un travail commun et par les « dépôts ontologiques » de cette production. Cette ouverture est bien entendu un risque, mais c’est aussi une puissance.
Ce qui nous semble alors particulièrement intéressant à analyser – et à reformuler éventuellement à travers des schémas de type sociologique, pour pouvoir par la suite réinvestir ces derniers dans l’action politique –, c’est la manière dont l’approche risquée de l’événement par la multitude peut construire des forces positives, des caractérisations qualitatives inédites, des tensions coopératives nouvelles. En somme : quand on pose le problème de l’événement dans la décision de la multitude – par le biais du rapport entre les singularités et le commun –, les éléments de blocage et de fatigue, d’obstacle et de répression qui jouent ici sont certainement énormes. Et pourtant, cette situation de conflit peut paradoxalement très bien re-déterminer des fonctions ontologiques d’innovation – aussi bien par rapport à la composition de la multitude (et par conséquent à la source et à la forme de la décision) que par rapport aux dynamiques réelles du mouvement (et donc à la possibilité de détermination de l’événement lui-même).
 
Quelques mots à propos des conditions matérielles de ce processus. Si l’entéléchie entre le subjectif et le commun est effective, il est évident que cette matérialité est absolument essentielle et que le point est fondamental. En effet, en l’état actuel des choses, le présupposé matériel auquel nous devons nous référer est celui de la nouvelle figure du capital. Or, dans le capitalisme postfordiste, l’action de la subjectivité – qui se représente elle-même du point de vue matérialiste sous la forme du « travail cognitif » – se soustrait également à toute fonction de « capital variable ». On sait que dans la théorie marxienne du capital, le capital variable est retenu dans les mailles du capital total/constant. Mais le travail vivant et cognitif ne correspond plus à cela. La métamorphose du capitalisme comporte à la fois de nouvelles catégories interprétatives et de nouvelles réalités. Quelles que soient les interprétations proposées pour expliquer cette situation inédite, il nous semble qu’elles comportent toutes une nouvelle qualification de la « subsomption réelle » : quand celle-ci se réalise, quand elle effectue le passage du moderne au postmoderne (ou du fordisme au postfordisme), alors, la force de travail devient relativement autonome par rapport au pouvoir capitaliste lui-même et à son accumulation. L’autonomie des sujets se donne paradoxalement « à l’intérieur » de la subsomption réelle de la société sous le capital, c’est-à-dire qu’elle se présente comme virtuellement indépendante des processus d’accumulation capitaliste. Là où la « valeur d’échange » avait imposé son hégémonie absolue, de nouvelles « valeurs d’usage » émergent. La dictature capitaliste – aussi bien par rapport aux investissements que par rapport à la consommation – est interrompue : la démesure de l’accumulation doit affronter une excédence/autonomie du travail vivant qui déséquilibre entièrement le cadre de la subsomption capitaliste. Nous devons par conséquent opposer à toute conception unilatérale et monocratique du développement capitaliste un regard qui soit au contraire transversal. Le contexte du développement capitaliste est un contexte social sur le fond duquel se détache la puissance du travail vivant.
Nous pouvons formuler d’ores et déjà une petite – et partielle – conclusion au problème de la source temporelle et ontologique de la décision. Une fois que l’on a posé les conditions que nous avons rappelées plus haut, le thème devient en effet celui du passage (ou de la transmutation) de la puissance en décision, c’est-à-dire la manière dont on verticalise les réseaux de coopération et dont on développe une expression commune du commun. Cette verticalisation, qui n’est jamais une hiérarchisation, conserve la totalité de la puissance.
 
Nous avons jusqu’à présent cherché à présenter certaines conditions essentielles afin d’intervenir de manière « décisive » sur le problème de la décision. Ces conditions, nous l’avons vu, se meuvent entre la différence et la singularité, en tant que désir biopolitque ; ou comme dispositif corporel, détermination rationnelle. Pour être plus justes encore, c’est en réalité une coopération de ces trois aspects qu’il faudrait évoquer. L’affirmation du commun se joue sur ces trois éléments et trouve son moment de vérification dans la décision. Les thèmes de la puissance des ensembles existants, de leur tension constituante, de l’expression qualifiée et articulée de la multitude ont par ailleurs été posés. Le désir biopolitique, le dispositif corporel de l’être et la détermination rationnelle de la décision sont les trames à partir desquelles notre analyse doit se développer ultérieurement.
La question n’est plus alors seulement de comprendre ce que signifie la décision, mais ce que signifie une décision démocratique.
 
Avant de commencer à affronter le problème de la décision démocratique, permettons-nous encore un petit détour argumentatif par une série de problèmes présupposés par le thème de l’organisation.
Quand on parle d’organisation, on en parle en général comme d’une institution, c’est-à-dire comme d’une condition instituée plutôt que constituante. Quelle différence faut-il faire entre ces deux termes ? En réalité, la distinction n’est pas facile à repérer à la lumière du discours qui est le nôtre dans la mesure où nous nous retrouvons immédiatement devant un paradoxe évident. La puissance, le pouvoir constituant, doivent en effet toujours traverser les institutions, ils doivent faire partie de la cohérence de celles-ci, de la continuité du système opératif qui les organise – c’est en tout cas ce que dit de manière assez réaliste la théorie constitutionnelle. Mais les institutions ont été souvent – pour ne pas dire toujours – séparées des modes de vie ; ce qui signifie qu’elles sont par conséquent séparées de l’action de la puissance ou de ce que nous appelons le pouvoir constituant. Par ailleurs, comment est-il possible de penser à un pouvoir constituant sans que celui-ci traverse non seulement les instances du pouvoir mais surtout les instances de la vie ? Et comment penser à un pouvoir constituant qui traverse les institutions sans qu’il ne se présente comme une téléologie, sans qu’il n’aplatisse nécessairement les projections et les sauts de son propre mouvement ? Enfin : comment prendre en main ce processus institutionnalisant de manière efficace ?
 
Quand on cherche à affronter cette série de problèmes, on se place sur un terrain ontologique. Quand on tente de suivre le fil d’une éventuelle téléologie matérialiste, on présuppose en particulier une continuité matérielle du développement des luttes et des instances de libération, une projection des corps et une expression active du biopolitique. Tous ces éléments n’ont sans doute pas reçu la définition qu’ils méritaient, même si Foucault avait largement entamé le travail et que nombreux sont les foucaldiens qui, par la suite, ont poursuivi dans la même voie afin de leur donner une véritable consistance conceptuelle : nous y reviendrons bientôt.
Cependant, cette problématisation inédite nous expose également au risque de l’insurgence du négatif. En effet, quand on construit une ligne directe qui traverse les dynamiques réelles des mouvements pour aller de la décision à l’organisation, on se retrouve toujours bloqués par l’objection – qui n’est pas seulement philosophique mais également réelle – selon laquelle ce processus ne peut être totalement dégagé de la lourdeur de la négativité. Pour certains critiques, l’insistance sur le négatif devient tellement forte que la positivité même du processus de constitution de l’organisation en est masquée. Dans ce cas, la négativité n’est plus celle que l’on trouve chez Hegel – c’est-à-dire un négatif réactionnaire qui relativise les effets du positif – mais bien davantage celle qui présente les effets du positif comme incompréhensibles et impuissants : on pense bien entendu à la négativité heideggérienne. Comment expliquer alors que d’énormes machineries philosophiques de ce genre soient encore aujourd’hui produites et utilisées pour réprimer les trajectoires de résistance et d’espoir les plus originales et les plus fécondes ? La seule justification en est sans doute que les thématiques de l’organisation et de l’institutionnalisation, de la résistance et de la légitimation sont aplaties l’une sur l’autre. Or tout ce qui est objectif nous est odieux.
Aujourd’hui, certaines cherchent par exemple à soutenir sur le terrain de la critique du lien téléologico-matérialiste une série de positions qui prétendent afficher leur parenté avec la pensée de Foucault. Bien entendu, ce n’est pas du même Foucault dont nous nous inspirons. Ces positions proposent en effet des « contre-conduites » qui seraient fondatrices de la possibilité de tous les processus institutionnels nouveaux. Or ces contre-conduites ne sont rien d’autre que des « contre-pouvoirs » qui, bien loin de menacer le pouvoir institué, le reproduisent à l’envers : elles en sont le redoublement symétrique et inverse et ne sortent donc pas du plan institutionnel. Jamais elles ne se placent sur le terrain de la puissance constituante. Nous pensons qu’elles sont par conséquent tout aussi odieuses que les processus d’objectivation auxquels nous faisions allusion il y a un instant.
Au contraire, la téléologie matérialiste est à la fois une force productive et une puissance qui recompose de manière synthétique et résolutive tous les éléments qui constituent la réalité des processus historiques. Dans ce contexte, le renvoi à la négativité du pouvoir est sans doute important, mais il ne doit pas se transformer en une sorte de dérive réactionnaire. Le problème n’est pas d’exclure le négatif mais de construire parallèlement le positif – parce que les deux lignes s’entrecroisent en réalité en permanence.
Au rebours de toutes les analyses que nous venons de mentionner, nous croyons en effet que les institutions peuvent être différentes de celles du capitalisme : elles doivent être inventées par le pouvoir constituant lui-même et en représenter le premier élément d’organisation multitudinaire. Le problème qu’il nous faut donc à présent aborder est celui de la continuité et de la tenue de l’organisation de l’action, de la praxis de la multitude.
 
Et alors, encore une fois : qu’est-ce qu’une décision ?
 
Nous avons déjà dit que l’organisation nous semblait être deux choses : d’une part, la capacité positive, matérielle, innovatrice de construire – une capacité qui insiste sur les dimensions ontologiques du processus de transformation et y affirme sa prise ; de l’autre, et en même temps que l’organisation s’ouvre au futur, la capacité de destruction, de dénégation de tout ce qui, dans le vieux monde, raréfie l’air et diffuse la mort. C’est précisément au sein de cette dynamique extrêmement violente que la décision et l’organisation s’affirment. Il n’existe pas de décision téléologiquement efficace qui ne soit partie d’une résistance, d’un exode vis-à-vis de toutes les forces (organisations et institutions) qui bloquaient jusqu’alors le développement de la puissance. Le pouvoir et la puissance, les biopouvoirs et les forces biopolitiques sont des éléments qui se confrontent – y compris et surtout dans l’actuelle période de transition d’un monde à un autre, d’une civilisation à une autre. Par civilisation, nous n’entendons bien entendu jamais une identité mais un ensemble de structures historiquement et spatialement déterminées.
 
L’espace de la décision – et par conséquent l’assise d’une organisation possible – n’est pas un problème qui se définit ou qui peut être limité à un espace physique – qu’il soit partiel ou global, peu importe. La décision et l’organisation se montrent au contraire dans la relation qui existe entre les différentes forces qui traversent en même temps les espaces globaux et les espaces locaux. Quand on parle d’organisation (c’est-à-dire d’une transmutation essentielle des mouvements et des institutions – dans la mesure où l’organisation naît toujours à partir de l’exercice du contre-pouvoir : non pas en le continuant mais en allant au-delà de lui –), ou encore quand on parle d’organisation des multitudes, on parle en réalité de la possibilité d’exprimer un point de vue général qui soit intégré aux décisions locales et qui, par elles et pour elles, devienne un nom et une décision communs.
Or l’un des problèmes les plus importants des mouvements demeure de ce point de vue la possibilité de dépasser toutes les expériences de contre-pouvoir au sens strict. Dans ces dernières, l’homologie entre la résistance exercée par les mouvements et le pouvoir dominant dont elle cherchait précisément à se défaire a été poussée à son comble. Mais, nous l’avons vu, il ne peut exister aujourd’hui aucune expression véritable de résistance si l’on n’insiste pas sur l’élément constitutif, alternatif, subversif de la transformation mise en œuvre, et sur la différence ontologique qui existe entre le pouvoir et la puissance. La maturité des mouvements actuels tient sans doute à la claire conscience de ce point essentiel.
 
Il nous est donc possible de formuler à partir de tous ces éléments une nouvelle définition du concept de « révolution ». Notre hypothèse est en effet la suivante : la révolution est une accélération du temps historique, la réalisation d’une condition subjective, d’un événement, d’une ouverture qui concourent à rendre possible une production de subjectivité irréductible et radicale. Le problème de décision est donc résolu à l’intérieur de ce cadre.
 
Mais nous devons également aborder la condition matérielle dans laquelle s’enracine la production de subjectivité. Cette condition se caractérise comme l’émergence d’un nouveau potentiel de désir et de productivité à un moment historique donné.
Pour avancer sur ce terrain – et pour déchiffrer ce à quoi correspond cette condition aujourd’hui –, il faut insister sur l’apparition du nouveau potentiel que représentent tout à la fois la nouvelle force de travail productive et l’autonomie de la multitude. C’est à partir de ce potentiel (un capital social représenté par les formes actuelles de l’accumulation et de l’ordre capitalistes et par les nouvelles valeurs d’usage qui correspondent à l’autonomie du travail vivant) qu’apparaissent aujourd’hui des contradictions inédites – matérielles, certes, mais aussi subjectives. Or, alors que les contradictions subjectives sont actives, les contradictions matérielles se révèlent quant à elles essentiellement en termes répressifs, parce que le capital est incapable de se détacher des dimensions parasitaires qui le caractérisent. Les nouvelles valeurs d’usage exprimées à travers l’autonomie du travail vivant semblent aujourd’hui contenir un schéma théorique et/ou une tendance pratique susceptibles de nous amener à un véritable moment révolutionnaire.
 
Pour éclaircir ce point, il n’est pas inutile de prendre en compte une certaine typologisation des événements révolutionnaires. On pense en réalité à quatre expériences révolutionnaires auxquelles se référer : la révolution anglaise, la révolution française, la révolution russe et la révolution américaine.
Ce que nous tenons à souligner dans la révolution française, c’est le fonctionnement parfait du schéma que nous avons construit plus haut : en effet, la révolution française met en scène une décision qui se produit précisément à partir de la nouvelle consistance du capital social – un capital qui, à l’époque, se donne au terme de la première accumulation bourgeoise et qui, à travers les contradictions les plus profondes, produit un schéma d’organisation constitutionnel qui lui correspond. La révolution française se plie ainsi à la consistance historique du capital accumulé et à l’insistance subversive des nouvelles forces sociales qui se libèrent alors. Hormis les différences de datation, on pourrait en réalité tenir le même discours à propos de la révolution anglaise.
En Russie, ces conditions sont poussées à leur comble par la tension extrême que les rapports sociaux – comprimés par la guerre impérialiste – libèrent. Dans la révolution russe, la condition matérielle est fondamentale dans la mesure où elle affirme avec violence des limites à la possibilité qu’une aventure révolutionnaire puisse être vécue et qu’un équilibre constitutionnel puisse être trouvé.
Permettons-nous une parenthèse. Il n’est pas inutile de se souvenir de l’incompréhension totale de Hannah Arendt à l’égard de la révolution russe, même après son balbutiement équivoque en faveur des conseils « à la Rosa Luxemburg ». Ce qu’elle ne comprend pas, c’est qu’il est impossible de distinguer entre une révolution sociale et une révolution politique, et que, dans le cas spécifique de la révolution russe, il s’agit d’une révolution certes désespérée mais tout à fait capable d’exprimer la puissance ontologique des hommes. S’il y a une situation dans laquelle le concept de décision peut être illustré, c’est bien celle-ci : toute notre argumentation cherche en effet à affirmer la décision à partir de la continuité essentielle qui existe entre le social et le politique.
Le schéma que nous avons jusqu’à présent utilisé à propos des révolutions continentales peut également être appliqué à la révolution et au processus constitutionnel qui ont construit les États-Unis d’Amérique – bien qu’avec certaines différences à propos desquelles il sera sans doute utile de convoquer à nouveau la pensée de Hannah Arendt – hélas, encore une fois, de manière critique. Hannah Arendt soutient en effet que, dans le cas américain, il ne s’agit pas d’une révolution sociale mais d’une révolution politique ; pas d’une révolution qui concerne les fondements de la propriété mais d’une révolution qui organise l’espace public.
Avouons-le : nous n’avons jamais réussi à comprendre pour quelle raison ce contresens était désormais devenu un lieu commun de la philosophie politique. Un contresens qui, soit dit en passant, nous semble assez grossier : une analyse rapide mais efficace pourrait en effet fort bien montrer que la révolution américaine (et la construction de ses institutions) ne se conclut au contraire qu’avec la fin de la guerre de Sécession, et à partir de deux décisions fondamentales : l’abolition de l’esclavage et la conséquente généralisation du mode de production capitaliste, d’une part ; et la nouvelle subdivision de l’espace continental (accompagnée du génocide des populations indiennes) en faveur des États industriels du Nord, de l’autre. On est bien loin de la démocratie formelle chère à Hannah Arendt, et de la constitution d’un espace public… On est en revanche au centre de la décision sociale, c’est-à-dire en plein cœur du politique.




Atelier no 10
Le temps de la liberté commune
« Le temps de la liberté commune » : nous aurions pu tout aussi bien appeler ce dernier atelier « Les alternatives de la liberté commune » ou, plus simplement encore, « De la liberté commune ». L’argument qui nous intéresse ici au premier chef, c’est celui qui permet d’affirmer que former une multitude, c’est immédiatement produire de la démocratie. Nous verrons en particulier que la constitution de la multitude, tout comme celle de la démocratie, est une tâche qu’il s’agit de se donner : un but à atteindre, un dispositif éthique et politique à réaliser.
 
Dans l’atelier précédent, nous avons cherché à analyser la forme du passage de la décision à l’organisation, puis à définir les conditions du passage de l’organisation à la transformation de la réalité politique, c’est-à-dire à la réalisation du commun selon les besoins d’une téléologie matérialiste pour laquelle le telos ne préexisterait jamais à l’action. Il vaut à présent la peine d’insister sur le contenu déterminé de ce double passage.
Quand on affirme que la démocratie est une révolution, on ne parle bien entendu pas de la démocratie en tant que forme de gouvernement mais de la démocratie comme vie civile, ou comme émergence – à partir de la base – de claims et de projets, de partages et de décisions. Il s’agit donc ici d’avancer dans la compréhension des contenus du processus démocratique, dans l’identification du telos commun qui en est le produit et dans la projectualité de sa tendance. Le thème de la liberté commune côtoie ici celui du temps de cette liberté : la production de multitude et la production de démocratie trouvent précisément dans cette temporalité ouverte une matrice essentielle.
 
Si l’on cherche à affronter le thème de la liberté commune – mieux : celui du temps de la liberté commune –, il faudra par conséquent développer notre raisonnement à la fois selon différentes étapes ontologiquement déterminées et selon un certain nombre de dates – butoirs historiquement définies. Comme nous allons le voir, ces dates – butoirs, c’est-à-dire les limites des périodisations que nous effectuons, concernent essentiellement les processus de production des subjectivités politiques, la dynamique des passions et la construction des communautés qui en traversent la composition et, enfin, les différentes formes de confrontation entre l’exercice du commun et l’exercice du pouvoir.
Quand on parle de production de subjectivité politique, il est avant tout nécessaire de souligner que cette subjectivité se donne en tant que corps. Cela signifie qu’il n’y a pas de subjectivité politique sans un renouvellement continu des passions et des projets et sans la construction sans cesse relancée de nouvelles données « artificielles » – parce que toujours réinventées – qui caractérisent la vie commune tout en la constitutionnalisant. En somme, la subjectivité politique se présente comme un corps parce qu’elle est une métamorphose permanente des corps : elle est précisément un faire.
Quand on dit que le corps est impliqué de manière essentielle dans le processus de construction des subjectivités politiques, on dit une chose qui peut de prime abord sembler évidente et qui, en réalité, l’est bien moins qu’on ne veut le croire : la subjectivité qui se fait corps politique et le corps qui se fait subjectivité politique s’immergent l’un et l’autre dans la progression du faire-multitude. Il faut faire bien attention : ce rapport entre la subjectivité politique et le corps singulier (c’est-à-dire une nouvelle manière de considérer le rapport entre la singularité et la multitude) apparaît dans le débat politique – et dans la théorie politique – autour de 1968. Ce « corps » n’a plus rien à voir avec les différentes métaphores du corps social ou du corps politique qui hantaient la pensée politique moderne. Ce qui unifie les « corps » dont nous parlons, ce n’est plus la volonté générale élevée au rang de corps organique mais la chair des corps singuliers – en tant que singuliers – dans la multitude. Et c’est ce nouveau terrain de discussion qui a totalement renouvelé le contexte et les termes de l’analyse politique. Là encore, on peut donc vérifier la consistance de la césure postmoderne.
Une fois les conditions historiques de cette dynamique éclaircies, il nous semble alors juste d’insister d’une part sur le thème de la discontinuité, et sur ce que l’on pourrait appeler de l’autre le « redoublement » de la subjectivité quand celle-ci devient politique. En effet, si la subjectivité se présente d’un côté comme une condition ontologique déterminée (être-prolétaire, être-femme, être-ouvrier, etc.), elle peut aussi se présenter comme la décision volontaire de se constituer en force (résistance, pouvoir, guerre). La discontinuité temporelle des cycles de lutte et le redoublement des terrains de référence de la conscience politique se mélangent et s’entrecroisent selon des diagrammes qui sont toujours différents. Nous avons analysé plus haut le processus de prise de conscience politique – l’expression est horrible, soyez indulgents à l’égard d’une manière de dire plus sartrienne qu’il ne le faudrait ! – à partir de la différence des potentiels du conflit social. Quand on parle des potentiels du conflit social, on entend les tensions antagonistes qui subsistent à l’intérieur du décalage qui peut exister entre la composition « technique » de la multitude et la composition politique de celle-ci, ou entre les différentes formes de contrôle politique qui tentent de gérer cet écart. Il s’agit à présent de renvoyer cette discontinuité aux différences, à la fois concrètes et politiques, du redoublement subjectif, c’est-à-dire de comprendre comment les écarts dont nous venons de parler sont vécus, sentis et agis par les subjectivités singulières.
 
Deuxième élément : quand on parle des subjectivités politiques, il faut repérer l’émergence et la prise de conscience du commun, c’est-à-dire le processus qui permet d’aller de la multiplicité des singularités à l’ensemble complexe de leur représentation en tant que force politique. Il est clair qu’il s’agit aussi de considérer ce processus du point de vue de la discontinuité temporelle – selon la succession de cycles de comportements politiques différents –, de même qu’il est nécessaire de le considérer selon le redoublement des corps subjectifs (redoublement qui fonctionne à la fois comme une réflexion à l’intérieur du processus constituant et comme la clé de construction de ce dernier).
Enfin, quand on parle de « commun » ou de « constitution du commun », il faut souligner le fait que le commun est toujours une multiplicité, une complexité, un ensemble de singularités, une omniversatilité. La production de subjectivité traverse toujours le multiple : elle ne l’exclut ni ne l’annule en rien mais bien au contraire le développe à travers les relations qu’elle instaure, c’est-à-dire dans la construction de comportements et de langages communs. Il vaut sans doute la peine de rappeler ici le parallélisme qui existe entre le rapport de la singularité et du commun, d’une part, et la construction du langage, de l’autre. Le commun n’est jamais une unité, si ce n’est en termes de sens global ; inversement, les singularités ne sont jamais des éléments premiers sinon en tant qu’expressions ; et ce n’est que l’ensemble du processus, c’est-à-dire la structure de relation, qui constitue précisément le commun.
Cette conception de la production de subjectivité implique par conséquent une révision du concept de pouvoir constituant tel que nous l’avons établi. En effet, dans cette perspective, le pouvoir constituant n’est plus seulement lié au thème constitutif – c’est-à-dire au temps de l’événement et à la forme de l’insurrection – mais aussi à ce qui semble davantage être le thème de la construction ontologique continue et déterminée du commun. Et c’est à travers cette construction ontologique qu’il est selon nous possible de récupérer entièrement l’enseignement de Foucault tout en lui donnant tout son poids politique – un poids que Foucault lui-même n’avait de cesse d’accentuer dans les dernières années de son travail, en particulier quand il réfléchissait à la possibilité d’une transformation biopolitique des corps au carrefour des passions et du langage.
Nous sommes ainsi dans une condition que nous pourrions parfaitement définir comme une Aufklärung des corps, et dans laquelle le redoublement de la subjectivité à la fois comme corps singulier et comme projet commun constitue la subjectivité politique.
 
L’analyse nous a permis de repérer jusqu’à présent une action progressive (et discontinue) de la subjectivité politique qui tend, dans tous les cas, vers le commun. Le mouvement des singularités et celui de l’être coïncident dans cette tendance vers le commun, puisque le commun n’est pas une réalité organique mais un entrecroisement de singularités, une expression de liberté. Bien sûr, cela nous place dans une certaine mesure devant un paradoxe qui est en quelque sorte sous-entendu par l’idée du faire-multitude : la discontinuité et le redoublement, le saut et la continuité, la puissance et la tendance sont des formes dans lesquelles le politique – en tant que fonds ontologique et décision volontaire – réussit malgré tout à atteindre un terme qui est le sien et qui, pourtant, n’est pas un telos. Ce qui constitue la matière de ce développement aléatoire mais fort, a-téléologique et pourtant tout à fait signifiant, c’est la construction même du commun. Le pouvoir constituant et la production de liberté commune deviennent ainsi des termes qui, s’ils ne sont pas superposables de manière univoque, le sont au moins de manière tendancielle.
 
Le long parcours qui correspond à la construction politique de la subjectivité (ou, plus exactement, à la production de la subjectivité politique, c’est-à-dire au faire-multitude) part en réalité du grand paradoxe de ce que nous appelons la « pauvreté ». Quand nous parlons de pauvreté, nous entendons non pas le simple dénuement physique et matériel, c’est-à-dire une simple condition de privation, mais le fait de devoir développer des relations et de la coopération pour suppléer à des manques et à des privations. Nous ne voulons pas affirmer ici que tout état de dénuement absolu réussit à se convertir nécessairement en une production de commun, mais que la contrainte – naturelle, historique, sociale – dans laquelle les singularités se trouvent peut donner lieu à une possibilité infinie d’agir qui est précisément permise par la nécessité – mieux : la volonté – de sortir de ce besoin infini.
En réalité, il nous semble que le processus de production d’une subjectivité commune est permis par la mise en relation de deux forces fondamentales. Nous venons à peine de parler de la première : nous pourrions l’appeler – en reprenant une métaphore classique – la « force de la pauvreté ». C’est une force qui s’instaure à partir d’une discontinuité ontologique émergeant à un moment donné : le moment d’un non-être tendanciellement absolu, d’un besoin qui s’ouvre à la puissance, d’un désir qui ne peut plus être réprimé. La force de la pauvreté est donc la force d’un saut par-dessus les catégories auxquelles la condition humaine est initialement prédisposée. Parfois, ce saut s’effectue dans le vide et par-dessus le vide, comme nous avons déjà eu l’occasion de le voir : il correspond bien entendu à une prise de risque mais, dans tous les cas, il porte en lui la totalité des choix de vie et/ou de libération imaginables. C’est en ce sens que l’on peut appeler cette force une « puissance » au sens spinozien du terme.
Il doit par conséquent exister un parcours diachronique, temporel, qui conduit de la pauvreté à la construction ontologique du commun. Spinoza en a donné la description en montrant la continuité de la cupiditas (comme amour, c’est-à-dire comme désir de développer la puissance que le sujet, s’il est pauvre, porte en lui) par rapport au conatus (comme pauvreté, comme tentative originaire de conserver sa propre vie). On voit alors bien de quelle manière l’on passe de la première force – la pauvreté – à la seconde – l’amour. Comme dans le cas de la pauvreté, le terme « amour » est lui aussi à entendre à la fois comme une reprise de la métaphore classique (platonicienne) de l’amour, et comme un renversement de celle-ci : là où, chez Platon, le besoin et l’amour étaient organiquement liés, il s’agit au contraire ici de comprendre le rapport de continuité productive – et, paradoxalement, de saut ontologique – qui fait passer de l’un à l’autre.
 
Nous parvenons alors à un tournant qui est absolument positif, puisque la pauvreté signifie en définitive la tension, l’ouverture vers une possible augmentation de l’être. S’il est évident que la simple allusion à la discontinuité du processus des corps et/ou du commun ne suffisait pas à nous fournir jusqu’à présent une véritable perspective d’ouverture – puisqu’elle ne faisait qu’accentuer notre mal-être –, ici, au contraire, la redécouverte de la pauvreté et de l’amour comme forces, c’est-à-dire comme puissances, nous permet d’entrevoir une ligne de fuite affirmative à partir des passions, un passage qui traverse l’être lui-même et qui donne à voir la matérialisation du telos que le faire-multitude construit. Or c’est précisément cela qui doit nous aider à donner une continuité (théorique pour la philosophie, intellectuelle et militante pour les mouvements) au faire-multitude. Car le commun doit nous apparaître maintenant comme le produit d’une dynamique qui se forme « de l’intérieur » (et qui non seulement ne se réduit pas à un schéma dialectique mais s’affirme comme instance de recomposition) : c’est en réalité la figure mobile de l’action de l’amour à partir de la pauvreté.
 
Il est clair que chaque fois que nous parlons de l’amour, nous devons absolument en exclure aussi bien la définition romantique que la définition théologique. Celles-ci sont en effet responsables d’une violente castration de la dimension ontologique de l’amour. Cette précaution nous évitera également des ironies faciles ou des malentendus grossiers.
D’une part, nous devons refuser toute tentative de définition qui se réfère aux interprétations romantiques et à l’isolement que le nom d’amour a été obligé d’assumer : de ce point de vue, si l’on veut, la pornographie – on pense à la formidable pensée de Georges Bataille – en constituerait la plus belle des épitaphes, et l’individualisme érotique en représenterait la substance véritable ! On est à mille lieues de ce que nous entendons quant à nous par amour.
D’autre part, il faut également refuser toute définition théologique de l’amour : ici aussi, l’amour véritable est occulté et détruit – au sein d’une dimension mystique, finaliste et neutralisante qui ne reconnaît plus aucune possibilité de création et qui finit par éliminer l’amour lui-même. De Walter Benjamin à Jean-Luc Nancy, on peut ainsi reconnaître dans la pensée contemporaine l’axe de recomposition d’une pensée mystique à la recherche d’un fondement communautaire, afin de garantir sa propre analyse du politique : ce n’est pas correct, et ce n’est hélas pas corrigeable non plus.
Il faudrait mener une opération de démystification du même genre à propos du concept de pauvreté. Là encore, on se trouve devant deux interprétations fondamentales et tout aussi trompeuses l’une que l’autre.
La première interprétation fait de la pauvreté un objet irréductible et non modifiable au sein d’un processus qui est en réalité celui de l’affirmation religieuse de la puissance divine. La pauvreté suscite la pitié ; elle se présente comme le signe de l’impossibilité qui est la nôtre à restaurer la plénitude absolue de l’Être ; elle est la trace indélébile du mal originaire, une projection dans l’histoire des hommes du péché qui entache ces derniers.
La seconde interprétation contre laquelle il faut se battre est en revanche celle que l’on pourrait qualifier d’économiste et de socialiste. Pour celle-ci, le pauvre est improductif, il ne participe pas à la puissance du commun (défini, selon les cas, comme le commun de la classe, de la nation, etc.).
Comment ces deux conceptions – l’une religieuse, l’autre socialiste – peuvent-elles encore être créditées d’une quelconque valeur de vérité, alors même que les transformations du travail nous montrent la manière dont la « naturalité pauvre » s’impose désormais comme la forme essentielle de la production, de la coopération et de la communication ? Comment les relations de don (exactement au sens où en parlait Mauss) se présentent-elles aujourd’hui sous la forme d’un « don productif » – un lieu d’innovation essentiel dans le travail cognitif, social, relationnel ou linguistique ?
 
Le contenu de la production de subjectivité politique et démocratique commence ainsi à prendre une forme radicalement nouvelle : il ne s’agit plus de retrouver un fondement commun, objectif préconstitué et qui existerait depuis toujours dans la matérialité des rapports sociaux, mais au contraire – et surtout – de construire une dynamique d’association des singularités dans le commun. C’est donc d’un cheminement « de bas en haut » qu’il s’agit, et qui va du besoin absolu (la pauvreté) au don absolu (l’amour), à travers des parcours qui sont toujours à la fois ontologiques et matériels. Au fond, ici, nous ne faisons rien d’autre que rendre diachronique – à la hauteur de la postmodernité – ce processus que Spinoza avait quant à lui décrit en termes synchroniques – à la hauteur de la modernité : le mouvement qui amène du besoin individuel à la société démocratique.
Nous voici donc arrivés à l’apologie nécessaire du travail et de la force comme figures complémentaires de la dynamis : non pas d’un point de vue abstrait mais dans l’agencement intime des réseaux de la production sociale. Comme nous l’avons vu, dans la situation actuelle, le concept du pouvoir lui-même – c’est-à-dire l’administration, la juridiction, etc. – se dilue à l’intérieur de différentes articulations qui sont celles de la discontinuité et du redoublement. Mais à la hauteur de cette ligne de résistance, il nous semble difficile de penser à l’exercice du pouvoir dans la forme classique qui lui a été attribuée et sous laquelle il est en général décrit. Si l’on réfléchit à l’ensemble des conditions nouvelles du faire-multitude ou du faire-politique que nous avons jusqu’à présent décrites, on pourra sans aucun doute en déduire que cette gestion du pouvoir doit se mesurer de manière antagoniste à une nouvelle perspective : celle de l’exercice du commun. Là où de nouvelles subjectivités apparaissent, un nouvel exercice du pouvoir doit nécessairement être analysé.
Nous sommes peut-être capables de mener à présent une révision radicale du concept de pouvoir : non plus saisi comme une réalité monolithique mais conçu comme une force partiale et partielle aussi incapable de se réaliser à travers l’ensemble de ses propres tensions que paralysée par sa nostalgie du caractère monarchique de l’archè – dont son expression a toujours porté la marque. Le concept de pouvoir se présente en effet en fonction d’une dimension idéologique et d’une continuité historique qui sont aujourd’hui devenues totalement obsolètes. De la même manière que Bodin pouvait dire que toute forme de gouvernement était monarchique (dans la mesure où, à l’époque moderne, c’est toujours l’Un qui caractérisait la souveraineté), nous pouvons aujourd’hui affirmer que la forme du gouvernement et la substance du pouvoir sont réductibles à Deux, c’est-à-dire à un couple de forces et à un affrontement de puissances différentes. L’exercice du commun contre l’exercice du pouvoir : quand il s’agit de définir la souveraineté, voilà le conflit transcendantal que nous retrouvons partout dans le passage du moderne au postmoderne.
Hic Rhodus, hic salta. Et nous avons quant à nous l’impression d’avoir relevé le gant.
1 A. Negri, L’Anomalie sauvage. Puissance et pouvoir chez Spinoza, Paris, PUF, 1982 ; rééd. Éditions Amsterdam, 2006.




Conclusion
Cette série de conférences a pris la forme d’une recherche ouverte, c’est-à-dire d’ateliers où il s’agissait à la fois de fourbir des instruments, de poser des problèmes, de formuler des hypothèses, d’ouvrir de nouveaux champs d’enquête possibles afin de mettre sur pied un nouveau lexique politique postmoderne. Nous avons commencé par insister sur la césure entre la modernité et la postmodernité, pour remonter par la suite à la genèse du biopolitique, cette nouvelle trame à laquelle toutes les thématiques politico-philosophiques doivent désormais se confronter.
Nous avons alors souligné la double crise de l’État moderne provoqué par la mondialisation : d’une part, l’émancipation des colonies (et la conséquente reformulation des notions de mobilité et de frontière) ; de l’autre, la confrontation de la souveraineté moderne avec les nouvelles formes de souveraineté que la mondialisation de l’administration et de la domination impériale requièrent.
Nous avons enfin analysé certaines philosophies politiques postmodernes, en cherchant à nous concentrer sur les éléments souvent totalement a-critiques et improductifs que celles-ci présentaient. Notre conviction a été à ce propos que ces pensées postmodernes, même si elles ont parfois identifié clairement la césure qui les séparait désormais de la modernité, ne réussissent pas à dépasser une sorte de marginalité ; et que, inversement, leur ontologie n’arrive pas à placer sa propre source de résistance et de transformation au cœur de la mutation qu’il s’agit de comprendre.
C’est précisément à partir de la critique de ces positions que nous avons développé notre propre position : nous avons en effet proposé que l’émergence d’un droit de résistance, d’un pouvoir constituant, d’un nouveau droit subjectif devenu puissance multitudinaire soit repérée non pas aux marges ni au-dehors de l’actuelle configuration des systèmes de pouvoir, mais en son cœur, de manière interne, dedans. Il a fallu avant tout justifier cette position par une argumentation négative, c’est-à-dire en analysant un certain nombre de concepts – comme ceux de gouvernement, de governance, d’Empire, de souveraineté – de manière critique, et en en repérant les apories nouvelles qui se présentaient dans le contexte postmoderne et globalisé. Puis nous avons cherché à recomposer de manière positive, propositive et affirmative l’horizon de cette transformation sociale qui est aujourd’hui si intimement liée aux spécificités ontologiques de la production de subjectivité.
Il a par conséquent fallu s’arrêter à une seconde série de notions – mais aussi de pratiques, d’expériences, de projets – correspondant aux thèmes de la « décision », de l’« organisation », du « communisme ». En réalité, c’est à l’intérieur d’une temporalité entièrement redéfinie que nous avons dû vérifier le rapport inédit entre la résistance et la construction d’un nouveau monde, entre l’exercice du contre-pouvoir et celui du commun.
En effet, parler de temporalité, c’est aujourd’hui parler du temps en deux sens différents et qui sont, l’un et l’autre, totalement nouveaux par rapport à ce qu’étaient jusqu’alors les déterminations ontologiques de la modernité. La première de ces deux dimensions de la temporalité est celle de l’histoire : le temps s’y présente comme une rupture interne, centripète, ou bien comme une transition, comme une sortie d’« Ancien Régime » démocratique. Mais le temps se présente également comme une tension vers cette démocratie absolue qu’il s’agit précisément de construire dans la vie – dans l’expérience biopolitique de notre existence présente.
Cette transition est à bien des égards dramatique puisqu’elle oppose la rigidité de certains concepts modernes et les puissances vivantes du postmoderne. Il n’y a là aucune possibilité de miser sur une éthique de la responsabilité, c’est-à-dire sur le respect des valeurs d’une communauté dont on suppose par ailleurs la préexistence. Dans la transition vers le postmoderne, la responsabilité (et le comportement éthique qui s’ensuit) doivent affronter la crise et l’innovation, avec la claire conscience que l’une comme l’autre sont nécessaires. Il n’y a là aucune échappatoire possible.
Mais quand la perception de la crise qui sous-tend la transition est claire, une seconde conception du temps peut apparaître, qui ne joue plus sur l’histoire mais sur l’ontologie. Face à l’incertitude et à la difficulté de surmonter l’obstacle que nous venons de rappeler, cette conception nous montre le caractère ponctuel de la décision qu’il s’agit de prendre : alors que la conscience de la transition nous obligeait en réalité à regarder en arrière, le kairòs de la décision nous contraint à regarder vers l’avant.
Cette tension est sans doute insupportable pour les « belles âmes » : car ce n’est qu’en se plongeant dans la temporalité réelle que l’on peut aller au fond du problème et défaire le nœud qui paralyse notre réflexion. Il sera alors possible de faire coïncider la virtus et la fortuna – ce qui, selon le kairòs, représente peut-être la possibilité d’arriver à la vérité. Heidegger a sans doute eu raison de nous dire que si nous voulions surmonter la crise qui frappait – et qui incarnait – la transition, il nous fallait nous immerger sans retenue dans la matérialité ontologique de la temporalité. Mais il avait tort quand il considérait cette plongée comme destinale, sans issue aucune, et qu’il faisait de l’Être un bagage qu’il s’agissait de charger sur nos épaules (ou bien une pierre pendue à notre cou, censée nous aider à mieux sombrer dans la mer de l’Être). Il avait tort quand il considérait notre désespoir face au temps qui passe et qui ouvre sur le vide, face à ce vide qui traverse nos existences à chaque instant, face, enfin, à la pauvreté qui tenaille la condition des hommes. Il avait tort, parce que la plongée ontologique dans la temporalité, dans le désespoir et dans la pauvreté, est immédiatement transfigurée par l’amour entendu comme puissance ontologique : elle devient fondamentale aussi bien pour la production de subjectivité politique que pour la production des richesses. C’est sur cette limite extrême qui court entre la pauvreté et l’amour que nous revendiquons pour l’homme la capacité spinoziste de construire une démocratie nouvelle. Faire multitude, c’est faire démocratie.
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